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SOMMAIRE 

Introduction et objet du présent rapport 

Dans le cadre d'un vaste programme de recherche et de consultation, le ministère 
de la Justice du Canada a lancé trois projets principaux sur l'évaluation de la recherche 
afin de déterminer si les buts et les objectifs du projet de loi C-15 sont concrétisés à 
divers endroits au Canada. La première initiative de ce genre, entreprise en août 1989, 
avait pour objet l'exploitation sexuelle d'enfants à Calgary, à Edmonton ainsi que dans 
trois localités rurales de l'Alberta (voir Hornick, Burrows, Perry et Bolitho, 1992, et 
Phillips et Hornick, 1992). La deuxième étude a débuté en mai 1990 et a porté sur 
l'exploitation sexuelle d'enfants à Hamilton, en Ontario (voir Campbell Research 
Associates et Social Data Research Ltd., 1991). Le troisième projet d'évaluation a 
commencé en novembre 1990 et a consisté à recueillir de l'information sur l'exploitation 
sexuelle d'enfants à Regina et à Saskatoon, en Saskatchewan (voir Fischer, Stevens et 
Berg, 1992). 1  

Les trois projets n'étaient pas identiques, mais ils visaient tous à faciliter le plus 
possible la comparaison des conclusions qui sont tirées des études menées dans les 
localités susmentionnées. Ainsi, dans le cas des projets qui ont eu lieu en Alberta et à 
Hamilton, l'examen portait sur les trois objets suivants : 

1) Décrire le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de 
justice pénale, en ce qui a trait à l'exploitation sexuelle d'enfants. 

2) Examiner la situation de la jeune victime face au système de justice pénale, 
depuis la proclamation du projet de loi C-15. 

3) Déterminer dans quelle mesure on a atteint les buts et les objectifs du projet de 
loi C-15. 

Dans le cadre de l'étude menée en Saskatchewan, on s'est arrêté également au 
deuxième et au troisième objectifs, mais on n'a donné aucune information sur le 
système de protection de l'enfance. 

Les auteurs du présent rapport entendent résumer et comparer les conclusions 
qui proviennent des études menées en Alberta, en Saskatchewan et en Ontario, de façon 

• 
On peut se procurer ces documents sur demande auprès du ministère de la Justice du 

Canada. 
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à donner une vue d'ensemble de l'application des diverses composantes du projet de 
loi C-15 et des répercussions qui en découlent. 

Le projet de loi C - 15, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la preuve au Canada 

En 1980, par suite de préoccupations face à l'accroissement du taux d'exploitation 
sexuelle d'enfants, on a mis sur pied le Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des 
enfants et des jeunes, présidé par Robin Badgley. Le Comité a recueilli de 
l'information sur la fréquence et le caractère général des infractions sexuelles commises 
contre les enfants au Canada et a formulé des recommandations pour résoudre les 
problèmes décrits. En tout, le Comité a fait 52 recommandations destinées à 
l'ensemble des paliers gouvernementaux ainsi qu'au secteur privé. Nombre de ces 
recommandations visaient l'amélioration des lois qui portent sur la protection des 
enfants. 

Dans sa réponse aux recommandations du Comité, le gouvernement fédéral a 
reconnu explicitement deux réalités : toute lutte efficace contre les problèmes sociaux et 
personnels qui résultent de l'exploitation sexuelle d'enfants exige la participation de 
l'ensemble de la société canadienne et le gouvernement du Canada doit agir comme 
chef de file en la matière. Par conséquent, le fédéral a adopté une série de mesures 
qui ont trait à l'application du droit pénal et qui soutiennent des réformes dans le 
domaine de la société et de l'éducation. 

Le 15 octobre 1986, l'honorable Ramon Hnatyshyn, alors ministre de la Justice et 
Procureur général du Canada, a présenté le projet de loi C-15 intitulé «Loi modifiant le 
Code criminel et la Loi sur la preuve au Canada»; ce projet a été adopté par le 
Parlement et il a reçu la sanction royale le 30 juin 1987. Le projet de loi C-15 est entré 
en vigueur au Canada le l' janvier 1988 (L.C. 1987, ch. 24, [ce qui est devenu L.R.C. 
1985, ch. 19 (3e suppl.)]). Par la proclamation de ce texte de loi, le gouvernement 
fédéral a indiqué clairement que la protection des enfants et des jeunes est une priorité 
au Canada et que l'exploitation sexuelle d'enfants ne peut être acceptée ni tolérée. 

Quatre buts généraux, arrêtés lors des débats à la Chambre des communes, ont 
servi à formuler les modifications au Code criminel qui sont esquissées dans le projet de 
loi C-15. La position officielle, énoncée dans une déclaration de principes, voulait que 
ces modifications permettent : 

(1) 	de mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation sexuelle; 
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(2) d'accroître le taux de succès des poursuites intentées dans les cas d'exploitation 
sexuelle d'enfants; 

(3) de rendre moins pénible la situation de la jeune victime à la barre des témoins; 
et 

(4) d'adapter la sévérité de la peine à la gravité de l'infraction. 

La stratégie globale pour atteindre les buts susmentionnés comprenait les 
éléments suivants : a) la simplification générale de la loi qui a trait aux infractions 
d'ordre sexuel; b) la définition d'infractions qui portent précisément sur l'exploitation 
sexuelle d'enfants; c) des modifications relatives à la procédure et à la preuve; d) des 
modifications apportées à la Loi sur la preuve au Canada, au chapitre du témoignage 
des enfants. 

Pour simplifier la loi, on a adopté des modifications législatives de plusieurs 
sortes. Certaines dispositions ont été tout simplement abrogées (ce qui était alors les 
articles 141, 146, 151, 152, 153, 154 et 157 du C.c.). On a reformulé d'autres articles 
pour étendre la protection envisagée aux adolescents de sexe masculin (voir les anciens 
articles 166 et 167 du C.c.) ou pour ajouter des dispositions lorsque l'infraction implique 
un enfant de moins de 18 ans (voir les anciens articles 155, 169 et 195 du C.c.). En 
outre, on a prévu trois nouvelles infractions qui portent sur les contacts sexuels, 
l'incitation à des contacts sexuels et l'exploitation sexuelle des enfants par une personne 
en situation d'autorité (les articles 151, 152 et 153 du C.c.). 

Dans le cadre des modifications apportées au chapitre de la procédure et de la 
preuve, on a abrogé l'exigibilité de la corroboration (l'article 274 du C.c.), aboli les 
règles relatives à la plainte spontanée (l'article 275 du C.c.), fait en sorte que les 
dispositions interdisant une preuve sur la réputation et les antécédents sexuels du 
plaignant s'appliquent aux infractions qui figurent au projet de loi C-15 (le paragraphe 
276 (1) et l'article 277 du C.c.), prévu une ordonnance limitant la publication de 
l'identité du plaignant ou d'un témoin (le paragraphe 486 (3) du C.c.), stipulé qu'un 
témoignage peut avoir lieu à l'extérieur de la salle d'audience (le paragraphe 486 (2.1) 
du C.c.) et reconnu qu'un enregistrement magnétoscopique est admissible en preuve 
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(l'article 715.1 du C.c.). 2  Enfin, dans le cadre des modifications qui ont été apportées à 
la Loi sur la preuve au Canada, l'enfant de moins de 14 ans qui est victime ou témoin 
d'un acte criminel peut témoigner sous serment s'il comprend la nature du serment et 
s'il est capable de communiquer les faits dans son témoignage. On prévoit aussi que 
l'enfant de moins de 14 ans qui ne comprend pas la nature du serment peut témoigner 
s'il est capable de communiquer les faits et s'il «promet de dire la vérité». 

Modèle de recherche 

Le modèle et les instruments de recherche applicables aux localités étudiées ont 
été préparés dans le cadre d'une étude de faisabilité financée par le ministère de la 
Santé et du Bien-être social du Canada, en collaboration avec le ministère de la Justice 
du Canada. Une fois l'étude de faisabilité terminée, la première équipe de chercheurs 
a examiné des cas d'exploitation sexuelle d'enfants à Calgary, à Edmonton et dans trois 
localités rurales de l'Alberta. Cette étude, menée par l'Institut canadien de recherche 
sur le droit et la famille (ICRDF), a débuté en août 1989, quelque 19 mois après la 
proclamation du projet de loi C-15. Elle a servi de modèle aux études menées 
subséquemment dans d'autres localités. En mai 1990, Campbell Research Associates a 
mis sur pied un modèle d'étude très semblable, à Hamilton, en Ontario; enfin, en 
novembre 1990, la société Peat Marwick Stevenson & Kellogg a mené la dernière étude 
à Regina et à Saskatoon. 

Grâce à la planification et à la coordination assurées par le ministère de la 
Justice du Canada, on peut comparer directement la plupart des résultats des recherches 
menées dans les diverses localités. On trouvera ci-après une brève description du 
modèle de recherche global. On a voulu attirer l'attention sur les éléments 
méthodologiques communs, et non souligner les différences. Il existe bien sûr des 
divergences mineures entre les composantes de chaque étude, dont les rapports sur les 
localités étudiées donnent une description détaillée. 

Les études ont été entreprises après la proclamation du projet de loi C-15, de 
sorte qu'on a appliqué un modèle d'observation post-test et longitudinal. En raison de 
la nature exploratoire de l'enquête, et du fait qu'on ne disposait d'aucun exemple pour 

2  Certaines dispositions (soit les articles 274 et 275, le paragraphe 276 (1), l'article 277 et 
le paragraphe 486 (3) du C.C.) ont été adoptées lors de la proclamation du projet de 
loi C-127, le 4 août 1982; elles ont toutefois été prorogées par certaines dispositions créées 
par le législateur dans le cadre du projet de loi C-15. 
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évaluer la législation, on a élaboré un modèle complexe à maintes composantes. En 
fonction de ce modèle, on a recueilli des données de nombreuses sources et fait appel à 
une variété de stratégies de collecte d'information. Au départ, on a proposé six 
composantes, notamment : 

1) l'analyse des systèmes d'information existants; 

2) l'examen des dossiers des organismes pertinents; 

3) l'observation directe des enfants en salle d'audience; 

4) l'examen des comptes rendus d'audience; 

5) l'enquête auprès des principaux intervenants; et 

6) l'entrevue avec les victimes, leurs tuteurs, ou les deux, après l'audience. 

La plupart des composantes du modèle ont été appliquées avec succès; 
cependant, il a été difficile d'obtenir une entrevue avec les victimes après l'audience, 
surtout si la famille n'avait pas donné son consentement au préalable. On a donc conclu 
qu'il était impossible, sur une grande échelle, de s'entretenir avec la famille des victimes 
après l'audience, et on n'a obtenu qu'un nombre limité de renseignements de cette 
source. 3 

Résumé des conclusions 

Nous présentons ci-dessous les résultats des études dans les localités en 
corrélation avec les trois objectifs distincts de la recherche exposés plus haut. Puis nous 
présentons les conclusions pertinentes aux quatre buts généraux visés par le projet de 
loi C-15. 

3  C'est l'élément rural de l'étude menée en Alberta qui constitue la principale exception 
dans l'application du modèle global. En raison du faible nombre de cas et du peu de 
données, on a eu recours, pour cette partie de la recherche, à la méthode de l'étude de cas 
(voir Phillips et Hornick, 1992). 
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Le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de justice pénale4  

Processus en vigueur 

À Calgary et à Edmonton, conformément au principe selon lequel on doit 
s'ingérer le moins possible dans la vie privée de la personne («least 
intrusiveness»), exprimé dans la loi de l'Alberta intitulée Child Welfare Act 
(1985), l'Alberta Family and Social Services n'exige la tenue d'une enquête 
complète sur des allégations d'exploitation sexuelle d'enfants que lorsque la 
personne qui aurait commis l'infraction est un membre de la famille. Lorsque ce 
n'est pas le cas (il s'agit alors d'une affaire en dehors de la famille) et qu'on 
estime qu'il n'est pas nécessaire d'assurer des services de protection, le dossier 
peut être confié directement à une ressource communautaire, puisqu'on considère 
que la sécurité de l'enfant n'est pas menacée. 

En Alberta, aux termes du processus officiel, on n'exige pas que la police 
et l'Alberta Family and Social Services collaborent d'office, mais on a remarqué, 
à Calgary, que ces organismes coopèrent dans une large mesure lorsqu'un enfant 
est victime d'exploitation sexuelle et que le contrevenant vit avec lui. En outre, 
toujours à Calgary, ce sont les travailleurs du système de protection de l'enfance 
qui communiquent à la police le plus grand nombre de cas d'exploitation sexuelle 
d'enfants, et on tient nombre de consultations sur les dossiers. A Edmonton, la 
police et l'Alberta Family and Social Services collaborent encore plus et les cas 
sont de nature différente. À Calgary, les services sociaux travaillent davantage à 
des cas d'exploitation sexuelle au sein de la famille, tandis qu'à Edmonton, selon 
les données recueillies, ils se consacrent dans une large mesure à des cas 
d'exploitation sexuelle en dehors de la famille, ce qui reflète une interprétation 
moins stricte du mandat de l'Alberta Family and Social Services dans cette 
localité. À Calgary comme à Edmonton, des comités formés de représentants du 
système de protection de l'enfance, de la police et d'autres organismes pertinents 
ont élaboré un système de règles qui orientent les enquêtes sur l'exploitation 
sexuelle et les mauvais traitements de nature physique. 

À Hamilton, on communique à la police ou à la Société d'aide à l'enfance 
(SAE) les allégations d'exploitation sexuelle d'enfants. Aux termes du «Child 
Sexual Abuse Protocol», la police et la SAE doivent s'informer mutuellement de 

4  Aucune donnée pertinente à la présente section de l'étude n'a été colligée en 
Saskatchewan. 
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la perpétration possible d'une infraction, quel que soit l'organisme auquel le 
rapport est communiqué en premier. La SAE, du fait du mandat qui lui a été 
confié par la loi, se penche principalement sur les cas d'exploitation sexuelle 
d'enfants au sein de la famille. Cependant, la Catholic Children's Aid Society fait 
généralement une enquête sur tous les cas de mauvais traitements. 

Unités de police spéciales 

Le service de police d'Edmonton, le service de police de Calgary et le 
service de police de Hamilton-Wentworth comportent tous des unités spécialisées 
dans les crimes de nature sexuelle et les mauvais traitements infligés aux enfants. 
À Edmonton et à Hamilton, les cas d'exploitation sexuelle d'enfants sont renvoyés 
directement à ces unités. Par contre, à Calgary, les plaintes communiquées aux 
bureaux de district sont souvent traitées par l'agent de police qui répond à l'appel 
et, en règle générale, elles ne sont pas renvoyées à l'unité spéciale qui enquête 
sur l'exploitation sexuelle d'enfants, laquelle est située au siège principal de la 
police. 

Chevauchement des cas 

Comme on peut s'y attendre du fait des divers processus en vigueur, le 
chevauchement des dossiers actifs entre les organismes de protection de l'enfance 
et la police à Hamilton est très élevé (87 p. 100) par rapport à Calgary 
(41 p. 100) et à Edmonton (48 p. 100). 

La situation de la jeune victime face au système de justice pénale 

Taux de dénonciation 

Le nombre de dénonciations relatives aux cas présumés d'exploitation 
sexuelle d'enfants qui ont été communiquées à la police était, au minimum, de 
73 par 100 000 habitants, à Hamilton en 1990, et, au maximum, de 158 par 
100 000 habitants, à Saskatoon en 1989. Le taux de dénonciation est resté 
relativement stable au cours des diverses études, sauf à Saskatoon où il a 
augmenté considérablement entre 1988 et 1990. Globalement, le taux de 
dénonciation qui porte sur l'agression sexuelle d'enfants est élevé si on le 
compare au nombre de rapports relatifs à cette infraction en général. On peut 
donc conclure que les enfants sont considérablement surreprésentés en tant que 
victimes d'agression sexuelle. 

xvii 



Sommaire 

Profil des cas 

Dans toutes les localités, la proportion des victimes de sexe féminin 
atteignait entre 70 et 80 p. 100. De plus, l'âge de la victime était semblable, sauf 
à Edmonton où, en général, celle-ci était âgée de plus de 12 ans. Dans les 
autres localités, la victime avait habituellement moins de 12 ans et, dans une 
proportion importante (de 15 à 22 p. 100), elle avait moins de cinq ans. 

La grande majorité (plus de 94 p. 100) des accusés étaient de sexe 
masculin et la plupart des actes criminels avaient été commis à l'égard d'une 
personne de sexe féminin. La plupart des accusés étaient des adultes; toutefois, 
un nombre important d'entre eux étaient mineurs, surtout en Saskatchewan 
(29 p. 100). Dans l'ensemble, la plupart des accusés n'avaient aucun lien de 
parenté avec la victime mais, dans une forte proportion (d'un minimum de 
30 p. 100 en Saskatchewan à un maximum de 57 p. 100 à Calgary), l'accusé était 
le père ou un parent de la victime. C'est Edmonton qui présentait la plus grande 
proportion d'accusés étrangers à la victime (25 p. 100) suivi de la Saskatchewan 
(16 p. 100), de Hamilton (14 p. 100) et de Calgary (5 p. 100). 

De par les localités, l'exploitation sexuelle dénoncée était d'un type 
remarquablement similaire. L'acte le plus couramment dénoncé était des 
caresses aux organes génitaux, suivi de la fellation. Dans 11 p. 100 des cas, à 
Hamilton, à 20 p. 100 des cas, en Saskatchewan, l'allégation avait trait à la 
pénétration du vagin par le pénis. 

Globalement, la situation est fort analogue de par les localités en ce qui a 
trait au profil des cas. Les quelques différences importantes sont dues, 
vraisemblablement, à la façon dont les données sont consignées et conservées. 

Taux de dénonciations non fondées 

En règle générale, le taux de dénonciations non fondées était bas : il 
passait de 7 p. 100 des cas, à Edmonton, à 22 p. 100 des cas, à Hamilton. 

Les allégations mensongères, selon les conclusions de la police, 
représentaient moins de 5 p. 100 des cas rapportés à la police de Hamilton et 
moins de 2 p. 100 des cas signalés à la police de Calgary. 

xviii 



Sommaire 

Taux de règlement 

Le taux de règlement, par accusation, variait considérablement selon la 
localité. Toutefois, la plupart des différences semblent dépendre de la façon 
dont les dossiers sont consignés; il faut donc faire preuve de prudence lorsqu'on 
évalue le travail de la police au moyen du taux de règlement. 

Taux de condamnation 

Le taux de condamnation relatif aux accusations d'agression sexuelle 
d'enfants était fort élevé dans toutes les localités étudiées (d'un minimum de 
59 p. 100 à Edmonton à un maximum de 83 p. 100 à Hamilton). Si on étudie les 
données en fonction du type de tribunal, on remarque que le tribunal pour 
adolescents, qui agit en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants, a prononcé le 
plus grand nombre de condamnations. Dans le cas de la Cour provinciale et de la 
Cour du Banc de la Reine devant lesquelles les adultes comparaissent, le taux de 
condamnation était moins élevé. 

Taux d'incarcération 

Globalement, le taux d'incarcération correspond aux résultats de 
recherches antérieures. Il va d'un minimum de 51 p. 100 des condamnations, à 
Edmonton, à un maximum de 74 p. 100 des condamnations, à Hamilton. 

Durée des cas 

En moyenne, un cas s'étendait sur un minimum de huit mois, à Edmonton, 
à un maximum de 11 mois, à Hamilton; par «durée des cas», il faut comprendre 
la période qui va de la perpétration de l'infraction, à la dénonciation et au 
procès. 

Comportement de l'enfant à la barre des témoins 

Du fait du nombre limité de cas, nous nous en sommes tenus, pour une 
analyse détaillée, aux causes qui se sont déroulées à Calgary et à Edmonton. En 
règle générale, les observateurs de toutes les localités ont eu une impression très 
positive du processus. Selon eux, les enfants qui ont témoigné en justice ont eu 
des réactions appropriées et ont su garder leur calme lorsque la situation était 
tendue. On a tiré les conclusions suivantes de l'analyse quantitative détaillée des 
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observations en salle d'audience qui ont eu lieu à Calgary et à Edmonton et des 
entrevues menées avec la jeune victime : 

• L'enfant qui a souffert de blessures physiques pendant la perpétration de 
l'acte criminel a plus de difficulté à témoigner. 

• L'enfant a de la difficulté à «raconter ce qui s'est passé» si l'acte criminel 
a été commis longtemps auparavant. 

• Moins il y a d'inconnus dans la salle d'audience et plus l'enfant est entouré 
d'adultes qui l'appuient, plus il témoigne facilement. 

• Le contre-interrogatoire des avocats de la défense est de toute évidence 
l'élément du processus judiciaire le plus stressant. 

• Face au processus judiciaire, les sentiments de la jeune victime (selon les 
entrevues qui suivent l'audience) semblent dépendre directement du résultat de 
l'instance : ainsi, la jeune victime est davantage contrariée si l'accusé est déclaré 
innocent. 

Répercussions du projet de loi C-15  

Les conclusions qui suivent sont présentées en fonction des répercussions de 
l'application d'articles précis du projet de loi C-15. Dans la présente partie de l'étude, 
nous entendons signaler les composantes du projet de loi C-15 qui s'avèrent 
satisfaisantes et celles qui ne le sont pas. 

L'article 150.1 (Inadmissibilité du consentement du plaignant) 

Les avocats de la défense ont continué à invoquer le consentement du 
plaignant dans 48 p. 100 des cas examinés à Calgary, 18 p. 100 des cas à 
Edmonton et 15 p. 100 des cas en Saskatchewan. Ce moyen n'a toutefois pas été 
retenu dans les causes qui ont eu lieu à Hamilton. Lorsque le consentement du 
plaignant est invoqué, rien n'indique si le tribunal a admis ce moyen de défense. 
La question de l'erreur au sujet de l'âge du plaignant est rarement soulevée. 
Dans l'ensemble, les résultats indiquent que l'article 150.1 est appliqué avec 
succès dans les localités étudiées. 

XX 



Sommaire 

Le paragraphe 150.1 (2) (consentement et différence d'âge) 

Ce paragraphe n'était pertinent que dans un nombre limité de cas à 
Calgary et à Edmonton. On ne peut donc tirer aucune conclusion à partir des 
résultats de l'étude. 

L'article 151 (contacts sexuels) 

D'après les résultats tirés de toutes les études, on invoquerait largement 
l'article 151. En effet, après l'article 271 (agression sexuelle), il s'agit de la 
disposition à laquelle on fait le plus fréquemment appel pour porter une 
accusation. De plus, à trois endroits (à Calgary, à Edmonton et en 
Saskatchewan), on a déclaré qu'on avait de plus en plus recours à cet article. 
Dans le cas de Calgary et de la Saskatchewan, cet accroissement va de concert 
avec le recours moins fréquent à l'article 271. 

Dans toutes les localités étudiées, on a invoqué l'article 151 pour une 
vaste gamme de conduites et le modèle de comportement associé aux accusations 
portées en vertu de cet article était similaire. Le plus souvent, le rapport avait 
trait aux caresses des organes génitaux, suivi par d'autres types de caresses. 
Moins de 15 p. 100 des accusations portées aux termes de cet article portaient sur 
la pénétration du vagin par le pénis. 

On avait fortement tendance à porter simultanément une accusation aux 
termes de l'article 151 et de l'article 271, surtout à Calgary. En outre, à Calgary 
comme à Hamilton, on a retiré un nombre important d'accusations portées en 
vertu de l'article 151. Cela peut indiquer qu'il y a eu négociation de plaidoyer ou 
que certains procureurs du ministère public ont préféré intenter un procès en 
vertu de l'article 271, qui est plus sûr. 

Le taux de condamnation en vertu de l'article 151 était partout élevé, 
atteignant entre 52 et 80 p. 100. Ce taux s'explique toutefois en grande partie par 
un pourcentage important de déclarations de culpabilité, surtout à Edmonton et 
en Saskatchewan, et par la proportion considérable d'accusations retirées, à 
Hamilton et à Calgary. Le taux d'incarcération s'élevait à 48 p. 100 à Edmonton 
et à 60 p. 100 à Calgary. En outre, à Calgary, la peine d'incarcération la plus 
courante était brève; en effet, 50 p. 100 des condamnés se voyaient imposer une 
sentence égale ou inférieure à trois mois, tandis qu'à Edmonton, ce pourcentage 
atteignait 30 p. 100. 

xxi 



Sommaire 

Du fait qu'on a fréquemment recours à l'article 151, que le taux de 
condamnation est élevé et que cette disposition est invoquée pour une vaste gamme de 
conduites, on peut conclure que l'article 151 est appliqué dans sa totalité et qu'il 
s'agit d'une disposition appropriée et efficace. 

L'article 152 (incitation à des contacts sexuels)  

Par rapport à l'article 151, un nombre considérablement moins important 
d'accusations ont été portées en vertu de l'article 152, en raison, sans doute, de 
l'application plus précise de cette disposition. Néanmoins, d'après des données 
limitées, on a invoqué cet article pour une vaste gamme de conduites (dont l'incitation 
à des contacts sexuels et l'exhibitionnisme) qui sont moins importunes que celles 
visées à l'article 151. Ici encore, le taux de condamnation était considérablement 
élevé. Dans l'ensemble, l'article 152 semble être utile et efficace, malgré qu'il soit, 
par définition, limité à un certain type de conduites. 

L'article 153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) 

Dans l'ensemble, on ne relève que peu d'accusations portées en vertu de 
l'article 153. Ce faible nombre peut s'expliquer par le fait que la disposition vise à 
protéger la victime plus âgée (qui a entre 15 et 18 ans) et qu'elle ne porte que sur 
l'accusé qui est en situation d'autorité ou de confiance vis-à-vis de l'adolescent. 

Malgré que l'article 153 soit peu utilisé, son évaluation, à l'instar des articles 
151 et 152, ne doit pas être faite indépendamment des autres articles. Il s'agit en fait 
d'un «ensemble» d'accusations précises conçues pour englober toute une gamme de 
situations, l'article 151 étant la disposition la plus large et l'article 153, la plus 
précise. 

Délinquantes (articles 151. 152 et 153) 

Il est assez inattendu qu'un faible nombre de cas impliquant des délinquantes 
fasse l'objet d'un règlement judiciaire, puisque le suspect est de sexe féminin dans 
5 p. 100 des cas étudiés par la police de Calgary et 2 p. 100 des cas examinés par la 
police d'Edmonton. Il semble toutefois que la plupart de ces dossiers soient écartés 
avant le dépôt d'une accusation. Si on considère exclusivement les cas classés par la 
police, par accusation, la proportion tombe à moins de 2 p. 100 à Calgary (n = 6) et 
à Edmonton (n = 9). 
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L'article 155 (inceste); l'article 159 (relations sexuelles anales); l'article 160 
(bestialité); l'article 170 (père, mère ou tuteur qui sert d'entremetteur); 
l'article 171 (maître de maison qui permet des actes sexuels interdits); 
l'article 172 (corruption d'enfants)  

La fréquence de ces infractions était trop faible pour qu'on puisse 
procéder à une analyse valable. Ou bien les conduites visées par ces articles se 
produisent rarement (comme l'indiquent les données tirées des études 
pertinentes) ou bien ces dispositions sont trop difficiles à appliquer. 

Le paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme - Personne qui, à des fins d'ordre 
sexuel, exhibe ses organes génitaux devant un enfant âgé de moins de  
14 ans)  

Selon les rapports de dénonciation, on invoquait rarement le paragraphe 
173 (2). Ainsi, pendant l'étude, la police de Calgary n'a porté que deux 
accusations aux termes de ce paragraphe. À Edmonton, où la disposition était le 
plus fréquemment invoquée, on relevait une inculpation aux termes de ce 
paragraphe lorsqu'il s'agissait seulement d'exhibitionnisme. Lorsque l'infraction 
était liée à un acte criminel plus grave, comme c'était souvent le cas, la police 
portait généralement une accusation en fonction de cet acte criminel, sans faire 
mention de l'infraction sommaire. Par conséquent, bien que peu d'accusations 
aient été portées en vertu de ce paragraphe et que les condamnations aient 
surtout été prononcées par suite d'une déclaration de culpabilité (surtout à 
Edmonton), il semble que le paragraphe 173 (2) soit utile dans le cas de 
l'infraction sommaire qu'est «l'exhibitionnisme seul». 

Les paragraphes 212 (2) et 212 (4) (personne qui vit des produits de la 
prostitution d'une personne âgée de moins de 18 ans et Obtention des  
services sexuels d'une personne âgée de moins de 18 ans)  

En 1989, neuf accusations ont été portées à Calgary aux termes de l'article 
212. Un an plus tard, ce nombre est tombé à cinq. À Edmonton, en 1989, dix 
accusations ont été portées aux termes de l'article 212, par rapport à cinq en 
1990. En Saskatchewan, seules sept accusations ont été portées en vertu des 
paragraphes susmentionnés; on ne relève aucune inculpation à Hamilton. 
L'information ayant trait aux condamnations n'était pas disponible. 

Le nombre d'accusations portées en vertu de l'article 212 ne semble pas 
refléter le niveau réel de la prostitution chez les jeunes. Le document intitulé 
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Calgaty Police Commission Prostitution Report (1991) offre une explication 
probable. Selon ce document, en 1988, on a porté 52 accusations aux termes de 
l'article 195.1 (sollicitation) contre des prostituées de moins de 18 ans. En 1989, 
on a relevé 57 accusations portées en vertu de cet article et le nombre 
d'inculpations a atteint 79 en 1990. Dans certains cas, le contrevenant inculpé en 
vertu de cette disposition avait 13 ans. Malheureusement, aucune donnée 
comparable n'existe pour les autres localités. On peut néanmoins supposer que 
l'on continuera à invoquer l'article 195.1 dans le cas de la prostitution des 
personnes de sexe féminin âgées de moins de 18 ans. 

Le fait qu'on applique peu les paragraphes 212 (2) et 212 (4) mais qu'on 
continue à avoir recours à l'article 195.1 est contraire à l'esprit du projet de 
loi C-15, c'est-à-dire à la protection de la jeunesse. Toutefois, selon le rapport de 
la police de Calgary, le recours à l'article 195.1 vise à empêcher la jeune 
personne de continuer à s'adonner à la prostitution (Calgary Police Commission 
Prostitution Report, 1991). A Calgary, avec l'aide du juge de paix et des juges du 
tribunal pour adolescents, les jeunes se voient souvent interdire, comme condition 
de mise en liberté, la fréquentation des secteurs de la ville qui invitent à la 
«flânerie». Il semble donc que la police n'emploie les mesures législatives qui 
sanctionnent la sollicitation que parce que celles-ci sont plus facilement 
applicables. 

En outre, à la lumière de renseignements anecdotiques obtenus en cours 
d'étude et de données tirées de l'enquête professionnelle, il semble que le 
paragraphe 212 (2) (personne qui vit des produits de la prostitution) ne soit 
applicable que lorsque la personne qui se prostitue «se retourne contre» son 
souteneur. De même, les accusations portées en vertu du paragraphe 212 (4) 
(personne qui obtient les services sexuels d'une personne âgée de moins de 
18 ans) ne peuvent être appliquées que si le «client» est pris sur le fait. Il semble 
donc que les méthodes policières traditionnelles ne sont pas appropriées pour 
faire exécuter les paragraphes 212 (2) et 212 (4), et que ces dispositions ne sont 
pas efficaces pour régler le problème de la prostitution chez les jeunes. 

L'article 271 (agression sexuelle) 

Comme nous l'avons indiqué dans l'exposé sur l'article 151, l'article 271 est 
souvent utilisé de concert avec cette disposition. Les répercussions de l'utilisation 
de l'article 271 dans la présente étude étaient impressionnantes. Le taux de 
condamnation était partout très élevé. En outre, on relevait nombre de 
déclarations de culpabilité mais le nombre d'accusations retirées était 
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relativement bas. Le taux d'incarcération était élevé. Dans l'ensemble, les 
résultats de l'étude indiquent que l'article 271 sert effectivement à traiter 
l'agression sexuelle des enfants dans le système de justice pénale. 

L'article 272 (agression sexuelle de niveau II et de niveau III) 

Il est impossible de procéder à une analyse en raison de la faible 
fréquence des accusations portées en vertu de cet article. 

L'article 274 (non-exigibilité de la corroboration) 

Il semble que des variables telles la présence de plus d'une victime et celle 
d'un témoin corroborant aident grandement à prévoir si la police portera des 
accusations. Toutefois, ces éléments n'indiquent pas qu'une condamnation sera 
prononcée. Cette conclusion, jointe au fait qu'il n'existe aucune indication de 
l'importance de la corroboration, appuierait donc l'interprétation selon laquelle 
les tribunaux considèrent sérieusement l'article 274 puisque, dans un nombre 
considérable de cas, ils ont prononcé une condamnation sans qu'il y ait eu 
corroboration. 

L'article 275 (abolition des règles relatives à la plainte spontanée) 

Par le passé, les tribunaux étaient habilités à admettre en preuve les 
déclarations faites à un tiers par la victime d'une agression sexuelle. L'article 
275, par lequel les règles relatives à la plainte spontanée sont abolies dans le cas 
des infractions de nature sexuelle, a été adopté en 1982 (dans le cadre du projet 
de loi C-127) et prorogé par les dispositions du projet de loi C-15. Aucune 
donnée n'était directement pertinente à l'abolition des règles relatives à la 
plainte spontanée. 

Le paragraphe 276 (1) (comportement sexuel du plaignant)  

Il est très rare qu'on ait présenté en défense une preuve concernant le 
comportement sexuel du plaignant. Par conséquent, en l'absence de données qui 
vont en sens contraire, ce paragraphe serait appliqué avec succès et il serait 
efficace dans un cas d'exploitation sexuelle d'enfants. Il a toutefois été invalidé 
par la Cour suprême du Canada, en août 1991, dans les arrêts R. c. Seaboyer; 
R. c. Gayme. 
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L'article 277 (preuve de réputation)  

À Calgary et à Hamilton, la preuve de réputation n'a jamais été présentée 
en défense. Elle a toutefois été invoquée dans 18 p. 100 des cas à Edmonton et 
4 p. 100 des cas en Saskatchewan. Le fait que les victimes étaient relativement 
plus âgées à Edmonton explique peut-être la fréquence du recours à ce moyen 
dans cette localité. On peut néanmoins conclure que cet article est relativement 
efficace puisque, dans les procédures, le nombre de questions qui concernent la 
réputation sexuelle du plaignant est relativement bas. 

Le paragraphe 486 (2.1) (témoignage à l'extérieur de la salle d'audience)  

On a remarqué un grand nombre de divergences, de par les localités, au 
chapitre de l'application du paragraphe 486 (2.1). Ainsi, l'écran était utilisé dans 
25 p. 100 des cas observés en Saskatchewan et dans 9 p. 100 des cas à Calgary. 
Par contre, les tribunaux de Hamilton utilisaient rarement ce dispositif. Seuls les 
tribunaux de la Saskatchewan avaient recours à la télévision en circuit fermé 
(dans 24 p. 100 des cas), pendant la période visée par l'étude. La seule autre 
innovation utilisée dans un nombre important de cas, de par les localités, était la 
présence d'adultes qui, en salle d'audience, apportaient un soutien moral au 
témoin. Ces données indiquent qu'il y a des problèmes majeurs dans l'adoption 
et l'application de cet élément du projet de loi C-15. On utilisait toutefois 
d'autres innovations. 

Le paragraphe 486 (3) (ordonnance de non-publication) 

Dans plus de 50 p. 100 des cas, une demande a été faite pour qu'on 
interdise la publication d'information précise, et une ordonnance en ce sens a 
presque toujours été rendue. Bien que le paragraphe 486 (3) soit antérieur à 
l'adoption du projet de loi C-15, il est particulièrement pertinent aux cas 
d'agression sexuelle et il est effectivement utilisé. 

L'article 715.1 (enregistrement magnétoscopique) 

Pendant la période visée par l'étude, on a réalisé un enregistrement 
magnétoscopique de la victime dans 34 p. 100 des cas en Saskatchewan, 18 p. 100 
des cas à Edmonton et trois cas à Calgary; à Hamilton, aucun enregistrement de 
cette sorte n'a été réalisé. En Alberta, du fait de la décision R. c. Thompson 
rendue en 1989, très peu de bandes magnétoscopiques ont été utilisées dans un 
procès. Bien que, par la décision R. c. Thompson, on ait essentiellement 
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empêché l'application de cet élément du projet de loi C-15, il est intéressant de 
noter que la police d'Edmonton et celle de la Saskatchewan continuent à réaliser 
des enregistrements magnétoscopiques dont elles se servent dans le cadre d'une 
d'enquête. 

Le paragraphe 16 (3) de la Loi sur la preuve au Canada (serment)  

À Calgary, plus de 75 p. 100 des jeunes victimes ont été assermentées; à 
Edmonton, cette proportion a atteint 50 p. 100. Les enfants qui n'ont pas prêté 
serment ont témoigné sur promesse de dire la vérité. À Hamilton, quatre jeunes 
victimes sur cinq ont été assermentées. Cette disposition semble donc avoir été 
appliquée aisément et elle facilite le témoignage des enfants en cour. 

Question additionnelle : prescription 

Avant l'adoption du projet de loi C-15, l'article 141 prévoyait que certaines 
infractions de nature sexuelle qui y figuraient ne pouvaient pas faire l'objet d'une 
poursuite si plus de un an s'était écoulé à partir du moment où l'infraction aurait 
été commise. Cette prescription a été abrogée par l'entrée en vigueur du projet 
de loi C-15. 

L'abrogation de cette section visait à protéger les enfants dans des 
situations où la dénonciation était retardée. Dans la présente étude, en ce qui 
concerne un nombre limité de cas (6 p. 100 des cas pertinents à Calgary et 
2 p. 100 des cas à Edmonton) la dénonciation est survenue plus d'un an après 
l'incident; de ce fait, on a relevé un taux de condamnation de 60 p. 100 à Calgary. 
Un très grand nombre d'accusations pertinentes (77 p. 100) ont également été 
retirées à Calgary. Les problèmes en matière de poursuite sont peut-être 
imputables aux difficultés que l'enfant peut devoir surmonter pour se rappeler les 
détails de l'infraction. 

Buts atteints 

Comme nous l'avons indiqué ci-dessus, les modifications apportées au 
Code criminel esquissées dans le projet de loi C-15 étaient définies par quatre 
buts généraux qui ont trait aux politiques. La mesure dans laquelle ces buts ont 
été atteints reflète non seulement l'application fructueuse des composantes du 
projet de loi C-15, mais ,encore le bien-fondé de la politique qui étaye ce 
document. Par conséquent, les buts sont révisés ci-dessous à la lumière des 
conclusions globales tirées des études. 
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But no  1: Mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation sexuelle 

À la lumière des conclusions du présent rapport, on peut affirmer que les 
modifications esquissées au projet de loi C-15 ont permis de mieux protéger la 
jeune victime d'exploitation sexuelle. Les conclusions à l'appui sont énumérées 
ci-dessous. 

En Ontario comme en Alberta, les organismes pertinents coopéraient 
grandement à l'élaboration de processus applicables aux cas d'exploitation 
sexuelle d'enfants. 

La police de Calgary et d'Edmonton, en Alberta, ainsi que celle de 
Hamilton, en Ontario, avaient prévu des unités d'enquête spéciales qui 
s'occupaient des cas d'exploitation sexuelle d'enfants. 

Partout, le nombre de dénonciations relatives à l'exploitation sexuelle 
d'enfants était élevé : il passait d'un minimum de 73 pour 100 000, en 
1990 à Hamilton, à un maximum de 158 par 100 000, en 1989 à Saskatoon. 

• Les enfants sont considérablement surreprésentés en tant que victimes 
d'agression sexuelle. 

La plupart des victimes étaient de sexe féminin et avaient moins de 
12 ans; un nombre important d'entre elles (de 15 à 22 p. 100) avaient 
moins de cinq ans. 

• Une grande proportion (de 17 à 29 p. 100) des accusés étaient de jeunes 
contrevenants (âgés de 12 à 17 ans). 

On relevait un grand nombre d'accusations portées aux termes des 
dispositions du projet de loi C-15; ce nombre allait s'accroissant. En outre, 
le nombre d'inculpations formulées aux termes de l'article 271 (agression 
sexuelle) était élevé. 

• Le taux de condamnation était élevé pour la plupart des articles; cela était 
particulièrement vrai si l'accusé était un jeune contrevenant. 

• Le nombre de déclarations de culpabilité était élevé, surtout dans le cas 
de l'article 271 (agression sexuelle). 
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Les articles 151 (contacts sexuels), 152 (incitation à des contacts sexuels), 
153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) et 
271 (agression sexuelle) englobaient une vaste gamme de conduites. 

• Nombre de cas (de 20 à 30 p. 100) impliquaient des victimes de sexe 
masculin et des délinquantes ont été inculpées. 

• Outre ces conclusions qui indiquent que le but n°  1 a été atteint, on doit 
signaler les faits suivants : 

Aucune accusation n'a été portée en vertu des paragraphes 212 (2) 
(personne qui vit des produits de la prostitution) et 212 (4) (personne qui 
obtient les services sexuels d'une personne âgée de moins de 18 ans), ce 
qui indique que la nouvelle loi ne vient pas en aide aux prostitués mineurs. 

Dans une proportion importante de cas dont le bien-fondé avait été établi, 
il n'y a eu ni accusation ni condamnation subséquente. On sait peu de 
choses sur les cas qui n'ont pas fait l'objet de poursuites pénales. En 
outre, si l'affaire impliquait un accusé qui n'avait aucun lien de parenté 
avec la victime, celle-ci n'était pas suivie par le système de protection de 
l'enfance. 

But no  2 : Accroître le taux de succès des poursuites intentées dans les cas  
d'exploitation sexuelle d'enfants  

À la lumière des conclusions du présent rapport, on peut affirmer que les 
modifications qui ont été apportées au projet de loi C-15 au chapitre de la 
procédure ont permis d'accroître le taux de succès des poursuites intentées dans 
les cas d'exploitation sexuelle d'enfants. Les conclusions à l'appui sont 
énumérées ci-dessous. 

• Généralement, la jeune victime était assermentée, surtout si elle était 
âgée de 12 ans ou plus. 

• Si l'enfant ne prêtait pas serment, il témoignait sur promesse de dire la 
vérité. 

La corroboration j,ouait un rôle important lorsqu'une accusation était 
portée; toutefois, elle n'était pas reliée à la condamnation prononcée à 
l'instance. 

o 

xxix 



Sommaire 

• On faisait parfois appel à un témoin expert, surtout lorsque la cause 
impliquait un enfant en bas âge. 

L'enregistrement magnétoscopique s'est avéré utile aux enquêtes 
policières; ce dispositif a aussi permis de rafraîchir la mémoire de l'enfant 
avant le procès, comme ce fut le cas dans la décision R. c. Beauchamp et 
Beauchamp. 

Il y a cependant un élément qui indique que le but n o  2 n'a pas été 
atteint : 

• Dans le cours de l'étude, par la décision R. c. Thompson, on a restreint 
l'utilisation de bandes magnétoscopiques pour présenter une preuve. 

But n°  3 : Rendre moins pénible la situation de la jeune victime à la barre 
des témoins 

En supposant que, pour la victime d'une agression sexuelle (qu'il s'agisse 
d'un adulte ou d'un enfant), toute comparution en justice est traumatisante, les 
conclusions des études menées dans les diverses localités indiquent que les 
modifications apportées au projet de loi C-15, de même que d'autres innovations, 
ont permis de rendre moins pénible la situation de la jeune victime face au 
système de justice pénale. Nous en sommes arrivés à cette conclusion à la 
lumière des faits suivants : 

• Dans toutes les localités, on appliquait largement les ordonnances de non-
publication (paragraphe 486 (3)). 

En règle générale, la jeune victime qui témoignait en justice était 
autorisée à se détourner de l'accusé. À certains endroits, l'agencement de 
la salle d'audience facilitait cet arrangement. 

Souvent, des adultes qui apportaient un appui moral à l'enfant assistaient 
au procès. On a démontré que leur présence aidait l'enfant à témoigner. 

Les juges, les procureurs du ministère public et les avocats de la défense 
se montraient prêts à avoir recours à des moyens innovateurs pour faciliter 
le témoignage des enfants. 
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Outre ces conclusions, qui indiquent que le but n° 3 a été atteint, on a 
signalé un certain nombre de questions importantes qui sont énumérées ci-après. 

• On fait rarement usage d'écrans et de la télévision en circuit fermé. 

Dans les quelques cas où des bandes magnétoscopiques ont été utilisées 
en preuve, on a continué à soumettre l'enfant à un contre-interrogatoire 
approfondi. 

▪ L'enfant avait du mal à «raconter ce qui s'est passé» si l'incident avait eu 
lieu longtemps auparavant. 

Pour la jeune victime à la barre des témoins, le contre-interrogatoire de 
l'avocat de la défense était clairement l'élément le plus stressant du 
processus judiciaire. 

But n° 4 : Adapter la sévérité de la peine à la gravité de l'infraction 

Malheureusement, on ne dispose pas d'assez de données pour conclure que 
le but d 4 a été atteint. Il faut obtenir des données comparatives et de 
l'information sur les tendances en cours pour déterminer si la peine imposée est 
adaptée à la gravité de l'infraction. Les quelques conclusions pertinentes sont 
énumérées ci-dessous. 

Le taux d'incarcération relatif à l'article 151 (contacts sexuels) et à 
l'article 271 (agression sexuelle) est passé de 48 p. 100 (à Edmonton, dans 
le cas de l'article 151) à 62 p. 100 (à Calgary, dans le cas de l'article 271). 

Dans le cas d'une infraction à l'article 271, l'incarcération était 
légèrement plus longue que s'il s'agissait d'une contravention à l'article 
151 (6,7 mois à Calgary et 11,1 mois à Edmonton, dans le cas de l'article 
151, par rapport à 9,9 mois à Calgary et à 11,2 mois à Edmonton, dans le 
cas de l'article 271). 
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Aperçu 

L'aperçu des répercussions du projet de loi C-15 peut se résumer comme suit : 

Les dispositions de fond du projet de loi C-15 offrent une meilleure protection 
aux enfants victimes d'agression sexuelle. 

Les dispositions de forme du projet de loi C-15 contribuent au succès des 
poursuites pour , exploitation sexuelle d'enfants. 

Le recours aux mesures innovatrices pendant les procédures judiciaires rendent 
moins pénible l'expérience qu'ont les enfants (victimes ou témoins) avec le 
système de justice. 

En bref, nous sommes convaincus que la plupart des dispositions du projet de 
loi C-15 sont efficaces et que les intervenants professionnels se sont adaptés aux 
changements et les ont acceptés. Nous souhaitons toutefois souligner, comme nos 
données l'indiquent, que la nature complexe et la portée du problème de l'exploitation 
sexuelle des enfants nécessitent beaucoup plus qu'une simple réponse sur le plan 
juridique. 
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1.0 INTRODUCTION : MESURES LÉGISLATIVES ADOPTÉES FACE À 
L'EXPLOITATION SEXUELLE D'ENFANTS 

La conscience et les préoccupations du public, face au problème de l'exploitation 
sexuelle d'enfants, croissent rapidement depuis le milieu des années 1970 (Finkelhor, 
1986). 1  On remarque aussi, pendant cette période, une augmentation du nombre de cas 
signalés aux organismes, du nombre de professionnels touchés par le problème et du 
nombre d'écrits sur le sujet. Au Canada, le système de protection de l'enfance et le 
système de justice pénale sont mandatés pour répondre aux dénonciations qui portent 
sur l'exploitation sexuelle d'enfants. Ce sont les circonstances propres à l'incident qui 
déterminent si le dossier sera traité par les représentants des deux systèmes ou d'un 
seul. Le système de justice pénale est habilité à enquêter sur tous les cas d'agression 
sexuelle d'enfants, indépendamment du lien qui unit le contrevenant et la victime. Par 
contre, le système de protection de l'enfance s'occupe principalement des cas où l'enfant 
court un risque élevé de subir des mauvais traitements de nature sexuelle aux mains de 
son tuteur ou dans lesquels le tuteur ne peut pas ou ne veut pas protéger l'enfant contre 
ces traitements. 

Les représentants des deux systèmes ont récemment tenté de répondre au 
problème de l'exploitation sexuelle d'enfants. La mesure dont la portée est la plus 
considérable à ce chapitre a été la proclamation du projet de loi C-15, Loi modifiant le 
Code criminel et la Loi sur la preuve au Canada. Cette Loi contient des révisions 
majeures aux dispositions de fond et aux stipulations procédurales qui régissent 
l'exploitation sexuelle d'enfants. Elle a été proclamée le 1" janvier 1988 et prévoyait 
une «clause d'examen» (voir le projet de loi C-15, article 19) qui stipule que le document 
législatif doit être examiné à l'expiration d'un délai de quatre ans. 

1.1 	Objet du présent rapport 

Dans le cadre d'un vaste programme de recherche et de consultation, le 
ministère de la Justice du Canada a lancé trois projets principaux sur l'évaluation 
de la recherche afin de déterminer si les buts et les objectifs du projet de loi C-15 
sont concrétisés à divers endroits au Canada. La première initiative de ce genre, 
entreprise en août 1989, avait pour objet l'exploitation sexuelle d'enfants à 
Calgary, à Edmonton ainsi que dans trois localités rurales de l'Alberta (voir 
Hornick, Burrows, Perry et Bolitho, 1992, et Phillips et Hornick, 1992). La 

De par le présent rapport, les expressions «exploitation sexuelle d'enfants» et «agression 
sexuelle d'enfants» renvoient à des incidents d'agression sexuelle dont la victime a moins 
de 18 ans. 



deuxième étude a débuté en mai 1990 et a porté sur l'exploitation sexuelle 
d'enfants à Hamilton, en Ontario (voir Campbell Research Associates et Social 
Data Research Ltd., 1992). Le troisième projet d'évaluation a commencé en 
novembre 1990 et a consisté à recueillir de l'information sur l'exploitation 
sexuelle d'enfants à Regina et à Saskatoon, en Saskatchewan (voir Fischer, 
Stevens et Berg, 1992). 2  

Les trois projets n'étaient pas identiques, mais ils visaient tous à faciliter le 
plus possible la comparaison des conclusions qui sont tirées des études menées 
dans les localités susmentionnées. Ainsi, dans le cas des projets qui ont eu lieu 
en Alberta et à Hamilton, l'examen portait sur les trois objectifs suivants : 

(1) Décrire le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de 
justice pénale, en ce qui a trait à l'exploitation sexuelle d'enfants. 

(2) Examiner la situation de la jeune victime face au système de justice 
pénale, depuis la proclamation du projet de loi C-15. 

Déterminer dans quelle mesure on a atteint les buts et les objectifs du 
projet de loi C-15. 

Dans le cadre de l'étude menée en Saskatchewan, on s'est arrêté 
également au deuxième et au troisième objectifs, mais on n'a donné aucune 
information sur le système de protection de l'enfance. 

Les auteurs du présent rapport entendent résumer et comparer les 
conclusions qui proviennent des études menées en Alberta, en Saskatchewan et 
en Ontario, de façon à donner une vue d'ensemble de l'application des diverses 
composantes du projet de loi C-15 et des répercussions qui en découlent. 

1.2 	Présentation et limites du rapport 

La présent rapport est structuré comme suit : dans le chapitre 1, nous 
donnons un aperçu des buts et des objectifs du projet de loi C-15; dans le 
chapitre 2, nous esquissons la méthodologie retenue dans le cadre de l'étude; 
dans le chapitre 3, nous présentons les conclusions pertinentes au traitement des 
cas d'exploitation sexuelle d'enfants par le système de protection de l'enfance et 
le système de justice pénale et donnons de l'information sur le comportement des 

2  Ces rapports, qui sont énumérés à l'annexe A, peuvent être obtenus sur demande auprès 
du ministère de la Justice du Canada. 
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jeunes victimes en salle d'audience; dans le chapitre 4, nous faisons part des 
conclusions qui s'appliquent aux objectifs du projet de loi C-15; dans le chapitre 5, 
nous présentons des conclusions sur la façon dont la police, les procureurs du 
ministère public, les avocats de la défense, les juges et les travailleurs sociaux 
perçoivent leur rôle dans le traitement des cas et indiquons les problèmes qui 
sont perçus quant aux dispositions de fond et aux aspects procéduraux du projet 
de loi C-15; enfin, dans le chapitre 6, nous faisons état des conclusions de l'étude. 

Dans la mesure du possible, nous nous sommes penchés sur des données 
qui sont communes aux trois études précitées. Les comparaisons établies dans le 
présent rapport sont toutefois limitées du fait que les diverses études ne sont pas 
de même nature et qu'il y a des différences régionales au chapitre de 
l'accessibilité des données. On trouvera ci-dessous une brève description des 
limites en question. 

1.2.1 Différences relatives aux modèles retenus 

Les études menées en Saskatchewan et en Ontario ont débuté après celle 
qui a eu lieu en Alberta et elles se sont déroulées dans des délais plus brefs. Les 
données tirées des dossiers portaient sur des périodes similaires, mais on 
disposait de peu de temps pour observer les jeunes victimes à la barre des 
témoins, ce qui nous donne un nombre inférieur de cas. De plus, en 
Saskatchewan, les chercheurs n'avaient pas reçu le mandat d'extraire des données 
des dossiers du système de protection de l'enfance. Par conséquent, toute 
comparaison dans ce domaine ne peut être faite qu'entre l'Alberta et l'Ontario. 

1.2.2 Accessibilité des données 

L'accessibilité et la comparaison des données sont directement touchées 
par les divers processus qu'appliquent les organismes pour consigner et stocker 
l'information. Ainsi, à Regina, la police classait simplement comme «autres» les 
cas d'exploitation sexuelle d'enfants qui étaient réglés sans qu'une accusation soit 
portée, sans faire mention de la nature de l'infraction, ce qui rendait 
l'identification de ces cas difficile. On trouvera, dans le présent rapport, diverses 
mentions de ce genre de contraintes. 

1.3 	Contexte historique du projet de loi C - 15 

En 1980, par suite de préoccupations face à l'accroissement du taux 
d'exploitation sexuelle d'enfants, on a mis sur pied le Comité sur les infractions 



sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes, présidé par Robin Badgley. Le 
Comité a recueilli de l'information sur la fréquence et le caractère général des 
infractions sexuelles commises contre les enfants au Canada et a formulé des 
recommandations pour résoudre les problèmes décrits. En tout, le Comité a fait 
52 recommandations destinées à l'ensemble des paliers gouvernementaux ainsi 
qu'au secteur privé. Nombre de ces recommandations visaient l'amélioration des 
lois qui portent sur la protection des enfants (Rapport du Comité sur les 
infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes, 1984). 

Dans sa réponse aux recommandations, le gouvernement fédéral a 
reconnu explicitement deux réalités : toute lutte efficace contre les problèmes 
sociaux et personnels qui résultent de l'exploitation sexuelle d'enfants exige la 
participation de l'ensemble de la société canadienne et le gouvernement du 
Canada doit agir comme chef de file en la matière. Par conséquent, le fédéral a 
adopté une série de mesures qui ont trait à l'application du droit pénal et qui 
soutiennent des réformes dans le domaine de la société et de l'éducation. 

Le 15 octobre 1986, l'honorable Ramon Hnatyshyn, alors ministre de la 
Justice et Procureur général du Canada, a présenté le projet de loi C-15 intitulé 
«Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la preuve au Canada»; ce projet a 
été adopté par le Parlement et il a reçu la sanction royale le 30 juin 1987. Le 
projet de loi C-15 est entré en vigueur au Canada le 1" janvier 1988 (L.C. 1987, 
ch. 24, [ce qui est devenu L.R.C. 1985, ch. 19 (3e suppl.)]). Par la proclamation 
de ce texte de loi, le gouvernement fédéral a indiqué clairement que la 
protection des enfants et des jeunes est une priorité au Canada et que 
l'exploitation sexuelle d'enfants ne peut être acceptée ni tolérée. 

1.3.1 Lacunes des dispositions du Code criminel avant l'entrée en vigueur du 
projet de loi C-15 

Dans le cadre des modifications qui ont été apportées au Code criminel et 
qui visent à mieux protéger les enfants, on a d'abord analysé de façon critique les 
infractions qui figuraient au Code avant le 1" janvier 1988 et qui avaient trait à 
l'exploitation sexuelle d'enfants. Au tableau 1.1, nous énumérons les articles 
pertinents du Code criminel avant l'entrée en vigueur du projet de loi C-15 en 
indiquant ceux qui ont été abrogés ou prorogés lors de l'adoption de la 
législation et en faisant part des modifications apportées et des dispositions 
ajoutées aux termes du projet de loi C-15. 

Nous n'entendons pas analyser chaque article figurant sous l'en-tête 
«Ancien Code criminel», mais il est utile de résumer certaines lacunes des 
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dispositions abrogées, dans le contexte de la protection des enfants. Examinons 
certains points qui ont été signalés : 

• Préjugé fondé sur le sexe 

La loi ne protégeait pas également les filles et les garçons. Pour nombre 
d'infractions, la victime devait être de sexe féminin et l'accusé, de sexe masculin. 
Ainsi, si une personne de sexe masculin commettait un crime en ayant des 
rapports sexuels avec sa belle-fille par remariage ou sa fille adoptive, l'interdiction 
ne s'appliquait pas à la personne de sexe féminin qui avait les mêmes rapports 
avec son beau-fils par remariage ou son fils adoptif. Pareillement, seule une 
personne de sexe féminin pouvait être séduite, et seule une personne de sexe 
masculin pouvait commettre l'infraction. 

• Gamme limitée d'actes sexuels 

Certaines dispositions n'interdisaient que le coït sans tenir compte d'une 
gamme d'autres actes qui pourraient être assimilables à l'exploitation sexuelle 
d'enfants (telles les caresses, la masturbation et la fellation du contrevenant par la 
jeune victime) et contre lesquels les filles et les garçons devraient être protégés. 

• Moeurs antérieurement chastes de la victime 

Les filles qui avaient déjà eu des rapports sexuels ou qui avaient été 
victimes d'exploitation sexuelle n'étaient pas considérées comme de «moeurs 
antérieurement chastes» et ne pouvaient donc pas être protégées. On pourrait 
cependant soutenir que la personne qui a été forcée d'avoir des relations 
sexuelles aurait davantage besoin de la protection de la loi que le reste de la 
population. 

• Réputation et activité sexuelles antérieures de la victime utilisées en 
défense 

Pour démontrer que l'accusé n'était «pas plus coupable» que la victime, il 
fallait, en contre-interrogatoire, sonder la réputation et l'activité sexuelles 
antérieures de la victime. Nombre d'observateurs et les associations féministes 
étaient souvent d'avis que ce procédé était injuste. À leurs yeux, la victime était 
lésée par un système de justice qui permettait des tactiques de cette nature. 
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Tableau 1.1 Modifications apportées à la numérotation des dispositions du Code 
criminel dans le contexte de l'évaluation du projet de loi C-15 1  

Ancien Code Cri,' ninel, avant le 1" janvier 1988 	 Nouveau Code Criminel, au ler  janvier 1988 

Code 
Ancien 	 Teneur de l'article 	 intérimaire 2 	CC 	 Teneur de l'article 

numéro 	 (C-15) 

art. 140 	Inadmissibilité du consentement du 	art. 139 	art 150.1 	Inadmissibilité du consentement 
plaignant 	 du plaignant 

art. 141 	Prescription (abrogé en 1987) 

par. 146(1) 	Rapports sexuels avec une personne 
du sexe féminin âgée de moins de 14 
ans (abrogé en 1987) 

par. 146(2) 	Rapports sexuels avec une personne 
du sexe féminin de 14 à 16 ans, de 
moeurs antérieurement chastes 
(abrogé en 1987) 

art. 141 	art. 151 	Contacts sexuels : enfant de moins 
de 14 ans 

art. 140 	art. 152 	Incitation à des contacts sexuels : 
enfant de moins de 14 ans 

art. 146 	art. 153 	Exploitation sexuelle par une 
personne en situation d'autorité, 
adolescent de 15 à 18 ans 

art. 150 	Inceste - Rapports sexuels avec une 	art. 150 	art. 155 	Inceste 
personne liée par le sang 

art. 151 	Séduction d'une personne du sexe 
féminin de 16 à 18 ans, de moeurs 
antérieurement chastes (abrogé en 
1987) 

art. 152 	Séduction d'une personne du sexe 
féminin âgée de moins de 21 ans, 
sous promesse de mariage (abrogé en 
1987) 

art. 153 	Rapports sexuels avec sa belle-fille par 
remariage ou sa fille adoptive 
(abrogé en 1987) 

art. 154 	Séduction de la passagère d'un 
navire (abrogé en 1987)  

art. 155 	Sodomie ou bestialité (abrogé en 	art. 154 	art. 159 	Relations sexuelles anales 
1987) 

art. 155 	art. 160 	Bestialité 

art. 157 	Grossière indécence (abrogé en 
1987) 

art. 166 	Père, mère ou tuteur qui cause le 	art. 166 	art. 170 	Père, mère ou tuteur qui sert 
déflorement (abrogé en 1987) 	 d'entremetteur 

art. 167 	Maître de maison qui permet le 	art. 167 	art. 171 	Maître de maison qui permet des 
déflorement (abrogé en 1987) 	 actes sexuels interdits 
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Tableau 1.1 (suite) 1  

Ancien Code Criminel, avant le ler  janvier 1988 	 Nouveau Code Criminel, au 1«  janvier 1988 

Code 
Ancien 	 Teneur de l'article 	 intérimaire2 	CC 	 Teneur de l'article 

numéro 	 (C-15) 

art. 168 	Corruption d'enfants (abrogé en 	 art. 168 	art. 172 	Corruption d'enfants 
1987) 

art. 169 	Action indécente 	 par. 169(1) 	art. 173(1) 	Action indécente 

par. 169(2) 	art. 173(2) 	Exhibitionnisme devant un enfant 

de moins de 14 ans 

par. 195(1) 	Proxénétisme 	 par. 195(1) 	par. 212(1) 	Proxénétisme 

par. 195(2) 	Personne qui vit des produits de la 	par. 195(2) 	par. 212(2) 	Personne qui vit des produits de la 
prostitution (abrogé en 1987) 	 prostitution d'une personne de 

moins de 18 ans 

par. 195(4) 	par. 212(4) 	Obtention des services sexuels 

d'une personne de moins de 18 ans 

art. 195.1 	Sollicitation 	 art. 195.1 	art. 213 	Sollicitation 

art. 246.1 	Agression sexuelle 	 art. 246.1 	art. 271 	Agression sexuelle 

art. 246.2 	Agression sexuelle armée, menaces 	art. 246.2 	art. 272 	Agression sexuelle armée, 
ou infliction de lésions corporelles 	 menaces ou infliction de lésions 

corporelles 

art. 246.3 	Agression sexuelle grave 	 art. 246.3 	art. 273 	Agression sexuelle grave 

art. 246.4 	Non-exigibilité de la corroboration 	art. 246.4 	art. 2743 	Non-exigibilité de la corroboration 

art. 246.5 	Abolition des règles relatives à la 	art. 246.5 	art. 2753 	Abolition des règles relatives à la 
plainte spontanée 	 plainte spontanée 

par. 246.6(1) 	Interdiction de preuves sur le 	 par. 246.6(1) 	par. 276(1) 3 	Interdiction de preuves sur le 
comportement sexuel du plaignant 	 comportement sexuel du plaignant 

art. 246.7 	Preuve de réputation 	 art. 246.7 	art. 2773 	Preuve de réputation 

par. 442(2.1) 	par. 486(2.1) 	Exclusion 

par. 442(3) 	Ordonnance de non-publication 	 par.  442(3) 	par. 486(3)3 	Ordonnance de non-publication 

art. 643.1 	art. 715.1 	Enregistrement magnétoscopique 

LPC art. 16 	Assermentation ou non- 	 LPC art. 16 	art. 16 	Témoignage sous serment d'un 
assermentation d'un enfant (abrogé 	 enfant ou témoignage sur 
en 1987) 	 promesse de dire la vérité 

I  Dans le présent rapport, on indique qu'il s'agit des anciens articles du Cc. lorsqu'on fait mention de la version antérieure 
au ler  janvier 1988. Lorsqu'il s'agit de la nouvelle version du Code, on utilise la numérotation actuelle, sans tenir compte de celle qui 
figure au projet de loi C-15. 

2  Les numéros intérimaires, propres au projet de loi C-15, renvoyaient à des dispositions créées par l'introduction de ce texte 
législatif; ils visaient également des articles prorogés. Ces numéros ont été employés pendant environ un an. 

3 
Ces articles et paragraphes sont entrés en vigueur lors de l'adoption du projet de loi C-127, en août 1982; ils ont toutefois été 

prorogés et s'appliquent aux dispositions sur les infractions d'ordre sexuel adoptées dans le cadre du projet de loi C-15. 



La présomption qui figure au Code criminel et selon laquelle un garçon de 
moins de 14 ans est incapable de maintenir une érection et d'avoir des rapports 
sexuels ne correspond plus à la réalité biologique. Ce niveau de maturité 
sexuelle est même atteint par des garçons de 12 ans, l'âge de la responsabilité 
pénale. Aux termes du droit pénal antérieur, le jeune de moins de 14 ans ne 
pouvait être tenu responsable s'il avait eu des rapports sexuels avec une fillette de 
moins de 14 ans ou s'il avait eu une relation incestueuse. 

Questions relatives à l'âge et au consentement 

Légalement, l'âge auquel le consentement était licite variait en fonction de 
l'acte sexuel posé et du sexe du participant. Une personne du sexe masculin, par 
exemple, pouvait consentir à avoir des relations sexuelles à tout âge. Une 
personne du sexe féminin d'au moins 14 ans pouvait consentir au coït. Il était 
défendu, pour les deux sexes, de consentir à des relations sexuelles bucco-
génitales ou à des actes de grossière indécence avant l'âge de 21 ans; toutefois, 
une personne du sexe féminin pouvait se marier à 16 ans et consentir à 
commettre des actes sexuels de ce type avec son mari. 

• Incitation aux attouchements sexuels 

Avant l'entrée en vigueur du projet de loi C-15, la loi sur l'agression 
sexuelle ne prévoyait pas d'infraction lorsqu'une personne incitait un enfant à la 
caresser à des fins sexuelles. Selon le Comité Badgley, qui a mené une enquête 
sur la fréquence de l'exploitation sexuelle, il s'agissait là d'une activité courante. 

• Prescription 

Aux termes de la loi sur l'agression sexuelle antérieure à l'entrée en 
vigueur du projet de loi C-15, les poursuites relatives à certaines infractions de 
nature sexuelle devaient être intentées dans l'année qui suivait la perpétration de 
l'acte reproché. Toutefois, nombre d'enfants éprouvant de la difficulté à faire 
part de leur expérience, la dénonciation n'était pas immédiate et il était souvent 
impossible d'engager une poursuite. 

1,4 	Projet de loi C - 15 : Buts, objectifs et modifications 

Quatre buts généraux, arrêtés lors des débats à la Chambre des 
communes, ont servi à formuler les modifications au Code criminel qui sont 
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esquissées dans le projet de loi C-15. La position officielle, énoncée dans une 
déclaration de principes, voulait que ces modifications permettent : 

(1) 	de mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation sexuelle; 

(2) 	d'accroître le taux de succès des poursuites intentées dans les cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants; 

de rendre moins pénible la situation de la jeune victime à la barre des 
témoins; 

(4) 	d'adapter la sévérité de la peine à la gravité de l'infraction. 

La stratégie globale pour atteindre les buts susmentionnés comprenait les 
éléments suivants : a) la simplification générale de la loi qui a trait aux 
infractions d'ordre sexuel; b) la définition d'infractions qui portent précisément 
sur l'exploitation sexuelle d'enfants; c) des modifications relatives à la procédure 
et à la preuve; d) des modifications apportées à la Loi sur la preuve au Canada, 
au chapitre du témoignage des enfants. 

Pour simplifier la loi, on a adopté des modifications législatives de 
plusieurs ordres (voir le tableau 1.1). Certaines dispositions ont été tout 
simplement abrogées (ce qui était alors les articles 141, 146, 151, 152, 153, 154 et 
157 du C.c.). On a reformulé d'autres articles pour étendre la protection 
envisagée aux adolescents de sexe masculin (voir les anciens articles 166 et 167 
du C.c.) ou pour ajouter des dispositions lorsque l'infraction implique un enfant 
de moins de 18 ans (voir les anciens articles 155, 169 et 195 du C.c.). En outre, 
on a prévu trois nouvelles infractions qui portent sur les contacts sexuels, 
l'incitation à des contacts sexuels et l'exploitation sexuelle d'enfants par une 
personne en situation d'autorité (les articles 151, 152 et 153 du C.c.). Par suite de 
ces changements, le Code criminel compte maintenant 12 infractions qui 
s'appliquent à l'exploitation sexuelle d'enfants : 

1) l'agression 'sexuelle; 

2) les contacts sexuels; 

3) l'incitation à des contacts sexuels; 

4) l'exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité; 

5) les actes indécents et l'exhibitionnisme; 

(3 ) 



6) l'inceste; 

7) les relations sexuelles anales; 

8) la bestialité et les infractions connexes; 

9) le cas du père, de la mère ou du tuteur qui sert d'entremetteur; 

10) le cas du maître de maison qui permet des actes sexuels interdits; 

11) le cas d'une personne qui vit des produits de la prostitution d'une personne 
de moins de 18 ans; et 

12) l'obtention des services sexuels d'une personne de moins de 18 ans. 

Dans le cadre des modifications apportées au chapitre de la procédure et 
de la preuve, on a abrogé l'exigibilité de la corroboration (l'article 274 du C.c.), 
aboli les règles relatives à la plainte spontanée (l'article 275 du C.c.), fait en 
sorte que les dispositions interdisant une preuve sur la réputation et les 
antécédents sexuels du plaignant s'appliquent aux infractions qui figurent au 
projet de loi C-15 (le paragraphe 276 (1) et l'article 277 du C.c.), prévu une 
ordonnance limitant la publication de l'identité du plaignant ou d'un témoin (le 
paragraphe 486 (3) du C.c.), stipulé qu'un témoignage peut avoir lieu à 
l'extérieur de la salle d'audience (le paragraphe 486 (2.1) du C.c.) et reconnu 
qu'un enregistrement magnétoscopique est admissible en preuve (l'article 715.1 
du C.c.).3  Enfin, dans le cadre des modifications qui ont été apportées à la Loi 
sur la preuve au Canada, l'enfant de moins de 14 ans qui est victime ou témoin 
d'un acte criminel peut témoigner sous serment s'il comprend la nature du 
serment et s'il est capable de communiquer les faits dans son témoignage. On 
prévoit aussi que l'enfant de moins de 14 ans qui ne comprend pas la nature du 
serment peut témoigner s'il est capable de communiquer les faits et s'il «promet 
de dire la vérité». 

Bien que les stratégies promues par le législateur (voir ci-dessus) ne 
correspondent pas exactement aux quatre buts généraux du projet de loi C-15, les 
liens logiques entre ces éléments sont évidents. En l'absence d'un énoncé à ce 
chapitre, les chercheurs ont dû définir et articuler ces liens. Par conséquent, nous 

3  Certaines dispositions (soit les articles 274 et 275, le paragraphe 276 (1), l'article 277 et 
le paragraphe 486 (3) du C.c.) ont été adoptées lors de la proclamation du projet de 
loi C-127, le 4 août 1982; elles ont toutefois été prorogées par certaines dispositions créées 
par le législateur dans le cadre du projet de loi C-15. 
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établissons ci-après un rapport entre les modifications qui découlent de l'entrée 
en vigueur du projet de loi C-15 et les buts visés, en fonction de la fin ou de 
l'objectif particuliers. Les objectifs servent à élaborer les questions qui sont 
posées dans le cadre de l'étude, auxquelles on doit répondre si on veut mesurer 
les répercussions du projet de loi C-15. 

1.4.1 But n° 1: Mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation sexuelle 

Les modifications qui ont trait à ce but pourraient renvoyer à quatre fins 
précises. Tout d'abord, on suppose que l'abrogation des paragraphes 146 (1) 
(rapports sexuels avec une personne du sexe féminin âgée de moins de 14 ans) et 
146 (2) (rapports sexuels avec une personne du sexe féminin de 14 à 16 ans) de 
l'ancien Code criminel, et leur remplacement par les articles 151 (contacts 
sexuels), 152 (incitation à des contacts sexuels) et 153 (exploitation sexuelle par 
une personne en situation d'autorité) assurent la réalisation d'au moins deux 
objets : en effet, on précise les infractions prévues au Code criminel et on traite 
les victimes et les contrevenants sur un pied d'égalité sans égard à leur sexe. 

En deuxième lieu, on présume que la proclamation de l'article 150.1 
(inadmissibilité du consentement du plaignant de moins de 14 ans) ainsi que des 
paragraphes 173 (2) (exhibitionnisme devant un enfant de moins de 14 ans), 
212 (2) (personne qui vit des produits de la prostitution d'une personne de moins 
de 18 ans) et 212 (4) (obtention des services sexuels d'une personne de moins de 
18 ans) vise à mieux protéger les jeunes victimes. 

En troisième lieu, l'abrogation de l'article 141, aux termes duquel une 
prescription de un an était prévue lorsqu'on voulait intenter une poursuite dans le 
cas de certaines infractions de nature sexuelle, et l'abolition des règles relatives à 
la plainte spontanée quant à l'ensemble des infractions de cette nature (article 
275 du nouveau C.c.) constituent des mesures qui assurent la protection des 
enfants, dans les cas où la dénonciation n'est pas immédiate. 

Par conséquent, les fins associées aux modifications qui sont pertinentes au 
but d 1 peuvent être exprimées de la façon suivante : 

Objectif d 1 : 	Préciser les infractions prévues au Code criminel 

Objectif n° 2 : 	Mieux protéger les jeunes victimes 

Objectif d 3 : 	Traiter les victimes et les contrevenants sur un pied d'égalité 
sans égard à leur sexe 
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Objectif n° 4 : 	Protéger les enfants dans les cas où la dénonciation n'est pas 
immédiate 

1.4.2 But n° 2 : Accroître le taux de succès des poursuites intentées dans le cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants 

Les modifications qui ont trait au but n° 2 renvoient à deux fins 
particulières. Tout d'abord, l'article 715.1 du nouveau Code criminel, aux termes 
duquel on peut admettre en preuve un enregistrement magnétoscopique montrant 
le plaignant en train de décrire les faits à l'origine de l'accusation, et le 
paragraphe 16 (1) de la Loi sur la preuve au Canada, en vertu duquel l'enfant de 
moins de 14 ans peut témoigner sous serment ou sur promesse de dire la vérité, 
facilitent le témoignage de l'enfant. En second lieu, on suppose que la non-
exigibilité de la corroboration dans les cas d'exploitation sexuelle d'enfants, aux 
termes de l'article 274 du nouveau C.c., ainsi que l'interdiction de preuves sur le 
comportement sexuel du plaignant (paragraphe 276 (1) du nouveau C.c.) et sur sa 
réputation (article 277 du nouveau C.c.) visent à éliminer les obstacles à la 
crédibilité de la jeune victime qui témoigne. 

Les fins associées aux modifications qui sont pertinentes au but d 2 
peuvent être exprimées de la façon suivante : 

Objectif n° 5 : 	Faciliter la tâche de la jeune victime d'exploitation sexuelle 
qui témoigne 

Objectif d 6 : 	Protéger la crédibilité de la jeune victime d'exploitation 
sexuelle qui témoigne 

1.4.3 But d 3 : Rendre moins pénible la situation de la jeune victime à la barre 
des témoins 

Ce but est plus vaste que les trois autres; toutefois, certaines modifications 
apportées par le projet de loi C-15 sont pertinentes. Tout d'abord, par la 
proclamation de l'article 715.1, aux termes duquel on peut admettre en preuve un 
enregistrement magnétoscopique montrant le plaignant en train de décrire les 
faits à l'origine de l'accusation, on vise à éviter les entrevues répétitives avec la 
jeune victime. En outre, l'enregistrement magnétoscopique peut aider l'enfant à 
témoigner puisque celui-ci peut visionner la bande avant le procès et en cours 
d'instance, pour se rappeler plus clairement l'incident. En deuxième lieu, on peut 
faciliter la tâche de la jeune victime qui se présente à la barre des témoins en 
faisant évacuer la salle au moyen de l'exclusion prévue au paragraphe 486 (1) du 
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nouveau C.c.4  En troisième lieu, le paragraphe 486 (2.1), aux termes duquel 
l'enfant peut témoigner derrière un écran ou à l'extérieur de la salle d'audience, 
aide aussi la jeune victime à témoigner. Enfin, on peut considérer que le 
paragraphe 486 (3), qui prévoit une ordonnance de non-publication sur l'identité 
du témoin, protège la jeune victime puisqu'on ne peut communiquer au grand 
public l'identité de l'enfant ou les circonstances propres à l'incident. 

Les fins associées aux modifications qui sont pertinentes au but n °  3 
peuvent être exprimées de la façon suivante : 

Objectif d 7 : 	Éviter les entrevues répétitives avec la jeune victime qui 
témoigne 

Objectif n° 8 : 	Aider la jeune victime au moment où elle se présente à la 
barre des témoins 

Objectif n° 9 : 	Protéger l'identité de la jeune victime qui témoigne 

1.4.4 But n° 4 : Adapter la sévérité de la peine à la gravité de l'infraction 

Étant donné que la nouvelle législation est conçue pour englober une vaste 
gamme de comportements, la plupart des articles (soit les articles 151, 152, 153, 
159 et 160 du nouveau C.c.) renvoient à des infractions hybrides, ce qui permet 
de prévoir un grand nombre de solutions de rechange en matière de peine. La 
fin associée aux modifications qui sont pertinentes au but d 4 peut être exprimée 
de la façon suivante : 

Objectif n° 10 : 	Prévoir un vaste éventail de peines proportionnées à la 
gravité de l'infraction 

4  Le paragraphe 486 (1) est antérieur à l'entrée en vigueur du projet de loi C-15, mais 
cette disposition s'applique particulièrement aux infractions de nature sexuelle et nous avons 
analysé son utilisation dans le présent rapport. 
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1.4.5 Stratégie de recherche 

Étant donné les fins associées au projet de loi C-15, exprimées ci-dessus en 
tant qu'objectifs 1 à 10, la stratégie qui a servi à évaluer les répercussions de la 
nouvelle législation se résumait à deux questions fondamentales : 

1) Les nouvelles dispositions sont-elles appliquées? 

2) Lorsqu'elles le sont, parvient-on aux résultats voulus? 

Dans le chapitre 4 du présent rapport, nous examinons ces deux questions 
qui portent sur la réalisation des objectifs précis du projet de loi C-15. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE 

Le modèle et les instruments de recherche applicables aux localités étudiées ont 
été préparés dans le cadre d'une étude de faisabilité financée par le ministère de la 
Santé et du Bien-être social du Canada, en collaboration avec le ministère de la Justice 
du Canada. Une fois l'étude de faisabilité terminée, la première équipe de chercheurs 
a examiné des cas d'exploitation sexuelle d'enfants à Calgary, à Edmonton et dans trois 
localités rurales de l'Alberta. Cette étude, menée par l'Institut canadien de recherche 
sur le droit et la famille (ICRDF), a débuté en août 1989, quelque 19 mois après la 
proclamation du projet de loi C-15. Elle a servi de modèle aux études menées 
subséquemment dans d'autres localités. En mai 1990, Campbell Research Associates a 
mis sur pied un modèle d'étude très semblable, à Hamilton, en Ontario; enfin, en 
novembre 1990, la société Peat Marwick Stevenson & Kellogg a mené la dernière étude 
à Regina et à Saskatoon. 

Grâce à la planification et à la coordination assurées par le ministère de la 
Justice du Canada, on peut comparer directement la plupart des résultats des recherches 
menées dans les diverses localités. On trouvera ci-après une brève description du 
modèle de recherche, des instruments et des définitions opérationnelles globales. On a 
voulu attirer l'attention sur les éléments méthodologiques communs, et non souligner les 
différences. Il existe bien sûr des divergences mineures entre les composantes de chaque 
étude, dont les rapports de recherche selon les localités étudiées donnent une 
description détaillée. 

2.1 	Modèle de recherche 

Les études ont été entreprises après la proclamation du projet de loi C-15, 
de sorte qu'on n'a pu appliquer un modèle prétest/post-test. On a plutôt eu 
recours à un modèle d'observation post-test et longitudinal. En raison de la 
nature exploratoire de l'enquête, et du fait qu'on ne disposait d'aucun exemple 
pour évaluer la législation, on a élaboré un modèle complexe à maintes 
composantes. En fonction de ce modèle, on a recueilli des données de 
nombreuses sources et fait appel à une variété de stratégies de collecte 
d'information. Au départ, on a proposé six composantes, notamment : 

1) l'analyse des systèmes d'information existants; 

2) l'examen des dossiers des organismes pertinents; 

3) l'observation directe des enfants en salle d'audience; 
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4) l'examen des comptes rendus d'audience; 

5) l'enquête auprès des principaux intervenants; 

6) l'entrevue avec les victimes, leurs tuteurs, ou les deux, après l'audience. 

La plupart des composantes du modèle ont été appliquées avec succès; 
cependant, il a été difficile d'obtenir une entrevue avec les victimes après 
l'audience, surtout si la famille n'avait pas donné son consentement au préalable. 
On a donc conclu qu'il était impossible, sur une grande échelle, de s'entretenir 
avec la famille des victimes après l'audience, et on n'a obtenu qu'un nombre 
limité de renseignements de cette source. On trouvera néanmoins au présent 
rapport des résultats détaillés qui portent sur les autres composantes de l'étude. 1  

2.2 	Composantes de l'étude 

2.2.1 Systèmes d'information 

Les données informatiques recueillies par les organismes n'ont pu être 
obtenues qu'en Alberta. 

Échantillon : Calgary et Edmonton 

L'Alberta Family and Social Services (AFSS) a communiqué aux 
chercheurs un listage produit par le Child Welfare Information System (CWIS) 
(Système d'information sur la protection de l'enfance) de cet organisme. Le 
document faisait état de l'ensemble des enquêtes complétées entre le 1" janvier 
1988 et le 31 juillet 1990, lorsque, d'après les conclusions, il s'agissait d'un type 
d'exploitation sexuelle d'enfants. Les cas portaient sur des incidents qui s'étaient 
déroulés à l'intérieur ou à l'extérieur de la famille, lorsque le père, la mère ou 
le tuteur de l'enfant refusait ou était incapable de le protéger contre des mauvais 
traitements de nature sexuelle. Entre le 1' janvier 1988 et le 31 juillet 1990, le 
CWIS signalait 801 dossiers actifs impliquant l'exploitation sexuelle d'enfants à 
Calgary et 1 148 cas de ce genre à Edmonton. 

1  C'est l'élément rural de l'étude menée en Alberta qui constitue la principale exception 
dans l'application du modèle global. En raison du faible nombre de cas et du peu de 
données, on a eu recours, pour cette partie de la recherche, à la méthode de l'étude de cas 
(voir Phillips et Hornick, 1992). 
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De même, le service de police municipal de Calgary et d'Edmonton a 
transmis aux chercheurs des données informatiques sur des allégations 
d'exploitation sexuelle d'enfants. À Calgary, les données ont été tirées du Police 
Information Management System (PIMS) (Système de gestion de l'information de 
la police) tandis qu'à Edmonton, on a eu recours au Records and Criminal 
Intelligence Analysis System (CIA) (Système d'analyse des renseignements policiers 
et des dossiers). Selon les données recueillies par la police, on relève 1 556 
enquêtes à Calgary et 1 736 à Edmonton. Par suite des enquêtes policières, on a 
compté 997 accusations à Calgary et 674 inculpations à Edmonton. 

Lorsqu'une poursuite était intentée au criminel, on consultait les dossiers 
du système d'information du Procureur général (le Criminal Justice Information 
System) (CJIS) (Système d'information sur la justice pénale); on procédait alors à 
une recherche informatique aux terminaux des deux services de police pour voir si 
le nom de l'accusé figurait aux registres. Cette démarche permettait de prendre 
connaissance du résultat obtenu ou de la décision rendue lorsque le cas avait été 
soumis au tribunal. Par le nombre de rapports de police, le nombre de poursuites 
intentées au criminel et les données sur la décision, les chercheurs ont pu obtenir 
une vue d'ensemble des cas d'exploitation sexuelle d'enfants au sein du système 
de justice pénale et observer leur déroulement. Le CJIS contenait des données 
sur la décision rendue dans 89 p. 100 des accusations à Calgary et 83 p. 100 des 
inculpations à Edmonton. 

2.2.2 Examen des dossiers 

Deux formulaires d'examen ont été élaborés pour tirer de l'information 
précise des divers dossiers. Tout d'abord, grâce au formulaire intitulé Child 
Welfare File Review (Examen des dossiers sur la protection de l'enfance), les 
chercheurs ont pu recueillir de l'information générale, des renseignements sur le 
profil des cas et leur déroulement, une évaluation de la jeune victime, une 
description de sa famille et, si possible, des données sur le contrevenant présumé. 
En second lieu, grâce au formulaire intitulé Police File Review (Examen des 
dossiers de la police), ils ont pu colliger de l'information générale sur chaque 
incident qui impliquait une jeune victime et l'auteur présumé d'une agression 
sexuelle. Les chercheurs ont également recueilli de l'information sur la 
dénonciation à la police, l'enquête subséquente, l'inculpation par la police ainsi 
que le recours à des méthodes d'enquête spécialisées, tel l'enregistrement 
magnétoscopique. 
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Échantillon : Calgary et Edmonton 

Le nombre de dossiers du service de protection de l'enfance qui ont été 
examinés est le suivant : 244 à Calgary, 396 à Edmonton et 53 dans les régions 
rurales de l'Alberta. Dans chaque cas, la police avait porté des accusations ou le 
système de protection de l'enfance avait conclu, api - ès enquête, qu'il s'agissait 
d'exploitation sexuelle d'enfants; la période pertinente était du 1" janvier 1988 au 
31 juillet 1989. 

En ce qui a trait aux données tirées des dossiers de la police, on a 
examiné 731 dossiers à Calgary, 655 dossiers à Edmonton et 43 dossiers qui 
provenaient des régions rurales. À Calgary, l'échantillon comprenait les cas 
consignés dans lesquels une accusation avait été portée entre le 1" janvier 1988 
et le 31 juillet 1990; il incluait aussi les cas qui avaient été réglés autrement ou 
qui n'avaient pas été réglés entre le 1" août 1989 et le 31 juillet 1990. À 
Edmonton, du fait du grand nombre de cas et des contraintes de temps, les cas 
étudiés étaient ceux où des accusations avaient été portées en cours d'enquête; 
on avait aussi retenu un échantillon prélevé au hasard qui renvoyait à des cas 
(20 p. 100) qui s'étaient déroulés entre le 1" août 1989 et le 31 juillet 1990, mais 
où il n'y avait eu aucune inculpation. 

Échantillon : Hamilton 

On a examiné tous les cas d'exploitation sexuelle d'enfants qui ont été 
signalés à la Catholic Children's Aid Society et à la Children's Aid Society de 
Hamilton-Wentworth entre le l er  septembre 1989 et le 31 août 1990. L'examen 
comprenait 400 allégations communiquées à ces organismes de protection de 
l'enfance. De même, on a relevé et examiné tous les incidents d'exploitation 
sexuelle d'enfants dénoncés à la police de Hamilton-Wentworth entre le 
1" septembre 1989 et le 31 août 1990. De la sorte, les chercheurs se sont 
penchés sur un échantillon de 325 rapports victime/incident. 

Échantillon : Saskatchewan  

Du 1" janvier 1988 au 31 décembre 1990, on a examiné et inclus dans 
l'étude 1 101 dossiers de police provenant de Saskatoon et de Regina. Cet 
échantillon comprenait tous les incidents d'exploitation sexuelle d'enfants 
dénoncés à la police de Saskatoon (n = 738), indépendamment du règlement 
obtenu. Conformément à leur mandat, les chercheurs n'ont pas examiné les 
dossiers du système de protection de l'enfance de la Saskatchewan. 
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2.2.3 Observations en salle d'audience 

Les observations en salle d'audience visaient à recueillir de l'information 
de première main sur la nature et la qualité du témoignage de l'enfant ainsi que 
sur les conséquences, pour celui-ci, de sa comparution à la barre des témoins. 
On a élaboré une liste de contrôle générale pour décrire le type d'audience et 
les méthodes procédurales, tels les écrans, les bandes magnétoscopiques 
présentées en preuve, etc. On a également utilisé des échelles d'évaluation 
tirées des travaux d'Achenbach et Edelbrock (1983) et de Goodman (1988) afin 
de décrire le comportement et les capacités verbales de l'enfant pour les trois 
étapes suivantes : lorsqu'il doit prêter serment ou communiquer verbalement (le 
cas échéant), au moment de l'interrogatoire principal et, enfin, pendant le contre-
interrogatoire. 

Échantillon : Calgary et Edmonton 

On a observé 74 jeunes victimes pendant l'enquête préliminaire et 
80 enfants en cours de procès. Souvent, l'observation s'étendait sur plus d'une 
étape : selon cette approche, 73 enfants ont été observés à Calgary et 54, à 
Edmonton. Dans l'ensemble, à Calgary et à Edmonton, on a rempli 197 
formulaires sur les observations en cours d'enquête préliminaire et 235 
formulaires sur les observations pendant le procès. En milieu rural, on ne relève 
que deux observations en salle d'audience. 

Échantillon : Hamilton 

En raison d'un retard dans l'approbation du processus et d'autres 
problèmes en matière d'application, lesquels étaient indépendants de la volonté 
des chercheurs, on n'a observé que 11 enfants en salle d'audience, à Hamilton. 
Ces 11 cas ont fourni des données pour 23 observations en cours d'enquête 
préliminaire et 11 observations pendant le procès. 

Échantillon : Saskatchewan 

En Saskatchewan, on a complété 51 observations, 38 en cours d'enquête 
préliminaire et 13 pendant le procès. Dix ont été menées pendant 
l'assermentation, 19 lors de l'interrogatoire principal, 19 au moment du contre-
interrogatoire et trois pendant le réinterrogatoire. 
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2.2.4 Examen des comptes rendus d'audience 

Lorsque le système de justice pénale entrait en jeu, des formulaires ont 
servi à recueillir des données à partir du compte rendu ou de l'enregistrement 
sonore de l'enquête préliminaire et du procès. Cet examen a permis d'obtenir de 
l'information sur le type d'accusations, la façon dont les enfants sont traités à la 
barre des témoins, les procédés employés, la législation appliquée ainsi que 
d'autres éléments précis du processus judiciaire. 

Échantillon : Calgary et Edmonton 

Au cours de l'étude, on a examiné 23 comptes rendus d'enquête 
préliminaire à Calgary et 49, à Edmonton. En outre, on a passé en revue huit 
comptes rendus de procès. 

Échantillon : Hamilton 

Dans le district de Hamilton-Wentworth, étant donné qu'on ne fait 
habituellement aucun compte rendu ou enregistrement sonore d'audience, on n'a 
relevé que sept sources de données de cette nature. Sur les sept cas, trois 
seulement portaient sur une jeune victime qui n'avait pas déjà fait l'objet d'une 
observation directe en salle d'audience. 

Échantillon : Saskatchewan 

En Saskatchewan, on a examiné 105 comptes rendus ou enregistrements 
sonores d'enquête préliminaire. En outre, pendant l'étude, on a complété 
35 comptes rendus de procès. 

2.2.5 Enquête auprès des principaux intervenants 

On a posté un questionnaire aux principaux intervenants pour obtenir des 
données et savoir comment ils percevaient le projet de loi C-15. L'expression 
«principaux intervenants» renvoie aux professionnels qui s'occupent du traitement 
des cas au sein du système de protection de l'enfance et du système de justice 
pénale, notamment les employés du service de protection de l'enfance, la police, 
les avocats de la défense, les procureurs du ministère public et les juges (voir 
l'annexe B, tableau B-1). 
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Échantillon : Calgary et Edmonton 

C'est la police qui a remis le plus grand nombre de questionnaires 
(78 p. 100) et les juges qui en ont remis le moins (34 p. 100). 

Échantillon : Hamilton  

À Hamilton, ce sont les procureurs du ministère public qui ont remis le 
plus grand nombre de questionnaires (46 p. 100) et les avocats de la défense qui 
en ont remis le moins (14  P.  100). 

Échantillon : Saskatchewan 

En Saskatchewan, c'est la police qui a remis le plus grand nombre de 
questionnaires (86 p. 100) et les avocats de la défense qui en ont remis le moins 
(20 p. 100). 

2.2.6 Entrevues postérieures à l'audience 

Comme nous l'avons indiqué plus tôt, la mise en oeuvre d'entrevues 
postérieures à l'audience avec la victime ou les parents de la victime n'a pas eu 
beaucoup de succès; on ne trouvera donc au présent rapport aucun examen 
détaillé de cette question. En tout, à Calgary et à Edmonton, on n'a interviewé 
que sept victimes et sept pères, mères ou tuteurs. À Hamilton, on a interviewé 
cinq jeunes victimes et quatre pères ou mères. Enfin, en Saskatchewan, on n'a 
complété que trois entrevues avec le père ou la mère de la victime; puisqu'on n'a 
obtenu qu'un faible nombre de données, l'information tirée de ces entrevues ne 
figure pas au présent rapport. 

2.3 	Mesures et définitions opérationnelles 

Pour analyser les données tirées de ces études, il a fallu préparer plusieurs 
échelles et faire en sorte que diverses mesures soient opérationnelles. Nous 
examinons ci-dessous la production de ces échelles et mesures. 

2.3.1 Préparation des échelles 

Après un examen approfondi des écrits en la matière, nous avons conclu 
qu'on étudie surtout le traumatisme psychique de l'adulte et de l'enfant pour 
mesurer la gravité ou l'importance de l'exploitation sexuelle subie pendant 
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enfance. 2  Il semble que cette approche ait visé principalement des fins 
thérapeutiques. Peu de recherches portent précisément sur la jeune victime et 
prévoient l'analyse à variables multiples de facteurs qui définissent la gravité ou 
l'importance d'un mauvais traitement. On ignore comment cette information est 
liée à la prise de décision des travailleurs sociaux, des enseignants, de la police, 
des juges et des particuliers qui travaillent avec un enfant qui dénonce un cas 
d'exploitation sexuelle. 

Dans l'étude qui nous intéresse, les chercheurs ont examiné précisément 
le comportement de l'enfant. Pour définir l'exploitation sexuelle comme une 
combinaison de comportements, ils ont prévu les 20 catégories de variables 
énumérées au tableau 2.1; lorsqu'il a fallu définir l'exploitation dans un contexte 
de continuité, on a retenu le «type» de comportement, lequel figure aussi au 
tableau 2.1. 

Comportement de l'enfant en salle d'audience 

Puisque l'étude visait entre autres à examiner la situation de l'enfant en 
salle d'audience, on a élaboré les Court Observation Rating Scales (Échelles 
d'évaluation pour l'observation en salle d'audience) à partir des travaux 
d'Achenbach et Edelbrock (1983) et de Goodman (1988). Il a fallu prévoir des 
échelles récapitulatives pour rendre compte de l'«évaluation du comportement de 
l'enfant» et de la «communication de l'enfant». 

L'analyse factorielle des 29 éléments connexes au comportement de 
l'enfant a produit trois sous-séries distinctes : «anxieux/renfermé», «tristesse/ 
larmes» et «attitude à la communication»; ces sous-séries se sont avérées 
suffisamment fiables (voir l'annexe B, tableau B-2). 

Pour procéder à l'analyse, il a fallu élaborer un indicateur global du 
comportement de l'enfant à diverses étapes de l'audience. Par conséquent, à des 
fins de comparaison, les résultats ont été examinés en fonction de chaque étape. 
L'analyse a révélé qu'il y avait relativement peu de comportements «anxieux/ 
renfermé» au moment de l'assermentation, surtout par rapport au contre-
interrogatoire. Dans le cas de la catégorie «tristesse/larmes», les différences 
n'avaient aucune importance particulière. Pour la catégorie «aptitude à la 
communication», l'enfant éprouvait de la difficulté pendant le contre-
interrogatoire. 

2  Voir Hornick, Burrows, Perry et Bolitho (1992) pour un résumé de cet examen. 
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Tableau 2.1  Types et catégories d'exploitation sexuelle d'enfants 

Code 	 Type 	Code 	 Catégorie  

1 	Exhibitionnisme 	1 	Exhibitionnisme  

2 	Incitation 	 2 	Incitation  

	 Étalage de pornographie  

4 	Dénudation  

3 	Masturbation 	5 	Masturbation  

4 	Baisers indécents 	6 	Baisers indécents  

5 	Caresses non génitales 	 7 	Caresses des seins  

8 	Caresses des fesses  

6 	Caresses génitales 	9 	Caresses génitales  

7 	Caresses génitales mutuelles 	10 	Victime caressant le 
	 contrevenant  

8 	Relations sexuelles simulées 	11 	Activités sexuelles avec des 
 

	

	tiers  

12 	Relations sexuelles simulées  

9 	Pénétration avec le doigt 	13 	Pénétration du vagin avec le 
 	doigt  

14 	Tentative de pénétration du 
 	vagin avec le doigt  

15 	Pénétration de l'anus avec le 
 	doigt  

10 	Relations sexuelles bucco- 	16 	Fellation du contrevenant  
génitales 

17 	Fellation de la victime  

11 	Pénétration du vagin par le 	18 	Pénétration du vagin par le 
 	pénis  	pénis  

12 	Pénétration de l'anus par le 	19 	Pénétration de l'anus par le 
 	pénis  	pénis  

13 	Prostitution forcée 	20 	Prostitution forcée  
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2.3.2 Mesure des résultats 

Un certain nombre de mesures relatives aux résultats ou au comportement 
de l'enfant étaient pertinentes aux études; nous en ferons mention au moment 
d'examiner les conclusions du présent rapport. Ces concepts sont brièvement 
décrits ci-dessous. 

Taux de dénonciation 

Le taux de dénonciation signifie le nombre total d'incidents (qu'il s'agisse 
de dénonciations fondées ou non, voir ci-dessous) signalés à la police par 100 000 
habitants. 

Taux de dénonciations non fondées 

Par «dénonciations non fondées», il faut comprendre tout rapport qui, de 
l'avis de la police à l'étape de l'enquête préliminaire, est mensonger ou ne peut 
être prouvé. Le rapport entre les dénonciations non fondées et les cas qu'on 
estime fondés (l'incident a réellement eu lieu) constitue le taux de dénonciations 
non fondées. 

Taux de règlement 

Le taux de règlement est la proportion d'incidents fondés qui sont réglés 
du fait que la police porte une accusation. Le cas peut en outre être «réglé 
autrement» (par exemple, si on manque de preuve pour inculper le suspect ou 
qu'on ne peut identifier le contrevenant) ou «non réglé». En règle générale, si 
le cas est non réglé, l'enquête se poursuit. 

Taux de condamnation 

On calcule le taux de condamnation en divisant le nombre d'accusations 
qui sont suivies d'une déclaration de culpabilité ou d'une condamnation par le 
nombre de déclarations de culpabilité, de condamnations, d'acquittements et 
d'accusations qui échouent. Puisqu'on considère que ce taux indique le 
rendement du procureur du ministère public, seules les accusations portées par 
celui-ci sont incluses dans l'étude. Lorsque l'accusation est retirée, qu'elle n'a pas 
encore été portée, qu'il y a arrêt des procédures ou qu'un mandat a été émis, le 
cas n'est pas retenu pour déterminer le taux de condamnation. Comme Loh 
(1980) le signale, aucune base n'est correcte en soi pour comparer les taux de 
condamnation. Toutefois, le taux de plaintes et d'arrestations peut être trompeur 
puisqu'une grande proportion de cas sont éliminés avant de faire l'objet d'une 
accusation. 
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3.0 TRAITEMENT DES CAS D'EXPLOITATION SEXUELLE 
D'ENFANTS 

Dans le présent chapitre, nous nous penchons sur le traitement des cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants par le système de protection de l'enfance et le système 
de justice pénale. La plupart des données sont de nature exploratoire et descriptive. 
Principalement, l'information est pertinente aux deux premiers objets des études, à 
savoir : 

1) Décrire le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de 
justice pénale, en ce qui a trait à l'exploitation sexuelle d'enfants. 

2) Examiner la situation de la jeune victime face au système de justice pénale, 
depuis la proclamation du projet de loi C-15. 1  

3.1 	Traitement des cas par des systèmes parallèles 

Le modèle de déroulement des cas qui figure au graphique 3.1 sert à 
organiser les questions qui seront examinées dans les présentes études. Ce 
modèle comprend les événements clés, les décisions principales et les processus 
qui peuvent être pertinents au traitement des cas d'exploitation sexuelle d'enfants 
par le système de protection de l'enfance ou le système de justice pénale. 

Le modèle rend compte des étapes particulières au processus de chaque 
système. Ainsi, pour le système de protection de l'enfance, les étapes pertinentes 
sont les suivantes : a) dénonciation; b) enquête; c) résultat de l'enquête; 
d) décision sur l'état du cas; e) procès; et f) résultat du procès. Dans le cas du 
système de justice pénale, les étapes pertinentes peuvent être décrites de la 
sorte : a) dénonciation; b) enquête; c) résultat de l'enquête; d) règlement; 
e) plaidoyer du contrevenant; f) procès; et g) décision du tribunal. 

Il est évideni que tous les cas ne passent pas par chacune des étapes 
indiquées. En effet, un tri est effectué et seuls certains cas suivent le 
déroulement décrit. Ce tri est influencé par les politiques et les processus 
adoptés par chaque système, lesquels sont brièvement décrits ci-dessous. 

Conformément à leur mandat, les chercheurs, en Saskatchewan, n'ont colligé aucune 
donnée sur les cas traités par le système de protection de l'enfance. Par conséquent, on 
ne trouvera, dans certaines sections de ce chapitre, aucune information sur les cas qui ont 
trait à cette province. 
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POURSUITES 
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RÉSULTATS 

Graphique 3.1 	Évolution des cas d'exploitation sexuelle d'enfants au sein du système de protection de l'enfance et du 
système de justice pénale. en Alberta et en Ontario  
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3.2 	Protocoles et processus adoptés 

3.2.1 Protocoles en vigueur entre les organismes 

À Calgary, à Edmonton, à Hamilton et dans les régions rurales de 
l'Alberta, on a prévu des protocoles applicables à la dénonciation des cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants ainsi qu'aux enquêtes subséquentes. On relève 
toutefois des différences au chapitre de la nature et de la mise en oeuvre des 
protocoles retenus dans chaque région étudiée. 

La loi de l'Alberta intitulée Child Welfare Act a été révisée et sa nouvelle 
version est entrée en vigueur le l' juillet 1985; les modifications devaient refléter 
le fait que le gouvernement de cette province croit en l'autonomie de l'unité 
familiale. Aux termes du paragraphe 1 (2), un enfant a besoin de protection 
[TRADUCTION] «s'il y a des motifs probables et raisonnables de croire (...) 
d) qu'il subit des mauvais traitements de nature physique ou sexuelle qui lui sont 
infligés par son tuteur, ou qu'il y a un risque important qu'il subisse à l'avenir de 
tels traitements; e) que le tuteur de l'enfant ne peut ou ne veut pas le protéger 
contre des lésions corporelles ou l'exploitation sexuelle» (p. 5). Le document 
intitulé «Child Welfare Handbook and Program Manual (Alberta Family and 
Social Services, 1989)» (Guide sur les services de protection de l'enfance et 
Manuel des programmes) prévoit des lignes directrices qui portent sur la 
participation de la police aux enquêtes menées par les services de protection de 
l'enfance. Il faut rapporter à la police tous les incidents où l'on croit qu'un 
enfant a été exploité sexuellement. Une fois la dénonciation faite, ce sont les 
professionnels compétents qui décident de la façon dont l'enquête commune se 
déroulera. 

À Calgary et Edmonton, un comité entre organismes, composé de 
représentants du service de police municipal, du système de protection de 
l'enfance et des services de traitement de la communauté, a élaboré des 
protocoles précis qui portent sur les enquêtes. Les responsabilités de chaque 
service et les procédés retenus au chapitre de l'enquête et de la gestion des cas 
sont esquissés dans le document pertinent (Alberta Family and Social Services, 
1987). 

Dans les régions de Calgary et d'Edmonton, les cas qui sont d'abord 
dénoncés à la police sont souvent signalés par la suite aux services de protection 
de l'enfance, mais il y a des exceptions à cette règle. Ainsi, lorsque l'exploitation 
sexuelle a lieu à l'extérieur de la famille (lorsque le contrevenant présumé est un 
inconnu, un employeur, un employé de garderie, etc.), la police peut se charger 
seule de l'enquête. Le système de protection de l'enfance se penche surtout sur 
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les cas d'exploitation qui ont lieu au sein de la famille; règle générale, il ne 
s'occupe pas des cas qui se déroulent à l'extérieur de celle-ci, sauf si le père, la 
mère ou le tuteur de l'enfant semble incapable de le protéger contre 
l'exploitation sexuelle. 

À Hamilton, les cas présumés d'exploitation sexuelle d'enfants sont 
signalés à la police ou à l'une des sociétés d'aide à l'enfance (SAE). Comme on 
l'indique dans le document intitulé «Child Sexual Abuse Protocol» (Protocole 
adopté face à l'exploitation sexuelle d'enfants), la police et les organismes d'aide 
à l'enfance doivent s'informer mutuellement du fait qu'une infraction peut avoir 
été commise. En raison du mandat qui leur a été confié aux termes de la Loi de 
1984 sur les services à l'enfance et à la famille (L.O., 1984, ch. 55), les SAE 
examinent principalement les cas d'exploitation sexuelle d'enfants qui se 
déroulent au sein de la famille. Toutefois, la Catholic Children's Aid Society 
enquête sur toutes les allégations qui lui sont communiquées, indépendamment 
du fait que l'infraction ait lieu à l'intérieur ou à l'extérieur de la famille. Par 
contre, la Société d'aide à l'enfance a tendance à concentrer ses efforts sur les 
cas d'exploitation qui ont lieu au sein de la famille. 

3.2.2 Unités d'enquête spéciales 

Le service de police d'Edmonton, le service de police de Calgary et la 
police régionale de Hamilton-Wentworth comptent des unités spécialisées dans 
les crimes de nature sexuelle et l'exploitation sexuelle d'enfants; ils emploient des 
enquêteurs qui examinent les incidents d'exploitation sexuelle d'enfants qui leur 
sont signalés. À Edmonton et à Hamilton, les unités spécialisées dans les crimes 
de nature sexuelle et l'exploitation sexuelle d'enfants sont chargées de mener une 
enquête sur tous les cas d'exploitation sexuelle d'enfants qui relèvent de leur 
compétence; ces unités sont situées à l'administration centrale de la police. Par 
contre, le service de police de Calgary a deux unités, l'une s'occupant des cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants et l'autre, des crimes de nature sexuelle; ces 
unités mènent la plupart des enquêtes relatives à l'exploitation sexuelle d'enfants. 
Toutefois, les plaintes communiquées aux bureaux de district font souvent l'objet 
d'une enquête et d'un règlement locaux : par conséquent, aucune des unités 
spéciales de l'administration centrale ne traite les dossiers en cause ou 
l'information qui peut en être tirée. 

3.3 	Traitement parallèle des cas : chevauchement des dossiers 

Dans la présente section, nous présentons de l'information sur le 
«chevauchement» des dossiers actifs entre les organismes de la police et des 
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services de protection de l'enfance. Les données ont été tirées des systèmes 
informatiques ou des documents des divers organismes; par conséquent, 
l'échantillon comprend le nombre total théorique de cas. 2  À Calgary, Edmonton 
et Hamilton, les chercheurs ont obtenu des données sur le chevauchement des 
cas. Toutefois, en Saskatchewan, l'étude n'a pas porté sur les dossiers des 
services de protection de l'enfance et on ne dispose donc d'aucune donnée 
similaire. 

Au tableau 3.1, on peut voir que la proportion de chevauchement de cas 
passe d'un minimum de 41 p. 100 à Calgary à un maximum de 87 p. 100 à 
Hamilton. Si on analyse ces données plus en détail (voir le tableau 3.2), on 
arrive à expliquer les taux de chevauchement relativement bas relevés en Alberta. 
On remarquera d'abord que, à Calgary, lorsqu'un cas est réglé par le dépôt d'une 
accusation par la police, il fait généralement l'objet d'une enquête par les services 
de protection de l'enfance. L'importance de l'inculpation vaut aussi, dans une 
moindre mesure, pour les cas relevés à Edmonton, mais elle est négligeable à 
Hamilton. 

En deuxième lieu, le tableau 3.2 fait état du lien entre la victime et 
l'accusé, surtout pour les localités étudiées en Alberta. On remarquera que 
lorsque la police et les services de protection de l'enfance ouvrent un dossier sur 
un cas particulier, l'accusé est généralement un membre de la famille ou du 
ménage (ainsi, à Calgary, cela est vrai pour 46 p. 100 des cas, par rapport à 
13 p. 100 des cas pour lesquels les services de protection de l'enfance n'ouvrent 
aucun dossier; à Edmonton, les chiffres respectifs sont 55 p. 100 des cas par 
rapport à 28 p. 100 des cas; enfin, à Hamilton, ces chiffres sont 36 p. 100 des cas 
par rapport à cinq p. 100). Inversement, dans tous les endroits étudiés, lorsqu'il 
n'y a aucun chevauchement, l'accusé est généralement un inconnu, surtout en 
Alberta (52 p. 100 des cas à Calgary, 34 p. 100 des cas à Edmonton et 39 p. 100 
des cas à Hamilton). 

2  Il faut cependant remarquer que le Child Welfare Information System (CWIS) de 
l'Alberta ne comprenait que les cas dans lesquels on avait conclu qu'il y avait exploitation 
sexuelle d'enfants, et non tous les cas dénoncés. Par conséquent, les cas estimés non 
fondés lors de l'enquête initiale n'étaient pas inclus dans la banque de données. De ce fait, 
il a fallu analyser de nouveau les données obtenues à Hamilton et exclure les cas non 
fondés. 
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Tableau 3.1  Chevauchement de l'activité des organismes de protection de l'enfance et 
de la police, dans le contexte de l'exploitation sexuelle d'enfants, par 
localité' 

Calgary2 	Edmonton2 	Hamilton3  

A 	Organismes de protection de 	513 	760 	284 
l'enfance 
Nombre de  cas  

B 	Nombre de victimes figurant aux 	209 	362 	248 
registres de la police et des 
organismes de protection de 
l'enfance 

C 	Chevauchement 	 40,9 % 	47,6 % 	87,3 % 

1  L'unité, pour les fins de l'analyse, est la victime ou l'incident. 
La période visée, pour Calgary et Edmonton, est du 1" janvier 1988 au 31 juillet 1990 
(31 mois). 
La période visée, pour Hamilton, est du 1' septembre 1989 au 31 août 1990 (12 mois). 

2  Le système de protection de l'enfance n'avait un dossier que sur les cas qui, après 
enquête, étaient considérés comme une forme d'exploitation sexuelle. Par conséquent, 
les cas d'exploitation sexuelle signalés mais non fondés n'étaient pas inclus. 

3  Dans ce cas, le total s'élevait à 471. On a toutefois soustrait les cas jugés non fondés 
(n = 187) par les employés du système de protection de l'enfance, pour pouvoir mieux 
comparer les données à celles obtenues en Alberta. 
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Tableau 3.2 Caractéristiques des cas d'exploitation sexuelle d'enfants, par localité 

Calgary' 	 Edmonton' 	 Hamilton2  

Cas confié 	Cas confié 	Cas confié 	Cas confié 	Cas confié 	Cas confié 
à la police, 	à la police, 	à la police, 	à la police, 	à la police, 	à la police, 
sans dossier 	avec dossier 	sans dossier 	avec dossier 	sans dossier 	avec dossier 
du service 	du service 	du service 	du service 	du service 	du service 

de 	 de 	 de 	 de 	 de 	 de 
protection 	protection 	protection 	protection 	protection 	protection 

de l'enfance 	de l'enfance 	de l'enfance 	de l'enfance 	de l'enfance 	de l'enfance 

Caractéristiques 	 n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 

État des cas 

Cas fondé 
Règlement, par accusation 	482 	36,2 	144 	64,6 	306 	21,7 	110 	32,0 	16 	20,8 	62 	25,0 
Règlement autre 	 268 	20,1 	43 	19,3 	171 	12,1 	66 	19,2 	31 	40,3 	111 	44,8 
Aucun règlement 	 467 	35,0 	23 	10,3 	833 	59,2 	142 	41,3 	15 	19,5 	18 	7,3 

Sous-total 	 1 217 	91,3 	210 	94,2 	1 310 	93,0 	318 	92,4 	62 	80,5 	191 	77,0 

Cas non-fondés 	 116 	8,7 	13 	5,8 	98 	7,0 	26 	7,6 	15 	19,5 	57 	23,0 

Total 	 1 333 	100,0 	223 	100,0 	1 408 	100,0 	344 	100,0 	77 	100,0 	248 	100,0 

	

- 	  
Lien entre l'accusé et la victime 

Baby-sitter 	 42 	4,2 	14 	7,6 
Inconnu (étranger) 	 695 	52,1 	41 	18,4 	340 	34,1 	13 	7,0 	30 	39,0 	15 	6,0 

Connaissance 	 471 	35,3 	80 	35,9 	326 	32,7 	55 	29,7 	37 	48,1 	101 	40.7 

Famille immédiate 3 	 167 	12,6 	102 	45.7 	277 	27,8 	102 	55,1 	4 	5,2 	88 	35,5 

Parenté 	 5 	6,5 	36 	14,5 

Autre 	 1 	1,3 	8 	3,2 

Information non consignée 	 13 	1,3 	1 	0,5 

Total4 	 1 333 	100,0 	223 	100,0 	998 	100,0 	185 	100,0 	77 	100,0 	248 	100,0 

La période visée, pour Calgary et Edmonton, est du 1" janvier 1988 au 31 juillet 1990 (31 mois). 

2  La période visée, pour Hamilton, est du 1 septembre 1989 au 31 août 1990 (12 mois). 

3  La «famille» signifie le «ménage». 

4  Le système de dossiers de la police d'Edmonton (Edmontdn Police Records System) ne fait pas état de ces données, mais elles figurent au 
système CIA. Par conséquent, pour Edmonton, le nombre total de cas est inférieur à celui qui paraît sous «État des cas». 
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En Alberta, le taux de chevauchement des dossiers actifs est relativement 
faible et on remarque un accroissement du nombre de cas où l'accusé fait partie 
de la famille de la victime : ces faits sont conformes au principe selon lequel on 
doit s'ingérer le moins possible dans la vie privée de la personne, exprimé dans la 
législation sur la protection de l'enfance en vigueur dans cette province. Par 
contre, comme nous l'avons vu dans la section 3.2 ci-dessus, les organismes de 
protection de l'enfance, et surtout la Catholic Children's Aid Society de l'Ontario, 
mènent généralement une enquête sur toutes les allégations d'exploitation 
sexuelle qui leur sont communiquées, indépendamment du fait que le cas ait lieu 
à l'intérieur ou à l'extérieur de la famille. 

3.4 	Traitement des cas par le système de justice pénale 

Dans la présente section, nous présentons de l'information sur les 
caractéristiques des cas d'exploitation sexuelle d'enfants qui ont été traités par le 
système de justice pénale ainsi que sur leur nombre. 3  Nous examinons les taux 
pertinents ainsi que le processus de «sélection» qui a lieu, de la dénonciation 
initiale à la police à la décision finale, en passant par la poursuite par le 
ministère public. 

3.4.1 Profil des cas : système de justice pénale 

Nous décrivons brièvement ci-dessous les caractéristiques des victimes, des 
accusés et des incidents et procédons à des comparaisons entre les diverses 
localités. L'information qui figure à la présente section est tirée des dossiers de 
la police. 

Victimes 

Partout, la grande majorité des victimes étaient du sexe féminin; le 
pourcentage maximal de victimes de ce sexe était de 83 p. 100 à Edmonton et le 
pourcentage minimal était de 72 p. 100 à Hamilton. On a aussi remarqué une 
grande cohérence quant à l'âge de la victime au moment de la dénonciation, à 
l'exception des cas qui ont eu lieu à Edmonton, où les victimes étaient 
généralement plus âgées (56 p. 100 des victimes à Edmonton avaient plus de 
12 ans par rapport à 49 p. 100 des cas à Calgary, 37 p. 100 des cas à Hamilton et 

3 
La définition opérationnelle de l'exploitation sexuelle d'enfants est la suivante : tout cas 

impliquant une victime de moins de 18 ans, lorsque l'incident peut entraîner une accusation 
portée en vertu d'un des articles du Code criminel énumérés au tableau 1.1. 
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31  P.  100 des cas en Saskatchewan). Par conséquent, les jeunes victimes de 
moins de quatre ans étaient sous-représentées à Edmonton. Dans cette ville, 
moins de 5 p. 100 des victimes étaient âgées de moins de quatre ans; à Calgary, 
ce pourcentage atteignait 15 p. 100, par rapport à 18 p. 100 à Hamilton et à 
22 p. 100 en Saskatchewan. 

Caractéristiques de l'accusé 

Partout, l'accusé était principalement du sexe masculin (plus de 94 p. 100 
des cas). En outre, la plupart des incidents impliquaient un contrevenant du sexe 
masculin et une victime du sexe féminin (79 p. 100 des cas à Calgary et en 
Saskatchewan, et 84 p. 100 des cas à Edmonton). On relevait fréquemment des 
cas où le délinquant et la victime étaient du sexe masculin, mais les incidents les 
moins fréquents impliquaient une contrevenante et une victime du sexe féminin. 

Au moment de la dénonciation à la police, la plupart des accusés étaient 
adultes (83 p. 100 des cas à Calgary et à Hamilton, 82 p. 100 des cas à Edmonton 
et 71 p. 100 des cas en Saskatchewan). On remarquait toutefois un nombre 
important d'accusés de moins de 18 ans, surtout en Saskatchewan (29 p. 100 des 
cas). 

Au chapitre du lien entre l'accusé et la victime, le plus fort pourcentage de 
cas d'exploitation sexuelle au sein de la famille a été relevé à Calgary (57 p. 100) 
où la figure paternelle, dans 33 p. 100 des cas, ou encore un proche parent, dans 
24 p. 100 des cas, était le contrevenant. De même, à Hamilton, on signalait une 
proportion importante de cas où l'accusé était le père de la victime (24 p. 100 des 
cas) ou un proche parent (16 p. 100). Cependant, à Edmonton, on comptait des 
pourcentages moins élevés de cas où le père (18  P.  100) ou un proche parent 
(13  P.  100) de la victime était accusé; on remarquait le même phénomène en 
Saskatchewan (père = 14 p. 100; proche parent = 16  P.  100). En outre, à 
Edmonton, on relevait la plus forte proportion d'accusés qui étaient des inconnus 
(25 p. 100), suivi par la Saskatchewan (16 p. 100), par Hamilton (14 p. 100) et 
par Calgary (5 p. 100). 

Caractéristiques de l'incident 

Partout, la victime avait tendance à dénoncer d'abord l'incident à sa mère 
(48 p. 100 des cas à Calgary, 38 p. 100 des cas à Edmonton, 37 p. 100 des cas à 
Hamilton et 33 p. 100 des cas en Saskatchewan), ensuite à un ami (10 p. 100 des 
cas à Calgary et 12 p. 100 des cas à Edmonton) ou à un travailleur social 
(12 p. 100 des cas à Hamilton et 12 p. 100 des cas en Saskatchewan). La 
majorité des cas était signalés dans le mois qui suivait l'incident le plus récent. 
Toutefois, un nombre important d'infractions étaient dénoncées immédiatement 
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après leur perpétration (13 p. 100 des cas à Calgary, 53 p. 100 des cas à 
Edmonton, 20 p. 100 des cas à Hamilton et 28 p. 100 des cas en Saskatchewan) 
ou plus d'un an après l'incident le plus récent (19 p. 100 des cas à Calgary, 
11 p. 100 des cas à Edmonton, 14 p. 100 des cas à Hamilton et 15 p. 100 des cas 
en Saskatchewan). Dans la plupart des incidents, il n'y avait qu'un seul accusé 
(90 p. 100 des cas à Calgary, 93 p. 100 des cas à Edmonton, 97 p. 100 des cas à 
Hamilton et 86 p. 100 des cas en Saskatchewan); on relevait toutefois dans cette 
province le pourcentage relatif maximal de cas à contrevenants multiples 
(14 p. 100). 

Partout, il était arrivé que l'exploitation dure plus de un an (26 p. 100 des 
cas à Calgary, 14 p. 100 des cas à Edmonton et 14 p. 100 des cas en 
Saskatchewan). Cependant, la majorité des cas renvoyaient à un incident unique 
(36 p. 100 des cas à Calgary, 58 p. 100 des cas à Edmonton et 45 p. 100 des cas 
en Saskatchewan). Comme on le voit au graphique 3.2, le comportement le plus 
souvent dénoncé était les caresses génitales (46 p. 100 des cas à Hamilton, 
45 p. 100 des cas en Saskatchewan, 25 p. 100 des cas à Calgary et 22 p. 100 des 
cas à Edmonton). De même, on signalait fréquemment des cas de relations 
sexuelles bucco-génitales (18 p. 100 des cas à Calgary, 12 p. 100 des cas à 
Edmonton, 18 p. 100 des cas à Hamilton et 23 p. 100 des cas en Saskatchewan). 
Enfin, l'infraction était le coït dans 16 p. 100 des cas à Calgary, 14 p. 100 des cas 
à Edmonton, 11 p. 100 des cas à Hamilton et 20 p. 100 des cas en Saskatchewan. 

Des témoins additionnels, dont le témoignage était habituellement 
corroborant, avaient joué un rôle dans presque un tiers des cas (31 p. 100 des cas 
à Calgary et Edmonton, 28 p. 100 des cas à Hamilton et 24 p. 100 des cas en 
Saskatchewan). On a eu beaucoup moins recours aux témoins experts (9 p. 100 
des cas à Calgary, 4 p. 100 des cas à Edmonton et 13 p. 100 des cas en 
Saskatchewan). 

On avait séduit la victime dans environ 10 p. 100 des cas à Calgary, 
Edmonton et Hamilton; on avait fait usage d'alcool dans 10 à 20 p. 100 des cas. 
C'est en Saskatchewan (36 p. 100 des cas) que la victime déclarait le plus souvent 
avoir été forcée de coopérer avec le contrevenant, mais ce comportement était 
fréquemment dénoncé dans les autres localités (17 p. 100 des cas à Calgary, 
29 p. 100 des cas à Edmonton et 16 p. 100 des cas à Hamilton). On mentionnait 
l'usage d'une arme dans moins de 4 p. 100 des cas, mais le contrevenant avait 
infligé des lésions corporelles à la victime dans environ 10 p. 100 des cas (plus 
précisément, 12 p. 100 des cas à Calgary, 10 p. 100 des cas à Edmonton et 
12 p. 100 des cas en Saskatchewan). Selon la police, il y avait des blessures 
affectives dans 40 p. 100 des cas à Calgary, 18 p. 100 des cas à Edmonton et 
12 p. 100 des cas en Saskatchewan. 
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Graphique 3.2 	Types d'exploitation sexuelle d'enfants pour les cas fondés, par localité 



3.4.2 Taux pertinents : système de justice pénale 

Taux de dénonciation4  

Au graphique 3.3, on trouvera le taux de dénonciation à la police des 
allégations d'exploitation sexuelle d'enfants, pour les différentes localités 
étudiées. Ce taux passe d'un minimum de 73 par 100 000 habitants à Hamilton 
en 1990 à un maximum de 158 à Saskatoon en 1990. Ce taux n'a augmenté 
considérablement qu'à Saskatoon, où il est passé de 90 par 100 000 habitants en 
1988 à 158 en 1990. À Calgary et Edmonton, il s'est avéré relativement stable. 
À Gleichen, une des localités rurales étudiées en Alberta, le taux de dénonciation 
était beaucoup plus élevé que dans les localités urbaines de cette province et 
atteignait 139 par 100 000 habitants. Ces taux sont fort élevés si on les compare 
aux taux de dénonciation qui portent sur l'agression sexuelle. Ainsi, en 1988, le 
taux de dénonciation relatif à cette infraction pour l'ensemble des victimes 
(adultes et enfants) était de 146 par 100 000 habitants en Alberta, de 103 par 
100 000 habitants en Saskatchewan et de 104 par 100 000 habitants en Ontario 
(Roberts, 1990b). 

Ces conclusions semblent étayer l'argument qui veut qu'une proportion 
importante de cas d'agression sexuelle impliquent une jeune victime. 

Évolution globale des cas 

Une fois qu'un cas d'exploitation sexuelle d'enfants est dénoncé à la 
police, un processus décisionnel s'amorce et le dossier passe par diverses étapes 
divisées en catégories et sous-catégories. On trouvera au graphique 3.4 un 
aperçu du processus décisionnel par localité, de la dénonciation du cas jusqu'à 
son traitement par le système de justice pénale. Globalement il est évident que 
seule une portion des cas passent par toutes les étapes du système. 
Malheureusement, du fait des différentes unités d'analyse retenues et du manque 
de données, il est impossible de suivre chaque dossier jusqu'à la fin. Par 
conséquent, l'analyse des données, qui figure ci-dessous, portera principalement 
sur les diverses étapes du processus. 

4  La police de Regina appliquait un protocole de consignation différent de ceux retenus par 
les autres services de police étudiés dans la présente étude. En effet, elle classait comme 
«autres» les cas d'exploitation sexuelle d'enfants dans lesquels aucune accusation n'était 
portée, sans indiquer qu'il s'agissait d'exploitation ou d'agression sexuelles. Le nombre de 
cas réglés par le dépôt d'une accusation à Regina était donc surreprésenté tandis que le 
taux de dénonciation décroissait. Par conséquent, nous avons omis de la présente analyse 
les données obtenues à Regina. 

36 



200 

150 -I 

A 
U 	100 
X 

50 

88 89 90 

158  155 

73 

Graphique 3.3 	Taux de dénonciation relatifs à l'exploitation sexuelle d'enfants, en 
fonction de l'année et de la localité (par 100 000) 42'3  
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1  La population de Calgary, était la suivante, pour les années en cause : 
1988 = 657 118; 1989 = 671 138 et 1990 = 692 885. 
La population d'Edmonton était la suivante, pour les années en cause : 1988 = 576 249; 
1989 = 583 872 et 1990 = 605 538. 
La population de Hamilton, en 1990, s'élevait à 447 600. 
La population de Saskatoon était la suivante, pour les années en cause : 
1988 = 183 487; 1989 = 183 896; 1990 = 183 579. 

2  La période pertinente, pour Calgary et Edmonton, est du l er  janvier 1988 au 31 juillet 
1990 (31 mois). 
La période pertinente, pour Hamilton, est du 1" septembre 1989 au 31 août 1990 
(12 mois). 
La période pertinente, pour la Saskatchewan, est du 1 er  janvier 1988 au 31 décembre 
1990 (36 mois). 

3  Le taux de dénonciation, à Regina, est moindre que le taux réel en raison du mode 
de consignation des données; il ne figure donc pas au tableau ci-dessus. 
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Taux de dénonciations non fondées 

Comme on le voit au graphique 3.4, il y a une grande divergence entre les 
pourcentages de cas classés «non fondés», de par les localités étudiées. Le plus 
faible taux de dénonciations non fondées a été relevé à Saskatoon, où il 
comptait pour moins de 5 p. 100 des cas; à Hamilton, ce taux atteignait un 
maximum de 22 p. 100. À Calgary et Edmonton, les taux étaient similaires et 
représentaient respectivement 8 et 7 p. 100 des cas. Ces chiffres sont 
comparables au taux moyen de dénonciations non fondées (15 p. 100) qui, entre 
1983 et 1988, ont porté sur les cas d'agression sexuelle (Roberts, 1990b). 

Certaines données tirées des dossiers de police indiquaient pourquoi celle-
ci considérait que certains incidents n'étaient pas fondés. La raison principale 
était le «manque de preuves» : elle était donnée dans 75 p. 100 des cas non 
fondés à Calgary, 65 p. 100 de ces cas à Hamilton et 48 p. 100 de ces cas à 
Edmonton. Selon la police, la «victime avait menti» dans 29 p. 100 des cas non 
fondés à Edmonton, 21 p. 100 de ces cas à Hamilton et 14 p. 100 à Calgary. Ce 
résultat indique que les allégations mensongères représentent moins de 5 p. 100 
des cas dénoncés à la police à Hamilton et moins de 2 p. 100 des dénonciations 
totales à Calgary. 

Taux de règlement 

Comme on le voit au graphique 3.4, le taux de règlement des cas (réglés 
par le dépôt d'une accusation) varie aussi considérablement de par les localités 
étudiées. On remarquera que le taux de règlement le plus élevé a été obtenu à 
Saskatoon (46 p. 100). Le taux de règlement le plus bas a été relevé à 
Edmonton (25 p. 100 des cas réglés par le fait de porter une accusation). Le taux 
de règlement obtenu à Saskatoon (46 p. 100) et à Calgary (44 p. 100) soutient la 
comparaison avec le taux de règlement applicable à l'ensemble des infractions de 
nature sexuelle en 1988, lequel atteignait alors 46 p. 100 des cas en Alberta, 
49 p. 100 des cas en Saskatchewan et 47 p. 100 en Ontario. 

Toutefois, un taux de règlement inférieur à ce qui avait été prévu peut 
dépendre davantage du mode de consignation des données que du rendement de 
la police. Les résultats des études menées à Calgary et à Edmonton vont en ce 
sens. À Calgary, les données sur les dossiers ouverts sont entrées dans le système 
informatique à la discrétion de l'agent chargé de l'enquête. Par conséquent, il se 
peut que nombre d'enquêtes soient en cours sans être comptées comme cas «non 
réglés». Par contre, à Edmonton, lorsqu'un agent répond à un appel, un dossier 
est automatiquement ouvert par le système informatique et l'agent responsable 
doit consigner l'information recueillie. Les données tirées de l'étude menée en 
Alberta semblent soutenir cette explication puisque 60 p. 100 des cas à Edmonton 
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(n = 961) étaient classés non réglés par rapport à 34 p. 100 des cas à Calgary 
(n = 492). Cette question a récemment été soulevée dans une étude menée par 
le Centre canadien de la statistique juridique (1990). 

Répartition des accusations 

On a porté des accusations multiples dans nombre d'incidents 
d'exploitation sexuelle d'enfants où le contrevenant a été inculpé. Ainsi, à 
Calgary, 41 p. 100 des cas comportaient deux accusations et au moins trois 
accusations étaient portées dans 14 p. 100 des cas. Les accusations multiples 
étaient aussi courantes à Edmonton; dans cette localité, 30 p. 100 des cas 
comportaient deux accusations et 22 p. 100 des cas entraînaient au moins trois 
inculpations. En Saskatchewan, les accusations multiples étaient mois fréquentes 
puisque seuls 25 p. 100 des cas emportaient deux accusations et que moins de 
5 p. 100 des cas entraînaient au moins trois inculpations. 

Comme on peut le voir au graphique 3.4, le plus fort pourcentage 
d'accusations à Calgary (33 p. 100 des cas), à Edmonton (52 p. 100 des cas) et en 
Saskatchewan (40 p. 100 des cas) ont abouti à une déclaration de non-culpabilité, 
suivie de l'enquête préliminaire ou du procès (par rapport à 31 p. 100 des cas à 
Hamilton). A Hamilton, l'accusation a été retirée dans la majorité des cas 
(38 p. 100). Globalement, le nombre de déclarations de culpabilité était très 
élevé puisqu'un pourcentage important d'accusations portées à Calgary 
(25 p. 100), à Edmonton (27 p. 100), en Saskatchewan (28 p. 100) et à Hamilton 
(22 p. 100) ont également abouti à une déclaration de culpabilité. La seule 
conclusion inattendue était la suivante : à Calgary, 26 p. 100 des accusations ont 
été retirées et, à Hamilton, ce pourcentage s'élevait à 38 p. 100. La pratique 
selon laquelle on porte des accusations multiples dont on abandonne ensuite une 
partie pour obtenir une déclaration de culpabilité explique peut-être le taux 
élevé d'accusations qui ont été retirées. 

Taux de condamnation 

On trouvera au graphique 3.4 le taux de condamnation pour les cas où le 
délinquant a été «condamné en cours de procès». Ce taux passe d'un minimum 
de 25 p. 100 à Edmonton à un maximum de 49 p. 100 à Hamilton. Il n'inclut 
toutefois pas les déclarations de culpabilité et ne donne qu'une image incomplète 
de l'ensemble des condamnations, selon la définition opérationnelle qui figure à 
la section 2.3.2 du présent rapport. On trouvera donc au graphique 3.5 une 
analyse du taux global de condamnation. 

39 



Hamilton S as katoon 

Graphique 3.4 	Évolution des cas d'exploitation sexuelle d'enfants au sein du système de justice pénale. par 

localité  

Edmonton 

L'unité danalyse varie en fonction de l'accusation I 

▪- Cas  fondés 

-• Taux de 
dénonciations 

non fondées 

• - Taux de règlement 

(accusation) 

-• Taux de règlement 
(autre) 

D - Aucun règlement 

• _ Procès 

121 - Déclaration de 
culpabilité -• 	Accusation retirée 

• - Autres 

• - Condamnation au procès 

Ea - Acquittement et 
libération 

-• Affaire en instance 

Calgary 



Comme on l'indique au graphique 3.5, le taux global de condamnation est 
passé d'un minimum de 59 p. 100 à Edmonton à un maximum de 83 p. 100 à 
Hamilton. Le taux de condamnation relevé dans les localités qui ont fait l'objet 
de l'étude soutient la comparaison avec les taux rapportés lors d'études 
antérieures. Ainsi, L,oh (1980) signale un taux de condamnation de 57 p. 100 
dans les cas de voies de fait et de 59 p. 100 dans les cas de viol, dans une étude 
menée aux États-Unis. Plus récemment, dans une étude qui a eu lieu au Canada, 
Hann et Kopelman (1987) ont fait état d'un taux de condamnation de 73 p. 100 
dans les cas d'agression sexuelle. 

Il semble, en grande partie, que le taux de condamnation relativement 
élevé pour l'ensemble des localités est dû au pourcentage important de 
déclarations de culpabilité. En outre, à Calgary et à Edmonton, on remarque 
que, pour une proportion considérable des dénonciations, l'accusation a été 
retirée : de ce fait, le taux de condamnation aurait tendance à augmenter 
puisqu'il n'est pas diminué par le retrait d'une accusation. 

L'examen des taux de condamnation par type de tribunal a donné des 
résultats intéressants. Comme on le voit au graphique 3.6, c'est le tribunal 
provincial pour adolescents qui a prononcé le nombre maximal de condamnations, 
en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants. Si on s'arrête aux cas dont le 
tribunal pour adolescents a été saisi à Calgary, à Edmonton et en Saskatchewan 
(où les taux de condamnation sont respectivement de 96 p. 100, de 69 p. 100 et de 
86 p. 100), on remarque que la grande majorité des jeunes contrevenants ont été 
condamnés. Les taux de condamnation, dans le cas de la Cour criminelle 
provinciale devant laquelle les adultes comparaissent, étaient considérablement 
moins élevés : en effet, ces taux étaient de 50 p. 100 à Calgary et de 61 p. 100 à 
Edmonton. En Saskatchewan, le nombre de cas était trop faible pour qu'on 
puisse procéder à une comparaison fiable. 

De même, il était beaucoup moins vraisemblable que l'accusé adulte qui 
comparaissait devant la Cour du Banc de la Reine (où les juges sont nommés par 
le gouvernement fédéral) soit condamné. On remarquera que le taux de 
condamnation le plus élevé pour ce tribunal a été atteint à Edmonton (36 p. 100 
des cas, par rapport à 35 p. 100 à Calgary et à seulement 28 p. 100 en 
Saskatchewan). 

Taux d'incarcération 

D'après des études antérieures, le taux d'incarcération relatif à l'agression 
sexuelle va de 55 p. 100 des cas (EKOS Research Associates, 1988) à 66 p. 100 
des cas (Roberts, 1990a). Comme 'on le voit au graphique 3.7, les résultats 
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Graphique 3.5 	 Taux de condamnation relatifs à l'exploitation sexuelle 
d'enfants, par localité' 
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0 go % 
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T  40% 
A 
G 
E  20% 

0% 
Calgary Edmonton Hamilton Saskatoon 

LOCALITÉ2  

I  Le taux de condamnation est fondé sur la formule figurant à la section 2.3.2 du 
présent rapport. 

2  Le taux de condamnation n'est pas disponible pour Regina. 
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Graphique 3.6 	Taux de condamnation relatifs à l'exploitation sexuelle d'enfants, 
par type de tribunal et localité ou province' 

Calgary Edmonton 	Saskatchewan 2  

LOCALITÉ OU PROVINCE 3  

1  Ces taux de condamnation se fondent sur le rapport entre les condamnations et les 
acquittements, à la conclusion du procès. Le calcul ne comprend pas les déclarations de 
culpabilité en cours de procès. 

2  D faut faire preuve de prudence en interprétant le taux de condamnation de 100 %, 
dans le cas de la Cour pénale de la Saskatchewan. En effet, seuls trois cas ont été 
traités. 

3  Dans le cas de Hamilton, les données relatives au taux de condamnation par type de 
tribunal ne sont pas disponibles. 
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Graphique 3.7 	Taux d'incarcération relatifs à l'exploitation sexuelle d'enfants, par 
localité ou province  
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obtenus au cours de l'étude soutiennent la comparaison avec les conclusions 
tirées d'études antérieures. Le taux d'incarcération le plus bas était de 51 p. 100 
des condamnations à Edmonton; le taux le plus élevé était de 74 p. 100 des 
condamnations à Hamilton. 

3.5 	Prise de décision au sein du système de justice pénale 

Dans la présente section du rapport, nous examinons les facteurs qui 
entrent en jeu lorsque les divers services de police inclus dans l'étude décident de 
porter une accusation. Pour faciliter la définition des facteurs qui permettent de 
prévoir que l'enquête sera conclue par le dépôt d'une accusation, nous avons eu 
recours au programme intitulé «Knowledge Seeker». Il s'agit d'un programme à 
variables multiples qui sert à indiquer, à partir de la liste des indicateurs retenus 
(c'est-à-dire des variables indépendantes), les éléments qui définissent le mieux 
les cas où l'accusation est réglée par le dépôt d'une accusation (voir les tableaux 
de l'annexe B). Les données relatives à chaque localité étudiée ont été 
analysées séparément. Toutefois, à des fins de comparaison, on trouvera au 
graphique 3.8 les deux premières itérations (ou niveaux de la fonction en termes 
d'étapes). 5  

3.5.1 Dépôt d'une accusation : Calgary 

Au graphique 3.8, on trouve le modèle décisionnel qui permet le mieux de 
prévoir, pour Calgary, si le cas sera réglé par le dépôt d'une accusation, s'il sera 
réglé autrement ou s'il ne sera pas réglé. Le meilleur indicateur du fait que le 
cas sera réglé par le dépôt d'une accusation est la présence de témoins 
(82 p. 100 des cas par rapport à 57 p. 100 en l'absence de témoins). Lorsqu'il y a 
un témoin, on remarque, en seconde itération, que la probabilité du dépôt d'une 
accusation atteint 92 p. 100 lorsque l'exploitation s'étend sur une longue période 
(de 91 jours à plus d'un an). 

On voit aussi, d'après le graphique 3.8, qu'en l'absence de témoins, l'âge 
de la victime (s'il est égal ou inférieur à 14 ans) est en corrélation positive avec 
le dépôt d'une accusation. On remarque, par exemple, qu'en l'absence de 
témoins, des accusations sont portées dans moins de 21 p. 100 des cas lorsque la 
victime a moins de quatre ans; lorsqu'elle a entre cinq et onze ans, ce 

5 On trouvera aux rapports sur les localités particulières une analyse plus détaillée du 
processus de prise de décision. 
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pourcentage atteint 52 p. 100; enfin, lorsque la victime est âgée de 12 ou 13 ans, 
une accusation est portée dans 81 p. 100 des cas. 

3.5.2 Dépôt d'une accusation : Edmonton 

Au graphique 3.8, on trouve le modèle décisionnel qui permet le mieux de 
prévoir, pour Edmonton, si le cas sera réglé par le dépôt d'une accusation, s'il 
sera réglé autrement ou s'il ne sera pas réglé. La première variable à se 
subdiviser (et, par conséquent, le meilleur indicateur de la liste des variables 
indépendantes figurant au tableau 3.5 qui révèle si le cas sera réglé par le dépôt 
d'une accusation) est le moment où l'incident est dénoncé. On remarque que 
91 p. 100 des cas aboutissent au dépôt d'une accusation lorsque l'incident 
présumé est dénoncé immédiatement; lorsqu'aucune date n'est consignée (c'est-
à-dire lorsqu'aucune dénonciation précise n'a lieu), seuls 32 p. 100 des cas 
aboutissent au dépôt d'une accusation. En seconde itération, c'est le nombre de 
victimes qui se révèle l'indicateur le plus significatif. En effet, lorsqu'il y a plus 
d'une victime, 93 p. 100 des cas sont réglés par le dépôt d'une accusation; 
lorsqu'il n'y a qu'une victime, 75 p. 100 des cas sont réglés de la sorte. 

3.5.3 Dépôt d'une accusation : Hamilton 

Selon les résultats qui figurent au graphique 3.8, la décision de porter une 
accusation, à Hamilton, est fortement influencée par l'âge de la victime. On 
remarque que le pourcentage d'accusations est plus élevé dans les deux 
catégories où la victime est plus âgée; lorsque celle-ci a moins de huit ans, ce 
pourcentage diminue. Toutefois, dans le cas des enfants les plus jeunes, le dépôt 
d'une accusation est fortement lié à la présence ou à l'absence de témoins 
(lorsqu'il y a un témoin, 50 p. 100 des cas sont réglés par le dépôt d'une 
accusation; en l'absence de témoins, ce pourcentage tombe à 8 p. 100). Il est 
intéressant de noter que le sexe de la victime est relié au dépôt d'une accusation 
pour le groupe des 12-13 ans. On signale aussi un résultat inattendu : dans ce 
groupe d'âge, il est plus probable qu'une accusation soit portée si la victime est 
du sexe masculin. Cependant, étant donné le faible nombre de cas de cette 
catégorie (n = 15), on ne peut tirer de conclusions générales à partir de ces 
données. 

3.5.4 Dépôt d'une accusation : Saskatchewan 

Nous présentons aussi, au graphique 3.8, le modèle décisionnel relatif aux 
cas qui sont réglés par le dépôt d'une accusation ou réglés autrement, en 
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Saskatchewan. L'âge de l'accusé est le meilleur indicateur pour savoir si une 
accusation sera ou non portée. On remarque que 73 p. 100 des délinquants qui 
ont entre 16 et 25 ans ou 36 et plus sont inculpés; pour le groupe des 26-35 ans, 
cette proportion est de 63 p. 100 mais elle tombe à 50 p. 100 dans le cas des 
accusés qui ont entre 12 et 15 ans. Pour les contrevenants de ce dernier groupe 
d'âge, la durée de l'exploitation est aussi un facteur important pour déterminer si 
une accusation sera portée. En effet, le maximum d'accusations est porté lorsque 
l'exploitation sexuelle a duré plus d'un an (82 p. 100 des cas). Lorsqu'elle a duré 
moins d'un an, ou qu'il s'agit d'un incident unique, la probabilité qu'une 
accusation soit portée tombe à 52 p. 100. 

Pour les accusés âgés de 16 à 25 ans ou de plus de 35 ans, le temps 
écoulé entre l'incident le plus récent et la dénonciation à la police est aussi un 
facteur important. Dans ces groupes d'âge, le taux d'inculpation est le plus élevé 
lorsque la dénonciation est déposée de un jour à un an après l'incident 
(81 p. 100); ce taux passe à 71 p. 100 lorsque la dénonciation a lieu soit dans les 
24 heures qui suivent l'incident soit un an après celui-ci. Lorsqu'aucune date 
n'est consignée (c'est-à-dire lorsqu'on ignore la date précise de la dénonciation), 
le taux d'inculpation pour ces groupes d'âge est le plus faible (27 p. 100). 

3.5.5 Tendances relatives à la décision de porter une accusation 

Lorsqu'on considère l'ensemble des conclusions qui ont trait à la décision 
de porter une accusation, on remarque certaines tendances relativement 
similaires. Tout d'abord, à Calgary et à Hamilton, l'âge de la victime est un 
facteur important dans la décision de porter une accusation. En effet, dans ces 
localités, l'indicateur est en corrélation positive avec le dépôt d'une accusation, à 
l'exception toutefois des cas où la victime est âgée de 14 ans et plus. On pourrait 
conclure, à la lumière de ces résultats, que lorsque la victime présumée approche 
l'âge où l'activité sexuelle et les sorties deviennent acceptables, elle est davantage 
susceptible de se trouver dans une situation où le consentement joue un rôle 
important. 

À Calgary et à Hamilton, on trouve aussi une autre variable importante, 
soit l'existence de témoignages (habituellement corroborants). En effet, 
l'existence d'un témoignage corroborant augmentait considérablement la 
probabilité du dépôt d'une accusation, aux termes de l'enquête. On voit qu'à 
Calgary et Hamilton, il est important qu'il y ait un témoin; à Edmonton, il est 
important qu'il y ait plus d'une victime : on pourrait donc conclure que la police 
semble accorder de l'importance à la corroboration lorsqu'elle porte une 
accusation. 
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En outre, à Calgary et en Saskatchewan, la durée de l'exploitation était un 
indicateur important. Aux deux endroits, le dépôt d'une accusation était lié à 
une exploitation de longue durée. On doit toutefois signaler une exception : à 
Edmonton, lorsque le cas impliquait un incident unique dénoncé immédiatement, 
la probabilité selon laquelle une accusation serait portée était la plus élevée. 

3.6 	Durée des cas 

On trouvera au tableau 3.3 des données sur la durée moyenne des cas, du 
premier incident, en passant par diverses étapes, à la conclusion du procès; ces 
données ont été obtenues à Calgary, Edmonton et Hamilton. 6  Les données 
colligées en Saskatchewan ne sont pas comparables et elles ne sont donc pas 
incluses dans la présente section. 

La durée moyenne, entre le premier incident et la dénonciation à la 
police, passait d'un minimum de cinq mois à Hamilton à un maximum de 21 mois 
à Calgary. Toutefois, des déviations marquées de 929 jours à Calgary et de 
445 jours à Hamilton indiquent une vaste gamme d'incidents qui ont duré au 
moins un an. Le temps écoulé entre la dénonciation à la police et l'enquête 
préliminaire était semblable à Calgary (5,3 mois) et à Edmonton (5,2 mois); il 
était considérablement plus long (9 mois) à Hamilton. Par contre, dans cette 
localité, moins de temps s'écoulait entre l'enquête préliminaire et le procès 
(2,3 mois), par rapport à Calgary (6,5 mois) et Edmonton (6,9 mois). 
Globalement, la durée du cas, entre la dénonciation à la police et le procès, 
variait entre un minimum de huit mois à Edmonton et un maximum de 11 mois à 
Hamilton. 

3.7 	Comportement des jeunes victimes en salle d'audience 

En raison du nombre peu élevé de jeunes victimes observées en salle 
d'audience à Hamilton (12 cas) et en Saskatchewan (21 cas), l'analyse des 
données pour cette localité et cette province était en grande partie qualitative. 
Cependant, à Calgary et à Edmonton, on a pu observer un nombre suffisant de 
cas et nous présentons ci-dessous les résultats d'une analyse à variables multiples 
menée aux termes du programme «Knowledge Seeker». L'analyse comprenait 

6 Dans la présente section, nous parlons de «durée moyenne», mais le lecteur voudra bien 
prendre note du fait que la déviation standard est très élevée dans la plupart des 
catégories, ce qui indique une variation extrême. 
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Moyenne de temps écoulé entre le premier incident, l'incident le 
plus récent, la dénonciation à la police, l'enquête préliminaire et le 
procès. par localité l  

Tableau 3.3 

Temps écoulé entre 	 Calgary 	 Edmonton 	 Hamilton 

n 	s.d. 	jours 	n 	s.d. 	jours 	n 	s.d. 	jours 

	

(mois) 	 (mois) 	 (mois) 

Le premier incident et la 	313 	929,4 	627,4 	460 	808,8 	374,8 	210 	445.0 	149,0 
dénonciation à la police 	 (20,9) 	 (12,5) 	 (5,0) 

L'incident le plus récent et 	300 	547,7 	243,6 	456 	60,6 	152,6 	245 	328,2 	80,3 
la dénonciation à la police 	 (8,1) 	 (5,1) 	 (2,7) 

La dénonciation à la 	99 	125,4 	159,3 	1140 	82,5 	155,3 	37 	66,6 	270,8 
police et l'enquête 	 (5,3) 	 (5,2) 	 (9,0) 
préliminaire 

La dénonciation à la 	220 	173,6 	268,8 	331 	164,4 	245,0 	33 	109,7 	320,5 
police et le procès 	 (9,0) 	 (8,2) 	 (10,7) 

L'enquête préliminaire et 	100 	107,4 	195,0 	139 	113,0 	207,0 	19 	87,1 	69,7 
le procès 	 (6,5) 	 (6,9) 	 (2,3) 

Le premier incident et le 	218 	986,2 	927,0 	331 	930,2 	629,1 	17 	568,9 	691,7 
procès 	 (30,9) 	 (21,0) 	 (23,1) 

L'incident le plus récent et 	207 	612,9 	518,4 	327 	573,9 	440,3 	26 	323,3 	417,6 
le procès 	 (17,3) 	 (14,7) 	 (13,9) 

Les données sur la durée des cas, en Saskatchewan, ne peuvent être comparées. 
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30 variables indépendantes étudiées aux termes de trois variables dépendantes : 
«anxieux/renfermé», «tristesse/larmes» et «aptitude à la communication» (voir 
l'annexe B, le tableau B-4). Nous ferons part des résultats en fonction des 
localités puisque les enfants observés en salle d'audience à Edmonton étaient 
beaucoup plus âgés que ceux observés à Calgary. 

3.7.1 Impression globale 

Avant de nous attarder aux cas relevés à Edmonton et à Calgary, voyons 
quelle a été l'impression des chercheurs qui ont observé des enfants en salle 
d'audience. Les auteurs de l'étude menée en Saskatchewan ont conclu de la 
sorte : 

[TRADUCTION] D'après les données recueillies par l'observation en salle 
d'audience, la jeune victime a eu une réaction relativement positive à la 
barre des témoins; on penserait donc qu'elle s'en tire raisonnablement bien 
face à des circonstances fort difficiles. L'analyse de l'aptitude à 
communiquer de la jeune victime indique que celle-ci éprouve le plus de 
difficultés pendant l'assermentation et la communication d'information, 
qu'elle se débrouille le mieux pendant l'interrogatoire principal et que ses 
capacités sont intermédiaires pendant le contre-interrogatoire (Fischer 
et al., 1992). 

De même, les chercheurs qui se sont penchés sur les cas d'exploitation 
sexuelle à Hamilton ont conclu ainsi : 

[TRADUCTION] À partir du matériel recueilli par l'observation en salle 
d'audience, il ressort, globalement, que l'enfant est un témoin fort 
compétent. Le juge n'a demandé à l'enfant de parler plus fort qu'à quatre 
reprises. La personne qui interrogeait l'enfant lui a demandé de parler 
plus fort ou de donner une réponse verbale entre une et quatre fois, dans 
un tiers des observations (soit 12 des 34 moments auxquels l'évaluation a 
été faite pour les 11 enfants en cause). Le juge a interrogé l'enfant dans 
un tiers des cas évalués (11 fois) et le nombre de questions a varié entre 
une (dans quatre cas) et 12 (dans un cas). La question du juge visait 
principalement à éclaircir ou à préciser une information factuelle donnée 
par l'enfant (huit fois sur onze). En deuxième lieu, le juge cherchait à 
apprécier la compétence de l'enfant (quatre fois sur onze) (Campbell 
et al., 1992). 
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3.7.2 La jeune victime en salle d'audience : Calgary 

Données générales  

À Calgary, entre le 1" août 1989 et le 31 juillet 1990, on a observé en salle 
d'audience 15 jeunes victimes du sexe masculin (21  P.  100 des cas) et 58 jeunes 
victimes du sexe féminin (80 p. 100 des cas). L'âge de ces victimes variait entre 
six ans (n = 7, 10 p. 100) et 18 ans. Toutefois, la majorité des enfants (58 p. 100) 
avaient entre 12 et 15 ans. 

Les actes le plus souvent reprochés étaient les caresses génitales (18 p. 100 
des cas), le coït (18 p. 100), les relations sexuelles bucco-génitales (14 p. 100 des 
cas) et la pénétration du vagin avec le doigt (14 p. 100 des cas). La plupart des 
observations ont eu lieu lors d'une enquête préliminaire de la Cour du Banc de la 
Reine tenue à la Cour provinciale (51 p. 100 des cas) ou devant la Cour du Banc 
de la Reine même (47 p. 100 des cas). On n'a observé que deux procès devant le 
tribunal pour adolescents. 

Anxieux/renfermé 

Si l'enfant avait subi des lésions corporelles, on pouvait prévoir qu'il serait 
anxieux ou renfermé pendant le procès. En effet, l'enfant qui avait subi des 
blessures pendant l'incident était beaucoup plus angoissé (82 p. 100 des cas) que 
celui qui n'avait souffert d'aucune lésion corporelle (48 p. 100 des cas). La 
deuxième variable, par ordre d'importance, pour l'enfant qui n'avait pas subi de 
lésions corporelles était la présence d'un témoin expert. Ce résultat pourrait 
indiquer que l'enfant qui n'a pas souffert de blessures physiques peut avoir subi 
une blessure affective plus grave ou être impliqué dans une affaire plus complexe 
qui exige la présence d'un témoin expert (voir l'annexe B, le graphique B-1). 

Tristesse/larmes 

Aucune variable n'a fait l'objet d'une corrélation significative avec la sous-
série «tristesse/larmes» dans l'échantillon retenu à Calgary. 

Aptitude à la communication 

Seule une variable, le moment où l'incident a été dénoncé à la police, 
était reliée de façon significative à la variable dépendante qu'est la sous-série 
«aptitude à la communication». On remarque que la dénonciation «immédiate» 
est en corrélation étroite avec la capacité de communiquer. Par contre, lorsque 
l'exploitation était dénoncée plus d'un an après l'incident, ou que l'infraction 
était vague et qu'aucune date n'était donnée, 13 p. 100 seulement des jeunes 
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victimes faisaient montre d'une grande aptitude à communiquer (voir l'annexe B, 
le graphique B-2). 

3.7.3 La jeune victime en salle d'audience : Edmonton 

Données générales 

À Edmonton, entre le 1" août 1989 et le 31 juillet 1990, on a observé en 
salle d'audience 17 jeunes victimes du sexe masculin (32 p. 100 des cas) et 
37 jeunes victimes du sexe féminin (69 p. 100 des cas). L'âge de ces victimes 
variait entre sept et dix-huit ans; 44 p. 100 d'entre elles avaient entre 16 et 18 ans 
et le même pourcentage, entre 12 et 15 ans. On comptait cinq enfants âgés de 
huit à onze ans et un enfant de sept ans. L'acte le plus souvent dénoncé était les 
caresses génitales (45 p. 100 des cas); il était suivi de la pénétration du vagin 
(27 p. 100 des cas) et des caresses génitales mutuelles (8 p. 100 des cas). 

La plupart des observations ont eu lieu lors d'une enquête préliminaire de 
la Cour du Banc de la Reine tenue à la Cour provinciale (45 p. 100 des cas) ou 
devant la Cour du Banc de la Reine même (46 p. 100 des cas); quatre observations 
se sont aussi déroulées en cour criminelle provinciale et une a eu lieu au tribunal 
pour adolescents. 

Anxieux/renfermé 

C'est le nombre de comparutions en salle d'audience qui s'est avéré la 
première et la seule variable significative pour prévoir si l'enfant serait anxieux 
ou renfermé. La jeune victime qui avait comparu au moins deux fois avait des 
résultats élevés dans la sous-série «anxieux/renfermé», par rapport à l'enfant qui 
comparaissait pour la première fois ou qui ne s'était présenté qu'une fois 
auparavant à la barre des témoins. Ce résultat s'explique aisément : l'enfant qui 
«doit répéter ce qui s'est passé à maintes reprises» et qui subit un interrogatoire 
est bien sûr victime de stress (voir l'annexe B, le graphique B-3). 

Tristesse/larmes 

Encore une fois, comme dans la catégorie «anxieux/renfermé» ci-dessus, le 
nombre de comparutions antérieures est l'indicateur le plus important. On 
comprend facilement que l'enfant éprouve de la difficulté à décrire l'incident qui 
fait l'objet de poursuites. En seconde itération, nous avons relevé un autre 
indicateur important de la sous-série «tristesse/larmes», dans le cas de l'enfant 
qui comparaît pour la première,ou la deuxième fois : le fait de faire sortir les 
témoins de la salle d'audience pendant le témoignage de l'enfant. Par exemple, 
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lorsque les témoins restent dans la salle d'audience, on remarque que la totalité 
des jeunes victimes ont obtenu des résultats élevés dans la sous-série «tristesse/ 
larmes» par rapport à 18 p. 100 des cas lorsque les témoins sortent de la salle 
d'audience. En outre, l'information indique que les jeunes victimes du sexe 
féminin ont des résultats plus élevés dans la sous-série «tristesse/larmes» (voir 
l'annexe B, le graphique B-4). 

Aptitude à la communication 

C'est le nombre de personnes présentes dans la salle d'audience qui s'est 
avéré la première et la seule variable qui permette de prévoir si l'enfant sera 
apte à communiquer. Lorsqu'il y avait moins de 10 personnes dans la salle 
d'audience, 79 p. 100 des jeunes victimes ont fait montre d'une grande aptitude à 
communiquer; lorsqu'il y avait plus de dix personnes dans la salle d'audience, 
cette proportion tombait à 53 p. 100 (voir l'annexe B, le graphique B-5). 

3.8 	Sommaire 

3.8.1 Le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de justice 
pénale 

Protocoles 

En Ontario et en Alberta, les organismes collaboraient grandement à 
l'élaboration de protocoles pour traiter les cas d'exploitation sexuelle 
d'enfants. 

En Ontario, la Catholic Children's Aid Society enquêtait généralement sur 
toutes les allégations d'exploitation sexuelle d'enfants (au sein de la famille 
ou à l'extérieur de celle-ci). Par contre, la Société d'aide à l'enfance 
s'occupait principalement des cas d'exploitation sexuelle d'enfants qui 
survenaient au sein de la famille. 

En Alberta, les responsables des services de protection de l'enfance 
enquêtaient généralement sur les cas d'exploitation sexuelle qui avaient 
lieu au sein de la famille (dans lesquels on estimait que l'enfant avait 
besoin de protection), parce que le contrevenant et la victime vivaient sous 
le même toit. 
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Unités de police spéciales  

La police de Calgary et d'Edmonton, en Alberta, et celle de Hamilton, en 
Ontario, comptaient des unités d'enquête spéciales sur l'exploitation 
d'enfants. 

Chevauchement des cas 

À Hamilton, en Ontario, la quasi-totalité des cas d'exploitation sexuelle 
d'enfants ont fait l'objet d'enquêtes officielles (il s'agissait de dossiers 
«actifs») par les organismes de protection de l'enfance et la police, tandis 
qu'à Calgary et à Edmonton, en Alberta, moins de la moitié des cas ont 
été traités de la sorte. 

En Alberta, lorsque les services de protection de l'enfance ne gardaient pas 
de dossier actif, l'accusé était généralement inconnu de l'enfant (cas 
d'exploitation sexuelle extrafamiliale). Ce résultat est conforme au 
principe selon lequel on doit s'ingérer le moins possible dans la vie privée 
de la personne («principle of least intrusion») exprimé dans la législation 
sur la protection de l'enfance en vigueur en Alberta. 

3.8.2 Traitement des cas par le système de justice pénale 

Taux de dénonciation 

Le taux de dénonciation des cas d'exploitation sexuelle d'enfants était 
partout élevé; il passait d'un minimum de 73 par 100 000 habitants en 
1990 à Hamilton, à un maximum de 158 par 100 000 habitants en 1989 à 
Saskatoon. 

• Les enfants sont grandement surreprésentés en tant que victimes 
d'agression sexuelle. 

Profil des cas 

• Le profil des victimes, des accusés et des incidents était fort similaire dans 
toutes les localités. 

La plupart des victimes étaient du sexe féminin et avaient moins de 
12 ans; un grand nombre d'entre elles avaient moins de cinq ans (de 15 à 
22 p. 100 des cas). 
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La majorité des accusés (94 p. 100) étaient du sexe masculin; l'accusé 
était souvent un parent de la victime (de 30 à 57 p. 100 des cas). 

Un nombre considérable d'accusés (de 17 à 29 p. 100 des cas) avaient 
entre 12 et 17 ans; ils étaient donc inculpés en vertu de la Loi sur les 
jeunes contrevenants. 

La plupart du temps, le comportement reproché était les caresses 
génitales. Les relations sexuelles représentaient entre 10 et 20 p. 100 des 
cas. 

Taux de dénonciations non fondées 

Le taux de dénonciations non fondées était généralement bas; il passait 
d'un minimum de 5 p. 100 à Saskatoon à un maximum de 22 p. 100 à 
Hamilton. 

Les allégations mensongères ne représentaient qu'entre 2 et 5 p. 100 des 
dénonciations. 

Taux de règlement 

Les taux de règlement (cas réglés par le fait de porter une accusation) 
étaient fort divergents entre les diverses localités étudiées; cette 
divergence s'explique surtout par le mode de consignation des dossiers 
adopté par les organismes policiers pertinents. 

Taux de condamnation 

Le taux de condamnation relatif aux cas d'agression sexuelle d'enfants était 
généralement élevé : il passait d'un minimum de 59 p. 100 à Edmonton à 
un maximum de 83 p. 100 à Hamilton. 

Dans le cas du tribunal pour adolescents, le taux de condamnation obtenu 
(en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants) était beaucoup plus élevé 
que dans le cas du tribunal provincial ou fédéral pour adultes. 

Taux d'incarcération 

• 	Le taux d'incarcération passait d'un minimum de 51 p. 100 à Edmonton à 
un maximum de 74 p. 100 à Hamilton. 
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Durée des cas 

En moyenne, entre la dénonciation à la police et le procès, le cas durait 
d'un minimum de huit mois à Edmonton à un maximum de onze mois à 
Hamilton. 

Comportement de l'enfant à la barre des témoins 

L'enfant qui avait subi des lésions corporelles pendant l'incident avait plus 
de mal à témoigner que celui qui n'avait souffert d'aucun mauvais 
traitement de nature physique. 

L'enfant éprouvait de la difficulté à «raconter ce qui s'est passé» si 
beaucoup de temps s'était écoulé depuis l'incident. 

L'enfant pouvait témoigner plus facilement s'il était entouré, en salle 
d'audience, d'adultes qui lui apportaient un soutien moral et si peu 
d'inconnus assistaient au procès. 

Le contre-interrogatoire des avocats de la défense était clairement 
l'élément le plus stressant de l'instance pour la jeune victime. 
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4.0 APPLICATION ET RÉPERCUSSIONS DU PROJET DE LOI C-15, 
LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL ET LA LOI SUR LA 
PREUVE AU CANADA 

Dans le présent chapitre, nous nous arrêtons précisément à l'application et aux 
répercussions du projet de loi C-15. Ce chapitre est pertinent au troisième objet des 
études : 

3) 	Déterminer dans quelle mesure on a atteint les buts et les objectifs du 
projet de loi C-15, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la preuve au 
Canada. 

L'analyse des données sera structurée en fonction des buts et des objectifs du 
projet de loi C-15, selon ce que nous avons vu au chapitre 1, à la section 1.3. 

4.1 	But n ° 1 : Mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation sexuelle 

On trouvera ci-dessous les résultats pertinents au but n ° 1 du projet de 
loi C-15 à la lumière des quatre objectifs ou fins visées. 

4.1.1 Objectif n° 1: Préciser les infractions prévues au Code criminel 

Comme nous l'avons examiné au chapitre 1, le projet de loi C-15 entendait 
entre autres définir plus clairement les infractions prévues au Code criminel. Les 
modifications qui sont reliées à cet objectif sont l'abrogation des paragraphes 
146 (1) (rapports sexuels avec une personne du sexe féminin âgée de moins de 
14 ans) et 146 (2) (rapports sexuels avec une personne du sexe féminin âgée de 
14 à 16 ans). Ces dispositions ont été remplacées par les articles 151 (contacts 
sexuels), 152 (incitation à des contacts sexuels) et 153 (exploitation sexuelle par 
une personne en situation d'autorité). 

Dans l'esprit du législateur, l'interdiction relative aux contacts sexuels visait 
à protéger les enfants des deux sexes contre une vaste gamme d'actes sexuels qui 
échappaient à la réglementation de l'ancien Code. Aux termes de l'article 152, 
toute personne qui, à des fins d'ordre sexuel, invite ou engage un enfant âgé de 
moins de 14 ans à la toucher, à se toucher ou à toucher un tiers commet une 
infraction. En vertu de l'article 153, l'adolescent qui est âgé de 14 ans au moins 
mais de moins de 18 ans est protégé contre l'exploitation sexuelle (expression 
plus large que «rapports sexuels») exercée par une personne en situation 
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d'autorité ou de confiance vis-à-vis de lui. Nous voulions savoir dans quelle 
mesure cet objectif avait été atteint et nous nous sommes donc penchés sur le 
nombre d'accusations, les comportements connexes et le taux de condamnation 
associés aux articles 151, 152 et 153, pour les localités étudiées. 

Nombre d'accusations relatives aux articles 151 (contacts sexuels), 152 (incitation 
à des contacts sexuels) et 153 (exploitation sexuelle par une personne en situation 
d'autorité)  

Au graphique 4.1, on voit que le nombre d'accusations reliées à l'agression 
sexuelle, à Calgary, à Edmonton et en Saskatchewan, a eu tendance à augmenter 
globalement. A Calgary, l'augmentation relevée en 1988, par rapport à l'année 
précédente, était de plus de 20 p. 100; elle a été elle-même suivie d'une 
croissance de 22 p. 100 en 1989, à laquelle a succédé une faible baisse de moins 
de 12 p. 100 l'année suivante. En règle générale, à Calgary, de 1987 à 1990, le 
nombre d'accusations a augmenté de 30 p. 100. 

Calgary 

Dans une large mesure, cette croissance globale à Calgary dépend de 
l'augmentation du nombre d'accusations portées en vertu des articles 151, 152 et 
153, par rapport à celles qui l'ont été aux termes des anciens paragraphes 146 (1) 
et 146 (2). En 1986, on ne comptait que cinq accusations portées aux termes de 
l'article 146; l'année suivante, on en relevait six. Par comparaison, on a porté 61 
accusations en vertu du nouveau Code en 1988, 102, en 1989, et 105, en 1990. La 
plupart des accusations ont été portées aux termes de l'article 151 tandis que 
l'article 153 était le moins souvent invoqué (deux accusations ont été portées en 
vertu de cet article en 1988, huit, en 1989, et six, en 1990). En tant que groupe, 
cependant, il est clair que les articles 151, 152 et 153 ont été employés beaucoup 
plus fréquemment que les anciens paragraphes 146 (1) et 146 (2), surtout en 1989 
et 1990. On remarque aussi une augmentation correspondante au chapitre des 
accusations portées aux termes de l'article 271 (agression sexuelle); toutefois, la 
proportion relative d'accusations portées aux termes de cet article a continué à 
diminuer (en 1990, par exemple, cette proportion représentait 47 p. 100 des 
accusations). 

Edmonton 

À Edmonton, de 1986 à 1990, le modèle applicable aux accusations qui ont 
été portées aux termes des articles pertinents à l'exploitation sexuelle et à 
l'agression sexuelle d'enfants était semblable à celui que nous avons décrit pour 
Calgary. On remarque une augmentation globale du nombre d'accusations 
pertinentes. En 1988, la hausse, par rapport à l'année précédente, était de 
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19 p. 100; elle a été suivie d'une augmentation additionnelle de six p. 100 en 1989 
et de 27 p. 100 en 1990. En tout, le nombre d'accusations a augmenté de 
60 p. 100 entre 1987 et 1990. 

En très grande partie, cette croissance globale dépend de l'augmentation 
du nombre d'accusations portées en vertu des articles 151, 152 et 153, par rapport 
à celles qui l'ont été aux termes des anciens paragraphes 146 (1) et 146 (2). 
Ainsi, en 1986, on ne comptait que 15 accusations portées aux termes du 
paragraphe 146 (1); l'année suivante, on en relevait huit. Par comparaison, on a 
porté 32 accusations en vertu des articles 151, 152 et 153 du nouveau Code en 
1988, 62, en 1989, et 95, en 1990. La plupart des accusations ont été portées aux 
termes de l'article 151 tandis que l'article 153 était le moins souvent invoqué. En 
tant que groupe, cependant, il est clair que les articles 151, 152 et 153 ont été 
employés beaucoup plus fréquemment que les anciens paragraphes 146 (1) et 
146 (2), surtout en 1989 et 1990. On remarque que le nombre d'accusations 
portées aux termes de l'article 271 était relativement stable jusqu'à 1990; cette 
année-là, on a assisté à une forte augmentation de ce nombre (n = 191). 
Toutefois, la proportion relative d'accusations portées aux termes de l'article 271 
a continué à diminuer (en 1990, par exemple, elle représentait 53 p. 100 des 
accusations). 

Saskatchewan 

Des données sur les accusations portées au chapitre de l'agression sexuelle 
d'enfants ont pu être tirées de l'étude menée en Saskatchewan; ces données 
portent sur les années 1988 à 1990. Comme on le voit au graphique 4.1, il y a eu 
une augmentation globale de 76 p. 100 dans le nombre d'accusations portées au 
cours de cette période. Ce nombre comprend une hausse de 127 p. 100 en 1989, 
suivie d'une baisse de 22 p. 100 l'année suivante. 

Le nombre d'accusations portées en vertu des nouveaux articles 151, 152 et 
153 a augmenté tandis que le nombre de celles portées aux termes des anciens 
paragraphes 146 (1) et 146 (2) et de l'article 271 a diminué de façon 
considérable. 

Hamilton 

À Hamilton, en 1990, on a porté 120 accusations pertinentes à l'agression 
sexuelle d'enfants. On ne dispose d'aucune donnée sur les tendances, mais il est 
intéressant de noter que plus de 44 p. 100 de ces accusations ont été portées aux 
termes de l'article 271 et que plus de 29 p. 100 d'entre elles l'ont été en vertu des 
articles 151 et 152. Par comparaison, 38 p. 100 des accusations portées à Calgary 
en 1990 l'ont été aux termes des articles 151, 152 et 153; à Edmonton et en 
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Interprétation: G 	paragraphes 146(1) et 146(2) 

• articles 246.1, 246.2, 246.3 et 271 

	

X 	articles 151, 152 et 153 

O les accusations ont toutes trait à l'agression sexuelle d'enfants 

1  Les données comparables pour Hamilton ne sont pas disponibles. Toutefois, pour 
1990, le nombre total d'accusations relatives à l'agression sexuelle d'enfants s'élevait à 
120 (art. 271 = 53 (44,2%); art. 151 et 152 = 35 (29,2%)). Voir, à l'annexe B, les 
tableaux B-5, B-6 et B-7 pour la fréquence d'accusations précises. 
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Saskatchewan, les proportions correspondantes étaient de 27 et de 54 p. 100, 
respectivement. 

Tendances globales 

Globalement, les conclusions à tirer sont les suivantes : a) on continue à 
appliquer davantage la législation sur l'agression sexuelle; h) sauf en 
Saskatchewan, on a toujours recours à la législation générale sur l'agression 
sexuelle (l'article 271); et c) on applique l'article 151. 

Comportements associés aux articles 151 (contacts sexuels), 152 (incitation 
à des contacts sexuels) et 153 (exploitation sexuelle par une personne en  
situation d'autorité)  

Article 151 (contacts sexuels) 

On trouvera au tableau 4.1 les types de comportement dont il était 
question lorsqu'une accusation a été portée en vertu des articles 151, 152 et 153 
ainsi que du paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme, à des fins d'ordre sexuel, 
devant un enfant âgé de moins de 14 ans). 

Lorsqu'on invoquait l'article 151, l'activité qui faisait le plus souvent l'objet 
d'une dénonciation, dans les quatre localités ou province pertinentes, était les 
caresses génitales. Dans ce cas, on relevait un taux maximal de 69 p. 100, pour 
les accusations portées à Calgary et à Edmonton en vertu de l'article 151; le tan( 
le plus faible était de 47 p. 100, dans le cas de Hamilton. En Saskatchewan, il 
atteignait 59 p. 100. En deuxième et en troisième lieux, l'activité reprochée était 
les caresses aux seins ou aux fesses, ou encore, à Hamilton, le fait que la victime 
ait caressé le contrevenant (33 p. 100 des cas). Seules quelques accusations 
portées aux termes de l'article 151 avaient trait au coït : ainsi, à Calgary, à 
Hamilton et en Saskatchewan, le pourcentage était d'environ 14 p. 100 tandis qu'il 
était légèrement plus faible à Edmonton (11 p. 100 des cas). 

Article 152 (incitation à des contacts sexuels) 

Par rapport à l'article 151, on a relevé, dans toutes les localités et province 
étudiées, beaucoup moins d'accusations portées aux termes de l'article 152. Le 
modèle de comportement dénoncé était aussi vaste que celui dont nous avons 
fait état quant à l'article 151 ci-dessus, mais il en différait quelque peu. Tout 
d'abord, à Calgary (70 p. 100 des cas), à Edmonton (40 p. 100 des cas) et en 
Saskatchewan (44 p. 100 des cas)„ on dénonçait fréquemment le fait que la 
victime avait caressé le délinquant par contre, ce comportement n'était nulle part 
en cause dans les quatre cas qui étaient survenus à Hamilton. L'exhibitionnisme 
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Tableau 4.1 Actes posés dans le cas d'accusations portées en vertu des articles 151. 152 et 153 ou du paragraphe 173(2) du 
nouveau Code criminel, par localité ou provincel 

NOMBRE DE CAS IMPLIQUANT 

Localité, 	 l'exhibition- 	l'incitation 	l'étalage 	la 	 la mastur- 	les 	 les 	les 	 les 	des caresses 

province et 	 nisme 	 de porno- 	dénudation 	bation 	baisers 	caresses 	caresses 	caresses 	données par 
disposition 	 graphie 	 indécents 	aux 	aux 	génitales 	ta victime 

législative 	 seins 	fesses 	 au contre- 
venant 

Calgary 
art. 	151 	n 	21 	 7 	 7 	 28 	 13 	31 	48 	11 	97 	31 

% 	14,9 	 5,0 	5,0 	19,9 	 9,2 	22,0 	34,0 	7,8 	68,8 	22,0 
art. 	152 	n 	5 	 2 	 1 	 1 	 2 	 2 	 3 	 4 	 7 

% 	50,0 	 20,0 	10,0 	10,0 	20,0 	20,0 	30,0 	 40,0 	70,0 
art. 153 	n 	5 	 3 	 5 	 4 	 5 	10 	3 	12 	 4 

% 	26,3 	 - 	 15,8 	26,3 	21,1 	26,3 	52,6 	15,8 	63,2 	21,1 
par. 	173(2) 2 	n 	 _ 	 _ 

	

_ 	 - 	 - 	 - 	 - 	 - 	 . 	- 	 - % 	 -  

Edmonton 
art. 	151 	n 	6 	 8 	 3 	 3 	 7 	13 	24 	16 	50 	15 

% 	8,3 	 11,1 	4,2 	 4,2 	 9,7 	18,1 	33,3 	22,2 	69,4 	20,8 
art. 	152 	n 	8 	 10 	 3 	 4 	 5 	 1 	 2 	2 	 8 	 8 

% 	40,0 	 50,0 	15,0 	20,0 	25,0 	5,0 	10,0 	10,0 	40,0 	40,0 
art. 	153 	n 	1 	 1 	 2 	 1 	 5 	 6 	 1 

, 	% 	14,3 	 - 	 14,3 	28,6 	 - 	14,3 	71,4 	- 	85,7 	14,3 
par. 	173(2)' 	n 	22 	 - 	 - 	 - 

 - 	 - 	 - 	 - 	- 	 - 	 - % 	100,0 	 - - 

Hamilton 
art. 	151 	n 	3 	 3 	 - 	 3 	 - 	 4 	 8 	2 	14 	10 

% 	10,0 	 10,0 	- 	 10,0 	 - 	13,3 	26,7 	6,7 	46,7 	33,3 
art. 	152 	n 	1 	 3 	 - 	 - 	 1 	 2 	 - 

% 	25,0 	 75,0 	- 	 - 	 25,0 	- 	50,0 	- 

art. 	153 	n 	 1 	 - 	 1 _ 	 1 	 2 	 8 	 2 

	

- 	88,9 	22,2 % 	 11,1 	- 	 11,1 	 - 	11,1 	22,2 	
- 

par. 	173(2)2 	n 	7 	 1 	 - 	 - 	 . 	 1 
% 	100,0 	 14,3 	- 	 - 	 - 	 - 	 - 	- 	 - 	14,3  

Saskatchewan 
art. 	151 	n 	8 	 5 	 2 	 10 	 6 	17 	44 	34 	110 	27 

% 	4,3 	 2,7 	1,1 	 5,3 	 3,2 	9,1 	24,0 	18,0 	59,0 	14,0 
art. 	152 	n 	3 	 6 	 1 	 1 	 3 	 1 	 8 	 8 

% 	17,0 	 33,0 	5,6 	 - 	 5,6 	17,0 	5,6 	 44,0 	44,0 
art. 	153 	n 	2 	 1 	 3 	 . 	 1 	 4 	2 	 6 	 3 

% 	13,6 	 6,7 	20,0 	 - 	 6,7 	27,0 	13,0 	40,0 	20,0 
par. 	173(2)2 	n 	2 	 2 	 1 	 - 	 4 	 1 	 2 	 1 

% 	25,0 	 25,0 	13,0 	 - 	 50,0 	- 	13,0 	. 	25,0 	13,0 



Tableau 4.1  (Suite) 

NOMBRE DE CAS IMPLIQUANT  

Localité, 	 l'activité 	des 	la pénétra- 	la tenta- 	la 	la fella- 	la fella- 	ta pénétra- 	la péné- 	la prosti- 	Total 
province et 	sexuelle 	relations 	tion du 	tive de 	pénétra- 	tion du 	tion de la 	tion du 	tration de 	tution 	(n =) 
.disposition 	forcée avec 	sexuelles 	vagin avec 	pénétrer 	tion de 	contre- 	victime 	vagin avec 	l'anus 	forcée 
législative 	des tiers 	simulées 	le doigt 	le vagin 	l'anus avec 	venant 	 le pénis 	avec le 

le doigt 	 pénis  

Calgary 
art. 	151 	n 	2 	 24 	33 	5 	 4 	11 	26 	19 	6 	 - 	141 

% 	1,4 	17,0 	23,4 	3,5 	2,8 	7,8 	18,4 	13,5 	4,3 	- 
art. 	152 	n 	- 	 1 	 3 	- 	 - 	1 	4 	2 	- 	 - 	10 

% 	- 	 10,0 	30,0 	- 	 - 	10,0 	40,0 	20,0 	- 	 - 
art. 	153 	n 	- 	 5 	 2 	1 	 1 	3 	5 	6 	1 	 - 	19 

., 	% 	- 	 26,3 	10,5 	5,3 	5,3 	15,8 	26,3 	31,6 	5,3 	- 
par. 	173(2)' 	n 	- 	 - 	- 	 - 	 - 	 - 	 - 	0 

%- 	 - 	 - 	- 	 - 	- 	 -  

Edmonton 
art. 	151 	n 	3 	 11 	 13 	4 	 1 	6 	9 	8 	2 	 - 	72 

% 	4,2 	15,3 	18,1 	5,6 	1,4 	8,3 	12,5 	11,1 	2,8 
art. 	152 	n 	5 	 2 	1 	 1 	3 	2 	 2 	 - 	20 

- 	% 	25,0 	 - 	10,0 	5,0 	5,0 	15,0 	10,0 10,0 	- 
art. 	153 	n 	1 	 - 	 2 	- 	 - 	 1 	 : 	 _ 	 _ 	7 

, 	% 	14,3 	 - 	28,6 	- 	 - 	- 	14,3 	- 	 - 	 - 
par. 	173(2)' 	n 	- 	 - 	 - 	 1 	 - 	 - 	 - 	 - 	 - 	 22 

% 	- 	 - 	4,5 	- 	- 	- 	 - 	 - 	 - 

Hamilton 
art. 	151 	n 	- 	 5 	 4 	- 	 - 	1 	5 	4 	2 	 - 	30 

% 	- 	 16,7 	13,3 	. 	 - 	3,3 	16,7 	13,3 	6,7 	- 
art. 	152 	n 	. 	 - 	- 	 - 	1 	1 	 1 	 - 	4 

% 	- 	 - 	 - 	- 	 - 	25,0 	25,0 	' 	- 	25,0 	- 
art. 	153 	n 	- 	 1 	 - 	- 	 - 	- 	 1 	 - 	 - 	9 

, 	% 	- 	 11,1 	- 	- 	 - 	- 	- 	11,1 	. 	 - 
par. 	173(2)' 	n 	- 	 - 	 - 	- 	 - 	- 	- 	 1 	 - 	 - 

% 	- 	 - 	- 	 - 	. 	- 	14,3 	- 	 - 

Saskatchewan 
art. 	151 	n 	4 	 26 	25 	18 	 4 	29 	21 	27 	5 	 - 	187 

% 	2,1 	14,0 	13,0 	9,6 	2,1 	16,0 	16,0 	14,0 	2,7 	- 
art. 	152 	n 	2 	 2 	 1 	1 	 - 	5 	5 	 1 	 - 	18 

% 	11,0 	11,0 	5,6 	5,6 	- 	28,0 	28,0 	- 	5,6 	- 
art. 	153 	n 	2 	 3 	 1 	1 	 1 	3 	3 	2 	- 	 - 	15 

% 	13,0 	20,0 	6,7 	6,7 	6,7 	20,0 	20,0 	13,0 	- 	 - 
par. 	173(2) 2  	n 	- 	 1 	 1 	1 	 - 	1 	1 	 - 	 _ 	8 

% 	- 	 13,0 	13,0 	13,0 	- 	13,0 	13,0 	. 	 - 	 - 

Sources : Examen des dossiers de la police; Unité d'analyse : le cas (victime ou incident) 

1 Dans te présent tableau, le «total» signifie l'ensemble des cas qui comprennent au moins une accusation portée en vertu de l'article précisé. Il se peut 
que d'autres accusations soient portées; elles serviront par conséquent à définir le comportement du contrevenant. 
2 Dans le cas du paragraphe 173(2), les cas ne sont inclus dans le présent tableau que si l'enfant avait moins de 14 ans au moment où l'exploitation 
sexuelle a débuté. Pour les autres articles, on a consigné tous les cas, indépendamment de l'âge de la victime. 



était souvent dénoncé dans tous les endroits étudiés (le pourcentage, en 
l'occurrence, passait de 50 p. 100 des cas à Calgary à 17 p. 100 des cas en 
Saskatchewan). Enfin, l'incitation à des contacts sexuels était dénoncée dans 
75 p. 100 des cas à Hamilton, 50 p. 100 des cas à Edmonton, 33 p. 100 des cas en 
Saskatchewan et 20 p. 100 des cas à Calgary. Les relations sexuelles n'étaient 
mentionnées que deux fois, à Calgary. 

Article 153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) 

Le modèle de comportement associé à l'article 153 était fort similaire à 
celui qui avait trait à l'article 151. Encore une fois, ce sont les caresses génitales 
qui étaient le plus souvent dénoncées, dans toutes les localités et la province 
étudiées : le pourcentage pertinent atteignait 89 p. 100 à Hamilton, 86 p. 100 à 
Edmonton, 63 p. 100 à Calgary et 40 p. 100 en Saskatchewan. Les caresses aux 
seins étaient aussi souvent dénoncées (53 p. 100 des cas à Calgary et 71 p. 100 
des cas à Edmonton). Au chapitre du coït, la proportion des cas pertinents 
atteignait 32 p. 100 à Calgary; par contre, ailleurs, cette activité n'était pas 
fréquemment dénoncée. On peut donc conclure, à partir des données obtenues, 
que les nouveaux articles 151, 152 et 153 visent partout une vaste gamme de 
comportements, et non seulement les relations sexuelles. 

Taux de condamnation 

Article 151 (contacts sexuels) 

Comme on peut le voir au graphique 4.2, le taux de condamnation global, 
applicable aux accusations portées en vertu de l'article 151, variait entre un 
maximum de 89 p. 100 en Saskatchewan et un minimum de 52 p. 100 à Calgary. 
À Edmonton et à Hamilton, ce taux s'élevait respectivement à 62 et 80 p. 100. 
Ce taux de condamnation relativement élevé est dû au grand nombre de 
déclarations de culpabilité, surtout à Edmonton (19 p. 100) et en Saskatchewan 
(15 p. 100), et d'accusations retirées (à Hamilton, le pourcentage atteint 50 p. 100 
et à Calgary, 38 p. 100). 

Article 152 (incitation à des contacts sexuels) 

On ne peut procéder à une analyse détaillée du taux de condamnation 
pertinent en raison du faible nombre d'accusations portées en vertu de l'article 
152 (Calgary = 10; Edmonton = 20; Hamilton = 4; Saskatchewan = 18). 
Toutefois, en fonction des données actuelles, le taux de condamnation est partout 
élevé : il passe d'un maximum de 100 p. 100, à Calgary et à Hamilton, à un 
minimum de 63 p. 100, en Saskatchewan. A Edmonton, le taux de condamnation 
est de 85 p. 100. 
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Graphique 4.2 	Taux de condamnation relatifs à l'article 151 (contacts sexuels), par 
localité ou province 

O - Taux de condamnation 

D - Autres i  

- Accusation retirée 

- Acquittement ou 
libération 

- Déclaration de culpabilité 

111 - Condamnation 

«Autres», dans le cas de Calgary et d'Edmonton, comprend l'arrêt des procédures, le 
mandat d'incarcération, les dossiers incomplets et l'instance de procès. Pour Hamilton, 
cette catégorie englobe l'arrêt des procédures, les résultats inconnus et l'instance de 
procès. 

■ I■ 

2  Les nombres entre parenthèses indiquent le taux de condamnation. 
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Article 153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) 

Au chapitre de l'article 153, on relève encore moins d'accusations que dans 
le cas de l'article 152. C'est la police de Calgary qui a invoqué davantage cet 
article : elle a porté 19 accusations sur près de trois ans, mais aucune d'elles n'a 
abouti à une déclaration de culpabilité ou à une condamnation. En un an, la 
police de Hamilton a déposé 13 accusations aux termes de cet article, mais neuf 
ont été retirées et, dans quatre cas, il y a eu arrêt des procédures. À Edmonton, 
sept accusations ont été portées, ce qui représente un taux de condamnation de 
50 p. 100; enfin, la police de la Saskatchewan a porté cinq accusations qui ont 
abouti à trois condamnations et à deux déclarations de culpabilité. 

Article 271 (agression sexuelle) 

On continue toujours à invoquer l'article 271 dans les cas d'agression 
sexuelle contre des enfants et il est donc utile d'examiner le taux de 
condamnation relié à cet article. Selon le graphique 4.3, le taux de condamnation 
relié à l'article 271 est analogue ou légèrement supérieur à celui qui se rapporte 
à l'article 151 (voir le graphique 4.2). Le taux maximal était de 89 p. 100 à 
Hamilton; le taux minimal était de 60 p. 100 à Edmonton. À Calgary, le taux de 
condamnation atteignait 81 p. 100. Nous ignorons les données pour la 
Saskatchewan. 

En règle générale, lorsque le taux de condamnation est élevé, on relève 
une très forte proportion de déclarations de culpabilité. Cette proportion 
atteignait 36 p. 100 à Calgary, 33 p. 100 à Hamilton et 28 p. 100 à Edmonton. 
De même, à Hamilton, en raison du nombre d'accusations retirées (33 p. 100 des 
cas), le taux de condamnation augmentait considérablement. 

4.1.2 Objectif n° 2 : Mieux protéger les jeunes victimes 

Le projet de loi C-15 visait aussi à mieux protéger les jeunes victimes 
d'exploitation sexuelle. Les articles suivants, adoptés lors de la refonte, reflètent 
cet objectif : le paragraphe 212 (2) (personne qui vit des produits de la 
prostitution d'une personne âgée de moins de 18 ans); le paragraphe 212 (4) 
(personne qui obtient les services sexuels d'une personne âgée de moins de 
18 ans); le paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme, à des fins d'ordre sexuel, devant 
un enfant de moins de 14 ans); l'article 150.1 (inadmissibilité du consentement du 
plaignant âgé de moins de 14 ans); et le paragraphe 150.1 (2) (différence d'âge et 
consentement). Nous entendons examiner dans quelle mesure cet objectif a été 
atteint; à cette fin, nous examinons ci-dessous le nombre d'accusations portées et 
de condamnations prononcées, dans le contexte des paragraphes 212 (2), 212 (4) 
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et 173 (2). Nous étudions en outre les comportements dénoncés aux termes du 
paragraphe 173 (2). Enfin, nous nous arrêtons à l'inadmissibilité du 
consentement du plaignant (article 150.1) ainsi qu'à la question de la différence 
d'âge et du consentement (paragraphe 150.1 (2)). 

Accusations portées aux termes des paragraphes 212 (2) (personne qui vit  
des produits de la prostitution d'une personne âgée de moins de 18 ans), 
212 (4) (personne qui obtient les services sexuels d'une personne de moins  
de 18 ans) et 173 (2) (exhibitionnisme, à des fins d'ordre sexuel, devant un 
enfant de moins de 14 ans)  

Les paragraphes 212 (2) (personne qui vit des produits de la 
prostitution d'une personne âgée de moins de 18 ans) et 212 (4) 
(personne qui obtient les services sexuels d'une personne de moins 
de 18 ans) 

À Calgary, Edmonton et Hamilton, aucune accusation n'a été portée aux 
termes des paragraphes 212 (2) et 212 (4) pendant l'étude. Toutefois, en 
Saskatchewan, sept accusations ont été portées en 1989 en vertu de l'article 212 
(on ne précise pas le paragraphe). On n'a malheureusement aucune donnée sur 
la décision rendue relativement à ces sept accusations. 

Si on se fonde sur l'information obtenue sous forme d'anecdote, il semble 
que le paragraphe 212 (2) ne soit applicable que lorsque la personne qui se 
prostitue «se retourne contre» son souteneur. 

De même, on ne pourrait porter d'accusations en vertu du paragraphe 
212 (4) que si le «client» est pris sur le fait. Par conséquent, les méthodes 
policières traditionnelles ne sont pas efficaces lorsqu'il s'agit de faire respecter les 
paragraphes 212 (2) et 212 (4). 

Paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme, à des fins d'ordre sexuel, devant un 
enfant de moins de 14 ans) 

Selon les dbnnées relatives à la décision, il semble que relativement peu 
d'accusations aient été portées ou menées à terme en vertu du paragraphe 
173 (2), au cours de l'étude. Pendant une période de 31 mois, la police 
d'Edmonton a porté 26 accusations aux termes de ce paragraphe; pour la même 
période, la police de Calgary n'en a déposé que deux. Sur une période d'un an, 
la police de Hamilton a porté sept accusations aux termes de ce paragraphe 
tandis qu'en Saskatchewan, seulement trois accusations étaient portées sur une 
période de 36 mois. 	• 

69 



Graphique 4.3 	Taux de condamnation relatifs à l'article 271 (agression sexuelle), 
par localité  
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1  «Autres», dans le cas de Calgary et d'Edmonton, comprend l'arrêt des procédures, le 
mandat d'incarcération, les dossiers incomplets et l'instance de procès. Pour Hamilton, 
cette catégorie englobe l'arrêt des procédures, les résultats inconnus et l'instance de 
procès. 

2  Les nombres entre parenthèses indiquent le taux de condamnation. 
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Comportements reliés au paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme, à des fins 
d'ordre sexuel, devant un enfant âgé de moins de 14 ans)  

Si on se reporte au tableau 4.1, on voit qu'on a pu tirer des dossiers de la 
police des données sur les comportements reliés au paragraphe 173 (2), dans 
quelques cas qui se sont déroulés à Edmonton (n = 22), à Hamilton (n = 7) et 
en Saskatchewan (n = 8); aucune donnée n'existe pour Calgary. À Edmonton et 
à Hamilton, le comportement le plus courant, et habituellement le seul à être 
dénoncé, était l'exhibitionnisme (100 p. 100 des cas). Toutefois, en 
Saskatchewan, le modèle de comportement est plus varié. Dans cette province, la 
masturbation est le comportement le plus souvent dénoncé (50 p. 100 des cas); 
suivent l'exhibitionnisme (25 p. 100 des cas) et l'incitation à des contacts sexuels 
(25 p. 100 des cas). 

Taux de condamnation : Paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme, à des fins d'ordre 
sexuel, devant un enfant âgé de moins de 14 ans)  

Au chapitre du paragraphe 173 (2), la décision n'était connue que dans 
deux cas à Calgary et trois cas en Saskatchewan. Une condamnation a partout 
été prononcée. Pour Hamilton, des données existaient sur sept cas, dont deux 
ont abouti à une condamnation. Le taux maximal qui soit le plus fiable, 
cependant, était de 67 p. 100 à Edmonton (n = 26); ce taux était dû au nombre 
élevé de déclarations de culpabilité (dans 54 p. 100 des accusations). 

Application de l'article 150.1 (inadmissibilité du consentement du 
plaignant)  

Selon les données recueillies, on ne pouvait savoir si les tribunaux 
admettait le consentement du plaignant en défense. Toutefois, les données tirées 
de la transcription d'enquêtes préliminaires et d'instances ou de bandes 
magnétoscopiques indiquaient si ce moyen avait été employé par les avocats de 
la défense. Il avait été invoqué le plus fréquemment à Calgary, dans près de la 
moitié des instances étudiées (48 p. 100), dans 18 p. 100 des cas à Edmonton, 
16 p. 100 des cas en Saskatchewan, mais dans seulement un cas sur dix à 
Hamilton. 

L'examen des instances a aussi permis de savoir si la défense avait invoqué 
une erreur sur l'âge du plaignant. Ce moyen était encore moins utilisé que le 
consentement du plaignant, sur lequel nous nous sommes arrêtés ci-dessus. Dans 
les localités étudiées, c'est à Calgary que l'on trouvait la plus forte proportion de 
cas dans lesquels la défense avait invoqué une erreur sur l'âge du plaignant 
(9 p. 100). Suivaient la Saskatchewan (5 p. 100 des cas) et Edmonton (un seul 
cas). 
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Application du paragraphe 150.1 (2) (différence d'âge et consentement) 

Le consentement du plaignant peut être utilisé comme moyen de défense 
au criminel lorsque le plaignant a 12 ans ou plus et que l'accusé n'est pas en 
situation de confiance ou d'autorité vis-à-vis de lui, qu'il a entre 12 et 15 ans et 
qu'il est de moins de deux ans l'aîné du plaignant. 

Pour Calgary et Edmonton, on n'a relevé que six cas où la différence d'âge 
était pertinente au paragraphe 150.1 (2). Dans ces six cas, l'accusation a été 
portée en vertu de l'article 271. Un cas a abouti à une déclaration de 
culpabilité, deux, à une condamnation, et trois, à un acquittement. 

En Saskatchewan, on a relevé trois cas qui comportaient une accusation et 
qui répondaient au critère de la différence d'âge entre la victime et l'accusé. Un 
contrevenant a été inculpé aux termes de l'article 271; dans les deux autres cas, 
les accusations ont été portées aux termes des articles 151 et 152 ainsi que du 
paragraphe 173 (2). À Hamilton, on n'a signalé aucun cas pertinent. En outre, 
on n'a pu indiquer si le consentement du plaignant avait été utilisé en défense 
dans l'un des cas qui se sont déroulés ailleurs. 

4.1.3 Objectif n° 3 : Traiter les victimes et les contrevenants sur un pied 
d'égalité sans égard à leur sexe 

La nouvelle législation a aussi été conçue pour éliminer les infractions où 
on précisait le sexe des parties. Ainsi, les articles 151, 152 et 153 renvoient à 
«toute personne» qui pose des actes précis à l'endroit d'«une personne», sans 
faire mention, comme précédemment, des «personnes du sexe masculin» et des 
«personnes du sexe féminin». Pour voir si ces objectifs ont été atteints, nous 
étudierons des cas qui impliquent des victimes du sexe masculin et des 
délinquantes, lesquels représentent, en règle générale, une catégorie minoritaire. 

Victimes du sexe masculin : Articles 151 (contacts sexuels), 152 
(incitation à des contacts sexuels) et 153 (exploitation sexuelle par 
une personne en situation d'autorité) 

Pour les accusations portées en vertu de l'article 151, plus d'un quart des 
cas à Hamilton (soit 27 p. 100) impliquaient des victimes du sexe masculin, par 
rapport à 16 p. 100 des cas en Saskatchewan et à 14 p. 100 des cas à Calgary et à 
Edmonton. Pour les accusations portées en vertu de l'article 152, une victime sur 
dix, à Calgary, était du sexe masculin, à Edmonton, cinq victimes sur 20 étaient 
de ce sexe, à Hamilton, le rapport était de trois victimes sur quatre et enfin, en 
Saskatchewan, aucune victime, sur les sept cas relevés, n'était du sexe masculin. 
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Pour les accusations portées en vertu de l'article 153, la police de Hamilton avait 
relevé 10 cas sur 13 qui impliquaient une victime du sexe masculin; en 
Saskatchewan, ce rapport était d'un cas sur trois. À Calgary et à Edmonton, il n'y 
avait aucune donnée sur une accusation portée aux termes de l'article 153. Au 
sujet du taux de condamnation, le nombre de cas impliquant une victime du sexe 
masculin est si faible qu'on ne peut présenter de conclusion fiable. 

Délinquantes : Articles 151 (contacts sexuels), 152 (incitation à des 
contacts sexuels) et 153 (exploitation sexuelle par une personne en 
situation d'autorité) 

Au cours de l'étude, on n'a relevé, à Hamilton et à Calgary, aucun cas 
impliquant une délinquante au sujet duquel une décision a été rendue. À 
Edmonton, un cas seulement impliquait une délinquante inculpée aux termes de 
l'article 153. En Saskatchewan, on comptait sept cas impliquant une délinquante 
inculpée aux termes de cet article et de l'article 151. Cinq accusations ont été 
portées en vertu de l'article 151 et deux, au termes de l'article 153. Sur les cinq 
accusations portées aux termes de l'article 151, deux accusées ont été 
condamnées, deux accusations ont été retirées et il y a eu un arrêt des 
procédures. 

Le faible pourcentage de cas impliquant une délinquante est plutôt 
inattendu puisque presque 5 p. 100 des enquêtes menées par la police de Calgary 
et 2 p. 100 de celles faites par la police d'Edmonton portent sur un suspect du 
sexe féminin. Toutefois, la plupart de ces cas semblent être éliminés avant que 
l'on porte une accusation. Si on ne considère que les cas où la police a porté 
une accusation, le pourcentage pertinent tombe à moins de 2 p. 100 à Calgary 
(n = 6) et à Edmonton (n = 9). 

4.1.4 Objectif n°  4 : Protéger les enfants dans les cas où la dénonciation 
n'est pas immédiate 

L'abrogation de l'article 141, aux termes duquel on prévoyait une limite 
d'un an pour la dénonciation de certaines infractions de nature sexuelle, et 
l'abolition des règles relatives à la plainte spontanée à l'égard de l'ensemble des 
infractions de cette nature (article 275 du C.c.), en vigueur depuis l'adoption du 
projet de loi C-127 en août 1982, visaient à protéger les enfants lorsque la 
dénonciation n'était pas immédiate. 

Le pourcentage de cas où la dénonciation a eu lieu plus d'un an après 
l'incident est passé d'un maximum de 14 p. 100 en Saskatchewan à un minimum 
de moins de 2 p. 100 à Edmonton. Pour Calgary et Hamilton, les pourcentages 
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pertinents s'élevaient respectivement à 6 et 9 p. 100. Au chapitre du taux de 
condamnation, toutes les poursuites intentées à Hamilton (n = 6) ont abouti à 
une condamnation, par rapport à 77 p. 100 des cas en Saskatchewan (n = 155) et 
à 60 p. 100 des cas à Calgary (n = 14). Aucun des procès intentés à Edmonton 
n'était terminé à la fin de l'étude. Bien que le nombre de cas pertinents soit 
limité, on peut déclarer, à la lumière des données recueillies, qu'un nombre 
important de cas aboutissent au dépôt d'une accusation et que le taux de 
condamnation qui s'y rapporte soutient la comparaison avec le taux de 
condamnation applicable aux cas où la dénonciation est faite moins de un an 
après l'incident (soit 70 p. 100 des cas à Calgary et 93 p. 100 des cas à 
Hamilton). On n'a aucune donnée comparable pour la Saskatchewan. 

4.2 	But n° 2 : Accroître le taux de succès des poursuites intentées dans le cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants 

Nous faisons état ci-dessous des conclusions pertinentes au but n° 2 du 
projet de loi C-15, en fonction des objectifs n os  5 et 6. 

4.2.1 Objectif n° 5 : Analyser le problème du témoignage de la jeune 
victime d'exploitation sexuelle 

En introduisant l'article 715.1 du C.c., aux termes duquel on admet en 
preuve un enregistrement magnétoscopique qui montre le plaignant en train de 
décrire les faits à l'origine de l'accusation, et en adoptant le paragraphe 16 (1) de 
la Loi sur la preuve au Canada, selon lequel la victime âgée de moins de 14 ans 
peut témoigner sous serment ou sur promesse de dire la vérité, on visait à 
faciliter le témoignage des enfants. 

Article 715.1 (enregistrement magnétoscopique) 

Calgary 

Dans le cours de l'étude, on a réalisé un enregistrement magnétoscopique 
dans seulement 3 des 731 cas qui ont fait l'objet d'une enquête et qui ont été 
examinés. Toutefois, on réalisait fréquemment un enregistrement sonore des 
procédures. En preuve, on n'a présenté ni les bandes magnétoscopiques ni les 
bandes sonores. Il faut néanmoins signaler que dans un cas qui a fait l'objet 
d'une enquête de la GRC (le cas R. c. Beauchamp et Beauchamp), on a procédé 
à des observations en salle d'audience à Calgary; nous reviendrons plus tard sur 
ce cas. 
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Edmonton 

Dans le cours de l'étude, on a réalisé un enregistrement magnétoscopique 
de la victime dans 119 cas (18  P.  100) qui ont fait l'objet d'une enquête par la 
police d'Edmonton. En preuve, on n'a toutefois présenté qu'un très faible 
nombre de bandes. Nous examinons brièvement les cas pertinents ci-dessous. 

La première cause dans laquelle on a considéré un enregistrement 
magnétoscopique est R. c. Meddoui. 1  En l'espèce, le juge de première instance 
devait trancher deux questions : a) que fallait-il entendre par l'expression «dans 
un délai raisonnable après la perpétration de l'infraction», lorsqu'il s'agissait de 
la réalisation d'un enregistrement magnétoscopique et b) quelles devaient être les 
mesures prises pour s'assurer que l'enfant avait «confirmé» le contenu de 
l'enregistrement? Selon le juge de première instance, la bande avait été réalisée 
dans un délai raisonnable (deux jours après la date de la perpétration de 
l'infraction) et l'enfant en avait confirmé le contenu. Cette décision a été 
confirmée en appe1. 2  

Le 27 février 1989, la constitutionnalité de l'article 715.1 a été contestée 
en Alberta dans la cause R. c. Thompson. 3  Le juge McKenzie a déclaré que la 
disposition portait atteinte aux droits qui sont conférés à l'accusé en vertu de la 
Charte des droits et libertés. L'accusé, en l'espèce, a quand même été condamné. 
Il semble bien que la décision ait stoppé toute tentative ultérieure visant à 
invoquer la disposition sur l'enregistrement magnétoscopique devant le tribunal 
de la Cour du Banc de la Reine, du moins jusqu'à la cause R. c. Beauchamp et 
Beauchamp.' Dans cette affaire, la défense, à l'instar de ce qui s'était passé 
dans la cause Thompson, a soulevé la question des droits de l'accusé aux termes 
de la Charte. L'argument a toutefois échoué, la bande magnétoscopique a été 
admise en preuve et l'accusé a été condamné le 28 juin 1990. Il n'y a eu, dans 
ces deux cas, aucun appel. Par conséquent, il existe des opinions contradictoires, 

R. c. Meddoui (non publié), Registre d'Edmonton, le 1 novembre 1988, devant le juge 
Sinclair (B.R. de l'Alberta). 

2  R. c. Meddoui (1991), 61 C.C.C. (3d) 345, 2 C.R. (4th) 316, 111 A.R. 295 (C.A.), devant 
les juges Kerans, Harradence et Girgulis. On a dû tenir un nouveau procès pour d'autres 
raisons. 

3  R. c. Thompson (1989), 68 C.R. (3d) 328, 97 A.R. 157 (B.R. de l'Alberta). 

4  R. c. Beauchamp and Beauclzamp (non publié), Calgary n ° 8901-0707-CO, le 28 juin 1990, 
devant le juge Power (B.R. de l'Alberta). 
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au tribunal de la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta, sur la constitutionnalité 
de l'article relatif à l'enregistrement magnétoscopique. 

La seule cause dont la Cour d'appel de l'Alberta ait été saisie est l'appel 
qui a été interjeté relativement à la condamnation prononcée dans l'affaire 
Meddoui. 5  Les juges de la Cour d'appel n'ont pas examiné la constitutionnalité 
de l'article et n'ont fait qu'une remarque en passant sur les questions soulevées 
par le juge McKenzie dans l'affaire Thompson. On ne sait trop si le tribunal a 
rejeté la décision rendue dans l'affaire Thompson ou s'il ne voyait pas l'utilité de 
se prononcer sur la question, le jugement en première instance dans la cause 
Meddoui ayant été rendu avant la décision Thompson (lorsque la validité de 
l'article n'avait pas encore été contestée). 

Hamilton 

Dans le cours de l'étude, on n'a pas eu recours à l'enregistrement 
magnétoscopique de la victime prévu aux termes du projet de loi C-15 en raison 
de la décision rendue dans la cause R. c. Thompson (1989) dont on a parlé ci- 
dessus. Toutefois, la police de Hamilton-Wentworth et les sociétés d'aide à 
l'enfance avaient déjà commencé à élaborer un protocole pour enregistrer la 
déclaration initiale de l'enfant. 

Saskatchewan 

D'après les données tirées des dossiers de la police, on a réalisé un 
enregistrement magnétoscopique dans 34 p. 100 des cas qui ont fait l'objet d'une 
enquête pendant la durée de l'étude (36 mois). On a enregistré la dénonciation 
de la victime dans 86 p. 100 des cas et le délinquant a été identifié dans 
81 p. 100 des cas. Durant l'enquête préliminaire, aux termes de l'article 643.1, on 
a présenté en preuve une bande magnétoscopique dans 10 p. 100 des cas 
(n = 10). Dans six cas, on a donné une raison pour justifier le recours à 
l'enregistrement magnétoscopique : a) le contenu de la bande reflétait la teneur 
de l'entrevue (dans deux cas); b) le contenu de la bande contredisait la 
déclaration faite en salle d'audience (dans trois cas); et c) l'enfant refusait de 
divulguer l'information en salle d'audience (dans un cas). 

Paragraphe 16 (1) de la LPC (témoignage sous serment) 

Pendant les procès intentés à Calgary, 76 p. 100 des jeunes victimes âgées 
de moins de 14 ans ont été assermentées directement (12 p. 100 des cas) ou 

5  Voir ci-dessus, note 2. 
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après avoir été interrogées par le juge (63 p. 100 des cas);, les autres enfants 
(25 p. 100) ont témoigné sur promesse de dire la vérité. A Edmonton, la moitié 
des jeunes victimes âgées de moins de 14 ans ont été assermentées. Les autres 
ont témoigné sur promesse de dire la vérité. À Hamilton, on n'a observé que 
cinq jeunes victimes en salle d'audience; toutefois, de ce nombre, quatre enfants 
ont été assermentés. En Saskatchewan, aucune donnée n'indiquait si les jeunes 
victimes étaient ou non assermentées. 

On remarque une grande cohérence, de par les localités et la province 
étudiées, dans le type de questions posées par le juge pour décider si l'enfant 
devait être assermenté; une exception cependant a été relevée à Edmonton, où 
le juge avait tendance à donner ses directives à l'enfant et ensuite à 
l'assermenter. Ailleurs, le juge posait un certain nombre de questions générales 
(en Saskatchewan, dans 87 p. 100 des cas; à Hamilton, dans 80 p. 100 des cas et à 
Calgary, dans 28 p. 100 des cas); il interrogeait ensuite l'enfant pour savoir s'il 
avait compris le sens du témoignage sous serment (à Hamilton, dans 40 p. 100 
des cas; en Saskatchewan, dans 18 p. 100 des cas et à Calgary, dans 14 p. 100 des 
cas). En outre, le juge demandait souvent à l'enfant s'il comprenait la différence 
entre la vérité et le mensonge (à Hamilton, dans 60 p. 100 des cas et à Calgary, 
dans 32 p. 100 des cas). Ce n'est qu'en Saskatchewan que le juge poursuivait 
l'entrevue et interrogeait l'enfant sur sa croyance en Dieu ou ses croyances 
religieuses (dans 47 p. 100 des cas). 

4.2.2 Objectif n ° 6 : Protéger la crédibilité de la jeune victime 
d'exploitation sexuelle qui témoigne 

L'abolition de l'exigence relative à la corroboration dans le cas 
d'accusations qui ont trait à l'exploitation sexuelle d'enfants, aux termes de 
l'article 274 du C.c., et l'interdiction de preuves sur le comportement sexuel du 
plaignant (paragraphe 276 (1) du C.c.) et sur sa réputation (article 277 du C.c.) 
visent à protéger la crédibilité de la jeune victime qui témoigne. 6  

Article 274 (non-exigibilité de la corroboration) 

Peu de données portent directement sur l'importance de la corroboration 
(élément non requis aux termes de l'article 274), mais il est intéressant de 
prendre note de renseignements de nature indirecte qui sont pertinents à la 

6  Ces trois dispositions ont été adoptées initialement lors de l'entrée en vigueur du projet 
de loi C-127, en août 1982. Elle ont toutefois été prorogées par les dispositions 
pertinentes du projet de loi C-15. 
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question. Tout d'abord, l'importance du témoin peut être considérée comme un 
signe du poids de la corroboration. On suppose en effet que le témoin appuie le 
témoignage de la jeune victime. En deuxième lieu, si plus d'une victime 
témoigne, on suppose que la déclaration d'un enfant corrobore celle d'un autre. 

Les conclusions qui figurent au graphique 3.8, et qui ont trait au dépôt 
d'une accusation par la police, donnent de l'information utile au chapitre de la 
corroboration. En premier lieu, à Calgary et à Hamilton, la présence d'un 
témoin, dont la déclaration est habituellement corroborante, est fortement liée au 
fait que la police porte une accusation. À Edmonton, la présence du témoin n'est 
pas aussi importante; toutefois, dans ce cas, la présence de plus d'une victime est 
un facteur important pour déterminer si une accusation sera portée. 

Les seules données directement pertinentes à l'importance de la 
corroboration ont été obtenues lors de l'examen des enquêtes préliminaires qui 
ont eu lieu en Saskatchewan. Pour les cas qui ont été arrêtés à l'enquête 
préliminaire, le juge a signalé le manque de corroboration 11 fois sur 13 et 
l'absence de contacts sexuels 9 fois sur 13. On a fait appel à des témoins experts 
dans 9 p. 100 des cas à Calgary, 1 p. 100 des cas à Edmonton et 11 p. 100 des cas 
en Saskatchewan, mais on ignore la teneur de ces témoignages et l'usage qui a 
été fait de ceux-ci dans le déroulement du procès. 

Paragraphe 276 (1) (interdiction de preuves sur le comportement sexuel du 
plaignant) et article 277 (preuve de réputation) 7  

On trouve, au tableau 4.2, l'ensemble des questions soulevées en contre-
interrogatoire par la défense, en fonction de la localité ou de la province. 
Comme les données l'indiquent, c'est en Saskatchewan que la question du 
comportement sexuel de la victime a été le plus souvent soulevée (dans 9 p. 100 
des cas seulement). Ailleurs, cet élément a rarement été mentionné. De même, 
on ne faisait pour ainsi dire jamais référence à la réputation de la victime. À 
Calgary et à Hamilton, par exemple, ce moyen n'était jamais invoqué. Toutefois, 
à Edmonton, on avait recours à ce plaidoyer dans 18 p. 100 des cas; en 
Saskatchewan, le pourcentage atteignait 4 p. 100. 

7  Le 22 août 1991, l'article 276 a été invalidé par la Cour suprême du Canada dans l'arrêt 
R. c. Seaboyer; R. c. Gayme. 
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Tableau 4.2  Questions soulevées en défense lors du contre-interrogatoire, par localité 
ou province' 

Question soulevée 	 Calgary 	Edmonton 	Hamilton 	Saskatchewan 

n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	%  

Identité de l'accusé 	 9 	39,1 	2 	4,1 	0 	0 	26 	18,6 

Nature des actes posés 	16 	69,6 	20 	40,8 	7 	70,0 	35 	25,0 

Consentement de la victime 	11 	47,8 	9 	18,4 	1 	10,0 	22 	15,7 

Absence de menaces ou de 	6 	26,1 	11 	22,4 	1 	10,0 	32 	22,9 
coercition 

Aucune situation d'autorité 	1 	4,3 	3 	61,7 	0 	0 	4 	2,9 

Erreur quant à l'âge de la 	2 	8,7 	1 	2,0 	1 	10,0 	5 	3,6 
victime 

Usage de drogues ou 	1 	4,3 	5 	10,2 	2 	20,0 	20 	14,3 
d'alcool - Accusé 

Usage de drogues ou 	0 	0 	9 	18,4 	2 	2,0 	17 	12,1 
d'alcool - Victime 

Provocation exercée par la 	6 	26,1 	1 	2,0 	0 	0 	8 	5,7 
victime 

Antécédents sexuels de la 	1 	4,3 	3 	6,1 	0 	0 	13 	9,3 
victime 

Réputation de la victime 	0 	0 	9 	18,4 	0 	0 	6 	4,3 

Allégation fabriquée 	9 	39,0 	10 	20,4 	9 	90,0 	44 	31,4 

Incohérence face au 	2 	8,7 	1 	2,0 	8 	80,0 	23 	19,0 
témoignage antérieur 

Incohérence par rapport à 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	3 	2,1 
l'information sur bandes 
magnétoscopiques 

Validité de l'enregistrement 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	1 	0,7 
magnétoscopique 

Circonstances propres à la 	13 	56,5 	18 	36,7 	8 	80,0 	22 	15,7 
divulgation 

Motifs de la divulgation 	9 	39,1 	8 	16,3 	8 	80,0 	31 	22,1 

Nombre de cas examinés 	23 	 49 	 10 	 140 

Source : Examen des affaires instruites 
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La défense soulevait fréquemment les questions suivantes : a) la nature du 
comportement (à Calgary, dans 70 p. 100 des cas, à Hamilton, dans 70 p. 100 des 
cas également, en Saskatchewan, dans 25 p. 100 des cas, et à Edmonton, dans 
41 p. 100 des cas); b) la fabrication de l'allégation (à Hamilton, dans 90 p. 100 
des cas, à Calgary, dans 39 p. 100 des cas, en Saskatchewan, dans 31 p. 100 des 
cas et à Edmonton, dans 20 p. 100 des cas); et c) les circonstances propres à la 
divulgation (à Hamilton, dans 80 p. 100 des cas, à Calgary, dans 57 p. 100 des cas, 
à Edmonton, dans 37 p. 100 des cas et en Saskatchewan, dans 16 p. 100 des cas). 

4.3 	But n° 3 : Rendre moins pénible la situation de la jeune victime à la barre des 
témoins 

Nous présentons ci-dessous les conclusions pertinentes au but n ° 3 du 
projet de loi C-15, en fonction des objectifs n os  7, 8 et 9. 

4.3.1 Objectif n° 7 : Éviter les entrevues répétitives avec la jeune victime 
qui témoigne 

En introduisant l'article 715.1 du C.c. (admissibilité en preuve d'un 
enregistrement magnétoscopique montrant le plaignant en train de décrire les 
faits à l'origine de l'accusation), on visait à réduire le nombre d'entrevues avec la 
jeune victime. Malheureusement, comme nous l'avons vu à la section 4.2.1 
ci-dessus, les enregistrements magnétoscopiques ont surtout été réalisés à 
Edmonton (18 p. 100 des cas) et en Saskatchewan (34 p. 100 des cas). Ces 
enregistrements ont cependant été peu utilisés en salle d'audience. Les bandes 
devaient surtout aider la police à mener son enquête. Par conséquent, nous 
n'avons aucune donnée fiable qui nous indique si la réalisation d'un 
enregistrement magnétoscopique a permis d'éviter les entrevues répétitives avec 
la jeune victime qui témoigne. 

4.3.2 Objectif n ° 8 : Aider la jeune victime au moment où elle se 
présente à la barre des témoins 

Par le projet de loi C-15, on tente d'aider la jeune victime d'un certain 
nombre de façons; ce résultat est atteint lorsque, par exemple, on applique le 
paragraphe 486 (2.1) du C.c., aux termes duquel la jeune victime peut témoigner 
à l'extérieur de la salle d'audience ou derrière un écran, et le paragraphe 486 (1) 
du C.c., lequel stipule que les membres du public peuvent être exclus de la salle 
d'audience. A certains endroits, on a aussi prévu des soutiens qui ne figurent pas 
à la législation, tels des programmes d'aide aux victimes et des séances de 
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préparation par le procureur du ministère public. Nous étudions ci-dessous les 
différentes possibilités dont on peut se prévaloir. 

Programmes d'aide aux jeunes victimes 

Dans le cours de l'étude, il n'y avait, en Alberta et en Saskatchewan, aucun 
programme d'aide aux jeunes victimes d'exploitation sexuelle. Par contre, à 
Hamilton, on avait prévu un programme de soutien aux victimes. On trouvera, au 
rapport sur cette localité (Campbell et al., pages 145 et 146), un exposé détaillé 
sur le programme pertinent. 

Séances prévues par le procureur du ministère public pour préparer la 
jeune victime à comparaître  

À Hamilton, ainsi qu'à Calgary et Edmonton (l'information, dans ces deux 
derniers cas, est regroupée), il y avait des données sur les séances prévues par les 
procureurs du ministère public pour préparer les jeunes victimes à comparaître. 

Calgary et Edmonton 

En Alberta, la grande majorité (94 p. 100) des procureurs du ministère 
public qui ont répondu au questionnaire qu'on leur a fait parvenir par la poste 
rencontraient habituellement la jeune victime avant la comparution. Dans tous 
les cas, les procureurs ont indiqué qu'ils «expliquaient le processus judiciaire» à 
l'enfant; dans 97 p. 100 des cas, ils commentaient les questions qu'ils allaient 
poser et celles que la défense adresserait à l'enfant; dans 82 p. 100 des cas, ils 
expliquaient la nature du serment et, dans 77 p. 100 des cas, ils demandaient à la 
victime de les avertir si elle se sentait intimidée par l'accusé ou le public. Par 
opposition à ces éléments communs, un seul procureur du ministère public 
déclarait indiquer à la jeune victime qu'un acquittement ne signifiait pas qu'on 
mettait la parole de l'enfant en doute. 

Hamilton 

À Hamilton, les six procureurs du ministère public qui ont répondu au 
questionnaire rencontraient la jeune victime avant la comparution. En règle 
générale, ils préparaient l'enfant en expliquant le processus judiciaire, le type de 
questions auquel on pouvait s'attendre de la part de la défense et du procureur 
du ministère public ainsi que le processus de Passermentation. Dans cinq cas, le 
procureur avait prévu un jeu de rôles pour préparer l'enfant à comparaître; 
toutefois, seuls trois procureurs avaient montré à la victime une «vraie» salle 
d'audience. Parmi les pratiques les moins fréquentes, le procureur présentait la 
victime au personnel de la Cour ou lui remettait de la documentation. 
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Paragraphe 486 (2.1) (témoignage à l'extérieur de la salle d'audience)  

Au tableau 4.3, on peut voir que la jeune victime a témoigné derrière un 
écran dans 24  P.  100 des comparutions observées en Saskatchewan ainsi que dans 
9 p. 100 des instances à Calgary. À Hamilton, aucun tribunal n'a utilisé d'écran 
pendant les observations mais, si on en croit d'autres sources, ce dispositif a été 
utilisé dans quelques cas qui n'ont pas fait l'objet d'une observation. Outre le fait 
d'avoir obtenu le taux le plus élevé dans l'emploi d'un écran, les tribunaux de la 
Saskatchewan étaient les seuls à utiliser la télévision en circuit fermé (dans 
24 p. 100 des procès). La seule autre méthode innovatrice à être utilisée dans 
une proportion importante de cas était la présence d'adultes qui apportaient un 
soutien moral à l'enfant (à Hamilton, dans 92 p. 100 des cas, à Calgary, dans 
75 p. 100 des cas, à Edmonton, dans 48 p. 100 des cas, et en Saskatchewan, dans 
38 p. 100 des cas). 

Paragraphe 486 (1) (exclusion du public de la salle d'audience)  

Bien que le paragraphe 486 (1) ait été adopté avant le projet de loi C-15, 
cette disposition est particulièrement pertinente aux infractions d'ordre sexuel et 
nous l'incluons donc dans le présent exposé. Les demandes relatives à l'exclusion 
du public étaient d'un maximum de 33 p. 100, pour les instances observées à 
Hamilton, et d'un minimum de 4 p. 100, pour les cas observés en Saskatchewan. 
Ces demandes ont aussi été formulées dans 22 p. 100 des cas à Calgary et 
18 p. 100 des instances à Edmonton. 

En règle générale, le juge rendait presque toujours une ordonnance 
d'exclusion lorsque la demande en était faite. 

4.3.3 Objectif n ° 9 : Protéger la jeune victime qui témoigne quant à son 
identité et aux circonstances qui ont entouré l'incident 

Grâce au paragraphe 486 (3) du C.c., on peut protéger l'identité de la 
victime et du témoin d'une infraction de nature sexuelle en interdisant la 
publication d'information délicate. Il ne s'agit pas là d'une interdiction d'office 
mais d'une mesure qui est ordonnée par le juge (il se peut que le procureur du 
ministère public en fasse la demande). L'ordonnance limitant la publication vise 
à protéger l'identité de la jeune victime qui témoigne et à taire les circonstances 
propres à l'incident. 
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Tableau 4.3  Procédés appliqués en salle d'audience pendant le témoignage de 
l'enfant' 

Procédés 	 Calgary 	 Edmonton 	 Hamilton 	 Saskatchewan 

n 	% 	n 	% 	n 	 % 	n 	%  

L'enfant témoigne derrière un 	8 	9,2 	2 	3,1 	0 	 0 	5 	23,8 
écran 

L'enfant témoigne par l'entremise 	o 	o 	o 	o 	o 	0 	5 	23,8 
de la télévision en circuit fermé 

On donne à l'enfant un siège 	1 	1,1 	0 	0 	o 	0 	o 	o 
d'appoint 

Un adulte tient l'enfant sur ses 	1 	1,1 	0 	0 	o 	o 	o 	0 
genoux 

Un adulte accompagne l'enfant à 	6 	6,9 	1 	1,6 	o 	0 	1 	4,8 
la barre 

Un adulte, qui apporte un soutien 	65 	74,7 	31 	48,4 	11 	91,7 	8 	38,1 
moral à l'enfant, est présent dans 
la salle d'audience 

Les témoins doivent quitter la 	72 	82,7 	62 	96,9 	7 	70,0 	13 	61,9 
salle d'audience pendant le 
témoignage de l'enfant 

L'accusé doit quitter la salle 	 0 	0 	0 	0 	o 	o 	o 	o 
d'audience 

Le public doit quitter la salle 	1 	1,1 	4 	6,3 	5 	 o 	0 	o 
d'audience 

L'enfant est autorisé à se 	 44 	50,6 	2 	3,1 	o 	o 	4 	19,0 
détourner de l'accusé 

Le contrevenant est assis au fond 	0 	0 	0 	0 	0 	 0 	5 	23,8 
de la salle d'audience 

L'enfant ne peut voir l'accusé 	15 	17,2 	1 	1,6 	5 	41,7 	o 	o 
directement 

Un expert témoigne sur les 	 7 	8,0 	0 	0 	o 	o 	o 	o 
déclarations de l'enfant en salle 
d'audience 

L'enfant est autorisé à apporter 	6 	6,9 	3 	4,7 	0 	 0 	0 	o 
une couverture, un jouet, etc. 

L'enfant est autorisé à avoir 	1 	1,1 	4 	6,3 	o 	o 	o 	o 
recours à des dispositifs pour 
appuyer son témoignage 

. 
Autres méthodes innovatrices 	8 	9,2 	7 	10,9 	0 	 0 	5 	23,8 
employées (poupées, images, 
etc.) 

Nombre de cas observés 	 87 	 64 	 1 7 	 21 

1  Source : Observations en salle d'audience 
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Aux termes du paragraphe 486 (3), on a présenté une demande visant à 
limiter la publication d'information sur l'identité de la victime dans 90 p. 100 des 
cas à Hamilton, 79 p. 100 des cas en Saskatchewan, 61 p. 100 des cas à Calgary et 
55 p. 100 des cas à Edmonton. Le juge, dans la très grande majorité des cas, a 
rendu l'ordonnance demandée. 

4.4 	But n° 4 : Adapter la sévérité de la peine à la gravité de l'infraction 

Nous présentons ci-dessous les conclusions pertinentes au but n ° 4 du 
projet de loi C-15, en fonction de l'objectif n° 10. 

4.4.1 Objectif n° 10 : Prévoir un vaste éventail de peines proportionnées 
à la gravité de l'infraction 8  

Comme nous l'avons vu plus haut, la nouvelle législation est conçue pour 
englober une vaste gamme de comportements; par conséquent, la plupart des 
dispositions (et plus particulièrement les articles 151, 152, 153, 159 et 160 du C.c.) 
renvoient à des infractions hybrides (c'est-à-dire à des actes criminels ou à des 
infractions sommaires). Il a donc fallu prévoir un vaste éventail de peines qui 
soient proportionnées à la gravité de l'infraction. 

D'après les résultats qui figurent à la section 4.1 ci-dessus, on remarque 
deux tendances très claires qui nous aident à définir les paramètres applicables à 
l'analyse des données dans la présente section. Tout d'abord, l'article 151 
(contacts sexuels avec un enfant âgé de moins de 14 ans) est la seule disposition 
introduite par le projet de loi C-15 qui ait été invoquée assez souvent pour qu'on 
puisse procéder à une analyse détaillée. En second lieu, on remarque, d'après la 
fréquence des accusations qui sont portées en vertu de l'article 271 (agression 
sexuelle) et les changements relatifs au taux pertinent, que cette disposition joue 
un rôle important dans la réponse globale qui est apportée au problème de 
l'exploitation sexuelle d'enfants. Par conséquent, dans la présente section du 
rapport, nous nous pencherons sur les peines prononcées relativement aux articles 
151 et 271. Nous présentons d'abord des données sur le type de décisions qui 
sont rendues lorsque ces articles sont invoqués. 

8  Malheureusement, des données comparables n'existent que pour Calgary et Edmonton. 
Par conséquent, on ne trouvera, dans la présente section, aucune information sur les cas qui 
se sont déroulés à Hamilton et en Saskatchewan. Dans cette province, le taux 
d'incarcération relatif à une infraction à l'article 151 était de 62 p. 100. 
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Décisions relatives à une infraction à l'article 151 (contacts sexuels) 

Calgary 

Au graphique 4.4, on trouve le type de décision rendue relativement à une 
infraction à l'article 151 et à l'article 271. Au graphique 4.5, on présente la 
durée de l'incarcération applicable aux condamnations prononcées relativement à 
ces deux articles. Au chapitre de l'article 151, la décision la plus fréquente, à 
Calgary, était l'incarcération (dans 30 p. 100 des cas) et l'incarcération jointe à la 
probation (dans 30 p. 100 des cas également), ce qui nous donne un taux 
d'incarcération total de 60 p. 100. En second lieu, la peine la plus fréquemment 
imposée était une condamnation avec sursis jointe à la probation, dans 28 p. 100 
des cas. L'incarcération était d'une durée égale ou inférieure à trois mois dans 
50 p. 100 des cas; dans 21 p. 100 des cas, elle variait entre 13 et 18 mois; enfin, 
dans 17 p. 100 des cas, elle s'étendait sur une période de quatre à six mois. En 
moyenne, la durée de l'incarcération, pour une infraction à l'article 151, était de 
6,7 mois. 

Edmonton 

À Edmonton, la décision la plus courante dans le cas d'une infraction à 
l'article 151 était l'incarcération. Le taux d'incarcération total s'élevait à 
48 p. 100 et la probation représentait 45 p. 100 des cas. La peine d'incarcération 
était habituellement d'une durée égale ou inférieure à trois mois (dans 32 p. 100 
des cas). Dans 27 p. 100 des cas, elle s'étendait sur une période de 7 à 12 mois; 
enfin, dans 15 p. 100 des cas, elle variait entre 13 et 18 mois. En moyenne, la 
durée de l'incarcération, pour une infraction à l'article 151, était de 11,1 mois. 

Décisions relatives à une infraction à l'article 271 (agression sexuelle)  

Calgary 

À Calgary, les décisions rendues relativement à une infraction à 
l'article 271 sont plutôt comparables à celles qui ont trait à l'article 151. Le taux 
d'incarcération était de 62 p. 100. En second lieu, la probation représentait 
33 p. 100 des cas. La peine d'incarcération la plus fréquente variait entre 7 et 
12 mois (dans 39 p. 100 des cas); dans 23 p. 100 des cas, cette peine s'étendait sur 
une période de 13 à 18 mois. En moyenne, la durée de l'incarcération, pour une 
infraction à l'article 271, était de 9,9 mois. 
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Graphique 4.4 	Décisions prises relativement à des infractions aux articles 151 et 27L à Calgary et à Edmonton 

1  La probation renvoie à «l'acquittement conditionnel et la probation», «la condamnation avec sursis et la probation» ainsi qu'à «la probation 
non précisée». 

2  L'amende comprend «l'amende» telle quelle ainsi que «l'amende et la probation». 

3  L'incarcération englobe «l'incarcération» telle quelle, «l'incarcération avec probation» ainsi que «l'emprisonnement intermittent». 



Graphique 4.5 	Durée de l'incarcération relative à des infractions aux articles 151 et 271. à Calgary et à 
Edmonton  
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Edmonton 

À Edmonton, les décisions rendues relativement à une infraction à 
l'article 271 sont aussi comparables à celles qui ont trait à l'article 151. Le taux 
d'incarcération était de 58 p. 100 et diverses peines de probation avaient été 
imposées dans les autres cas. La peine d'incarcération la plus fréquente était 
égale ou inférieure à trois mois (dans 25 p. 100 des cas) ou variait entre quatre 
et six mois (dans 25 p. 100 des cas également); dans 21  P.  100 des cas, cette peine 
s'étendait sur une période de 19 à 24 mois; enfin, dans 14 p. 100 des cas, elle 
variait entre 13 et 18 mois. En moyenne, la durée de l'incarcération, pour une 
infraction à l'article 271, était de 11,2 mois. 

4.5 	Sommaire 

4.5.1 But n° 1: Mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation 
sexuelle 

Nous présentons ci-dessous les conclusions pertinentes au but n ° 1 du 
projet de loi C-15. 

Le nombre d'accusations portées en vertu de certaines dispositions du 
projet de loi C-15, et plus particulièrement de l'article 151, était élevé et 
allait en s'accroissant. Le nombre d'accusations portées aux termes de 
l'article 271 (agression sexuelle) était aussi considérable. 

• Dans l'ensemble, pour la plupart des articles, le taux de condamnation 
était élevé. 

• Le taux de déclarations de culpabilité était élevé, surtout dans le cas de 
l'article 271 (agression sexuelle). 

• Les articles 151, 152, 153 et 271 englobent une vaste gamme de 
comportements. 

• Dans nombre de cas (de 20 à 30  P.  100), la victime était du sexe masculin; 
un certain nombre de délinquantes ont été inculpées. 

On a porté peu d'accusations aux termes du paragraphe 212 (2) (personne 
qui vit des produits de la prostitution d'une personne âgée de moins de 
18 ans) et du paragraphe 212 (4) (personne qui obtient les services sexuels 
d'une personne âgée de moins de 18 ans). 
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4.5.2 But n° 2 : Accroître le taux de succès des poursuites intentées dans 
le cas d'exploitation sexuelle d'enfants 

Nous présentons ci-dessous les conclusions pertinentes au but n ° 2 du 
projet de loi C-15. 

Les enregistrements magnétoscopiques se sont révélés utiles aux enquêtes 
policières. En outre, on a pu ainsi rafraîchir la mémoire de l'enfant avant 
le début du procès, comme cela a été le cas dans la cause 
R. c. Beauchamp et Beauchamp, à Calgary. 

• La jeune victime était habituellement assermentée, surtout si elle avait 
12 ans ou plus. 

• L'enfant qui n'était pas assermenté témoignait sur promesse de dire la 
vérité. 

La corroboration semblait toujours jouer un rôle important dans le dépôt 
d'une accusation; toutefois, selon les résultats obtenus, elle n'était pas 
reliée à la condamnation de l'inculpé. 

• On fait appel à un certain nombre de témoins experts, surtout lorsque la 
victime est très jeune. 

• Du fait de la décision rendue dans la cause R. c. Thompson la présentation 
de bandes magnétoscopiques en preuve a été limitée pendant l'étude. 

Dans les quelques cas où des bandes magnétoscopiques ont été 
présentées, l'enfant a tout de même été soumis à un long contre-
interrogatoire. 

4.5.3 But n ° 3 : Rendre moins pénible la situation de la jeune victime à 
la barre des témoins 

Nous présentons ci-dessous les conclusions pertinentes au but n ° 3 du 
projet de loi C-15. 

• Souvent, des adultes qui apportaient un soutien moral à l'enfant étaient 
présents dans la salle d'audience. 

• On avait largement recours à l'interdiction de publication (paragraphe 
486 (3)), dans toutes les localités et la province étudiées. 
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En règle générale, on permettait au témoin de se détourner de l'accusé. 
À certains endroits, l'arrangement de la salle d'audience facilitait cette 
façon de procéder. 

• 	On utilisait rarement les écrans et la télévision en circuit fermé. 

4.5.4 But n ° 4 : Adapter la sévérité de la peine à la gravité de 
l'infraction 

Nous présentons ci-dessous les conclusions pertinentes au but n ° 4 du 
projet de loi C-15. 

Le taux d'incarcération relatif aux infractions à l'article 151 (contacts 
sexuels) et à l'article 271 (agression sexuelle) était élevé; il passait d'un 
minimum de 48 p. 100 (pour les infractions à l'article 151 commises à 
Edmonton) à un maximum de 62  P.  100 (pour les infractions à l'article 271 
commises à Calgary). 

Pour l'article 271, la durée de l'incarcération était légèrement plus élevée 
que pour l'article 151 (article 151 = 6,7 mois à Calgary et 11,1 mois à 
Edmonton; article 271 = 9,9 mois à Calgary et 11,2 mois à Edmonton). 

Les données sur l'imposition de la peine étaient limitées. Il nous faut des 
données comparées ou des données sur les tendances en cours pour tirer 
des conclusions à ce chapitre. 
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5.0 PERCEPTIONS DES PROFESSIONNELS, DES ENFANTS 
VICTIMES ET DES PARENTS À L'ENDROIT DU PROJET DE 
LOI C-15, LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL ET LA LOI SUR 
LA PREUVE AU CANADA 

Dans le présent chapitre, nous étudions principalement les perceptions des 
professionnels à l'endroit des problèmes, des modifications et des effets associés aux 
dispositions du projet de loi C-15. Pour recueillir les données, nous avons procédé à 
une enquête auprès des principaux intervenants, laquelle est décrite au chapitre 2. 1 

 L'information se rapporte surtout au troisième objet des études : 

3) 	Déterminer dans quelle mesure on a atteint les buts et les objectifs du 
projet de loi C-15. 

Les données qui figurent aux présentes découlent des perceptions des 
professionnels; elles visent à accroître le nombre de données quantitatives qui se 
trouvent au chapitre 4 et qui ont trait aux répercussions du projet de loi C-15. Les 
professionnels qui ont répondu à l'enquête dans les diverses localités étaient des 
travailleurs sociaux, des agents de police, des procureurs du ministère public, des avocats 
de la défense et des juges. Les données ont été colligées auprès de 48 juges (18 en 
Alberta, 8 à Hamilton et 22 en Saskatchewan), 58 procureurs de la Couronne (35 en 
Alberta, 6 à Hamilton et 17 en Saskatchewan), 37 avocats de la défense (24 en Alberta, 
3 à Hamilton et 10 en Saskatchewan) et 75 agents de police (45 en Alberta, 6 à 
Hamilton et 24 en Saskatchewan). En Saskatchewan, on n'a pas consigné les 
perceptions des travailleurs sociaux. Il ne faut pas penser que les opinions dont on fait 
état dans le présent chapitre sont nécessairement celles des groupes professionnels. En 
effet, il faut faire montre de prudence puisque les avis et les observations exposés ci-
dessous ne reflètent pas obligatoirement les perceptions d'un groupe particulier face au 
projet de loi C-15. Néanmoins, ces données nous aident à comprendre comment les 
professionnels voient la situation et à identifier les aspects du projet de loi C-15 qui 
pourraient être pertinents. 

5.1 	Problèmes perçus quant aux dispositions de fond du projet de loi C - 15 

Nous résumons ci-dessous des commentaires généraux qui renvoient à des 
questions de fond, dans le contexte des accusations qui sont portées en vertu du 

1  À Hamilton, nous nous sommes fondés sur les résultats d'entrevues avec des juges quant 
aux conséquences du projet de loi C-15. 
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projet de loi C-15. Pour obtenir l'information, nous avons posé une question 
ouverte et demandé aux juges, aux procureurs de la Couronne, aux avocats de la 
défense et aux agents de police quels étaient les problèmes qu'ils percevaient, 
parmi les articles du Code criminel, qui ont été adoptés en vertu du projet de 
loi C-15. 

D'après l'ensemble des résultats tirés des différentes études menées sur 
les dispositions de fond du projet de loi C-15, il ressort que les intervenants 
interviewés ne s'entendent guère sur les problèmes perçus. Seules quelques 
tendances ont pu être isolées : elles sont résumées ci-dessous en fonction de 
l'article du Code criminel pertinent. 

5.1.1 Questions portant sur des articles précis 

Article 151 (contacts sexuels) 

Un faible nombre d'intervenants ont soulevé trois questions particulières. 
Ces questions sont les suivantes : a) il est difficile de distinguer les contacts 
sexuels (article 151) de l'agression sexuelle (article 271); b) la notion de «contacts 
sexuels» (sexual touching) n'est pas facile à définir; et c) il pourrait y avoir un 
problème lorsque beaucoup de temps s'écoule entre la perpétration de l'incident 
et la dénonciation. 

Article 153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) 

On a signalé un manque de clarté dans la définition de la «personne qui 
est en situation d'autorité ou de confiance», dans le cas de l'exploitation sexuelle 
(article 153). 

Paragraphe 212 (2) (personne qui vit des produits de la prostitution) 

Les procureurs du ministère public et les agents de police ont indiqué que 
le problème, dans le cas du paragraphe 212 (2), consistait à obtenir le 
témoignage de la victime. 

92 



5.2 	Observations sur les questions de procédure relatives au projet de loi C-15 2  

Nous examinons ci-dessous les observations des procureurs du ministère 
public, des avocats de la défense et des juges sur les questions de procédure 
pertinentes au projet de loi C-15 qui soutiennent la jeune victime qui témoigne. 
Ces méthodes procédurales comprennent le témoignage à l'extérieur de la salle 
d'audience (paragraphe 486 (2.1)), l'interdiction de publication (paragraphe 
486 (3)) et l'enregistrement magnétoscopique (article 715.1). En outre, un certain 
nombre de méthodes qui, comme telles, ne font pas partie du projet de loi C-15 
ont été incluses dans l'analyse puisqu'on a estimé qu'elles aident la jeune victime 
à témoigner. Les intervenants interviewés ont indiqué si une demande avait été 
faite en vue de l'application d'une mesure particulière, s'il y avait eu objection et 
si la demande avait été accordée. 

Globalement, on a remarqué une grande cohérence dans les perceptions et 
les demandes rapportées. Tout d'abord, si on compare la distribution des 
réponses de par les localités étudiées, on voit qu'on a demandé l'application de 
mesures analogues. Indépendamment du lieu de travail en cause, les observations 
des procureurs de la Couronne, des avocats de la défense et des juges étaient 
cohérentes quant aux mesures procédurales qui, selon eux, avaient le plus souvent 
fait l'objet d'une demande, pour lesquelles il y avait eu le plus grand nombre 
d'objections et qui avaient été le plus fréquemment appliquées. Ces méthodes 
étaient les suivantes : l'interdiction de publication, la présence d'un adulte en 
salle d'audience qui apporte un soutien moral à l'enfant, l'exclusion des témoins 
et l'exclusion du public. On a aussi mentionné un certain nombre de mesures 
additionnelles dont on a demandé l'application, surtout en Saskatchewan et, dans 
une moindre mesure, en Alberta : le fait que l'enfant s'assied sur les genoux d'un 
adulte, le fait qu'un adulte accompagne la victime à la barre des témoins, 
l'emploi de bandes magnétoscopiques, l'usage d'écrans et le recours à des appuis 
variés. 

5.2.1 Perceptions des procureurs de la Couronne 3  

On a posé une série de questions aux procureurs du ministère public. Ils 
devaient indiquer quels soutiens procéduraux ils avaient demandés, si l'avocat de 
la défense s'était opposé à la demande (en supposant qu'il y avait des données à 
ce sujet) et, enfin, si la demande avait été accordée. Globalement, on a 

2  Voir les tableaux B-8 à B-10 à l'annexe B. 

3  Voir le tableau B-8 à l'annexe B. 
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remarqué une grande cohérence dans les réponses fournies par les procureurs du 
ministère public quant au type de demandes formulées. Aux trois endroits, les 
procédures les plus souvent requises par ces professionnels étaient les suivantes : 
l'interdiction de publication (Alberta - 100 p. 100, Hamilton - 100 p. 100, 
Saskatchewan - 100 p. 100), la présence en salle d'audience d'un adulte qui 
apporte un soutien moral à l'enfant (Alberta - 94 p. 100, Hamilton - 83 p. 100, 
Saskatchewan - 82  P.  100), l'exclusion des témoins (Alberta - 94 p. 100, 
Hamilton - 67 p. 100, Saskatchewan - 65 p. 100) et l'exclusion du public (Alberta - 
91 p. 100, Hamilton - 67 p. 100, Saskatchewan - 65 p. 100). En Alberta et en 
Saskatchewan, les procureurs du ministère public formulaient fréquemment une 
demande en vue de l'application des mesures suivantes : le fait qu'un adulte 
accompagne l'enfant à la barre des témoins (Alberta - 51 p. 100, Saskatchewan - 
77 p. 100), le recours à un écran (Alberta - 49 p. 100, Saskatchewan - 59 p. 100) 
et l'emploi d'un enregistrement magnétoscopique (Alberta - 37 p. 100, 
Saskatchewan - 41 p. 100). Enfin, en Saskatchewan, on avait souvent demandé la 
permission d'utiliser un microphone et des appuis divers (59 p. 100). 

Fréquemment, les avocats de la défense s'opposaient à la demande des 
procureurs du ministère public. En Alberta et en Saskatchewan, les procureurs 
du ministère public ont indiqué que la majorité des demandes formulées aux 
chapitres suivants ont été contestées par la défense : le fait qu'un enfant puisse 
s'asseoir sur les genoux d'un adulte pour témoigner (Alberta - 88 p. 100, 
Saskatchewan - 100 p. 100), le fait qu'un adulte accompagne la jeune victime à la 
barre des témoins (Alberta - 61 p. 100, Saskatchewan - 54 p. 100) et l'exclusion 
du public avant que le témoignage de l'enfant soit entendu (Alberta - 59 p. 100, 
Saskatchewan - 64 p. 100). Selon les procureurs de la Couronne de l'Alberta, la 
défense s'est opposée à la plupart des demandes formulées aux chapitres 
suivants : l'enregistrement magnétoscopique du témoignage de la jeune victime 
(85 p. 100), le recours à un écran pour protéger l'enfant pendant le témoignage 
(53 p. 100) et le fait de permettre à un expert de se prononcer sur l'importance 
du témoignage d'un enfant (57 p. 100). En Saskatchewan, les procureurs de la 
Couronne ont signalé que la défense s'est opposée à environ deux tiers 
(64 p. 100) des demandes visant à exclure les témoins de la salle d'audience avant 
le témoignage de l'enfant. 

Selon les procureurs du ministère public de l'Alberta et de la 
Saskatchewan, les juges ont accordé la grande majorité des demandes, quelle que 
soit leur nature. Ces procureurs ont déclaré qu'approximativement entre 70 et 
100 p. 100 des demandes formulées aux chapitres suivants ont été accordées par 
la Cour : l'interdiction de publication, le fait qu'un adulte accompagne l'enfant à 
la barre des témoins, la présence en salle d'audience d'un adulte qui apporte un 
soutien moral à l'enfant, l'exclusion des témoins et l'exclusion du public. On 
relève des taux analogues pour la plupart des mesures procédurales qui ont été 
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autorisées par le tribunal. Enfin, les procureurs du ministère public ont indiqué 
que la demande visant à autoriser un enfant à s'asseoir sur les genoux d'un adulte 
pour témoigner avait le moins de chances d'être accordée par la Cour (Alberta - 
50 p. 100, Saskatchewan - 60 p. 100). 

5.2.2 Perceptions des avocats de la défense 4  

Les réponses données par les avocats de la défense au sujet des demandes 
qui ont été formulées, contestées et accordées étaient semblables à celles des 
procureurs de la Couronne. Les procédures les plus souvent requises par ces 
professionnels étaient les suivantes : l'interdiction de publication (Alberta - 
92 p. 100, Hamilton - 100 p. 100, Saskatchewan - non disponible), la présence en 
salle d'audience d'un adulte qui apporte un soutien moral à l'enfant (Alberta - 
67 p. 100, Hamilton - 100 p. 100, Saskatchewan - 80 p. 100), l'exclusion des 
témoins (Alberta - 71 p. 100, Hamilton - 33 p. 100, Saskatchewan - 70 p. 100) et 
l'exclusion du public (Alberta - 67 p. 100, Hamilton - 33 p. 100, Saskatchewan - 
40 p. 100). En Alberta et en Saskatchewan, les avocats de la défense 
demandaient fréquemment qu'on ait recours à un écran (29 p. 100 et 60 p. 100, 
respectivement) et ils indiquaient que le ministère public de leur province avait 
formulé une demande en vue de l'application des mesures suivantes : 
l'enregistrement magnétoscopique (Alberta - 13 p. 100, Saskatchewan - 60 p. 100) 
et le recours à un écran (Alberta - 29 p. 100, Saskatchewan - 60 p. 100). 

Les avocats de la défense disaient s'opposer à relativement peu de 
demandes formulées par la Couronne. Ce résultat est intéressant puisque les 
procureurs du ministère public estiment au contraire que leurs demandes sont 
souvent contestées par la défense. Toutefois, les deux parties s'entendaient pour 
dire que le juge accorde habituellement la demande présentée. En Alberta et à 
Hamilton, la défense était d'avis que la proportion des cas où le tribunal 
autorisait une demande était très élevée, indépendamment de la nature de la 
demande. En Saskatchewan, les avocats de la défense signalaient que les 
demandes formulées par les procureurs du ministère public étaient accordées 
dans une large mesure; ils ont toutefois indiqué des pourcentages plus bas 
lorsqu'il s'agissait d'autoriser la présence d'un adulte qui apporte un soutien 
moral à l'enfant (50 p. 100) ou d'exclure le public de la salle d'audience avant le 
témoignage de l'enfant (57 p. 100). 

4  Voir le tableau B-9 à l'annexe B. 
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5.2.3 Perceptions des juges 5  

Comme pour les procureurs de la Couronne et les avocats de la défense, 
les juges ont indiqué que les demandes étaient généralement formulées aux 
chapitres suivants : l'interdiction de publication, la présence en salle d'audience 
d'un adulte qui apporte un soutien moral à l'enfant, l'exclusion des témoins et 
l'exclusion du public. En Alberta et en Saskatchewan, les juges ont aussi signalé 
qu'il y avait un certain nombre de demandes pour qu'on utilise un écran et qu'on 
ait recours à un enregistrement magnétoscopique. En outre, en Saskatchewan, 
les juges ont déclaré que la demande portait fréquemment sur le fait d'autoriser 
un enfant à se détourner de l'accusé pour témoigner, l'utilisation d'un 
microphone pour amplifier la voix de l'enfant, la permission d'apporter des jouets, 
des couvertures, etc. en salle d'audience et le recours à un siège d'appoint. 

Conformément aux résultats antérieurs signalés ci-dessus, les juges ont 
déclaré approuver la quasi-totalité des demandes, quelle que soit leur nature. En 
Alberta et en Saskatchewan, ils ont indiqué qu'ils autorisaient toutes les 
demandes visant l'emploi d'un enregistrement magnétoscopique, l'utilisation d'un 
écran, le fait que l'enfant puisse s'asseoir sur les genoux d'un adulte pour 
témoigner, le fait que la victime puisse se détourner de l'accusé pour témoigner 
et le recours à un témoin expert. En Saskatchewan, les juges ont aussi accordé 
toutes les demandes qui visaient à permettre à l'enfant d'apporter un jouet en 
salle d'audience, à autoriser un adulte à accompagner l'enfant à la barre des 
témoins, à utiliser un microphone et la télévision en circuit fermé et à avoir 
recours à un expert qui se prononce sur l'importance du témoignage de l'enfant. 

En résumé, si on examine globalement les réponses données par les 
procureurs du ministère public, les avocats de la défense et les juges, on 
remarque qu'il y a trois groupes de demandes. Le premier comprend les 
demandes qui sont fréquemment formulées par les procureurs de la Couronne, 
auxquelles les avocats de la défense s'opposent rarement et que les juges ont 
l'habitude d'accorder. L'interdiction de publication, la présence en salle 
d'audience d'un adulte qui apporte un soutien moral à l'enfant et l'exclusion des 
témoins font clairement partie de ce groupe. 

Le deuxième groupe comprend les demandes qui sont formulées à 
l'occasion par les procureurs de la Couronne, auxquelles les avocats de la défense 
s'opposent fréquemment, mais que le juge a l'habitude d'accorder. L'emploi d'un 
enregistrement magnétoscopique, le fait que l'enfant puisse s'asseoir sur les 

5  Voir le tableau B-10 à l'annexe B. 
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genoux d'un adulte pour témoigner et qu'un adulte puisse accompagner la jeune 
victime à la barre des témoins font partie de ce deuxième groupe. 

Enfin, dans le troisième groupe, les demandes sont formulées à l'occasion, 
elles ne font pas l'objet d'une objection et elles sont généralement accordées. 
L'utilisation d'un siège d'appoint et le fait de permettre à l'enfant d'apporter un 
jouet en salle d'audience font partie de ce dernier groupe. 

5.3 	Changements perçus attribuables au projet de loi C - 15 

Les intervenants qui ont répondu à l'enquête devaient indiquer s'ils 
avaient remarqué des changements dans divers domaines pertinents aux 
dispositions adoptées dans le cadre du projet de loi C-15. Dans les localités 
étudiées, nous avons recueilli des données auprès des agents de police, des 
procureurs du ministère public, des avocats de la défense et des juges. 6  Les 
agents de police estimaient que des changements avaient eu lieu, mais les 
opinions ne concordaient pas quant à la nature de ces changements. En 
Saskatchewan, les changements les plus marqués, selon les agents de police, 
étaient l'augmentation du nombre de cas (67 p. 100) et l'importance amoindrie de 
la corroboration (38 p. 100). En Alberta et à Hamilton, nombre d'agents de 
police (50 p. 100) ont également signalé l'augmentation du nombre de cas. En 
outre, les agents de l'Alberta et de Hamilton ont déclaré que, du fait du projet de 
loi C-15, ils estimaient que le nombre d'enfants qui témoignaient avait augmenté 
(Alberta - 22 p. 100, Hamilton - 33 p. 100). Un certain nombre d'agents de police 
de l'Alberta (16 p. 100) étaient aussi d'avis que les enfants témoignaient 
davantage et qu'ils étaient assermentés plus jeunes. 

Les procureurs de la Couronne ont été plus nombreux que leurs collègues 
à déclarer que le projet de loi C-15 avait entraîné l'augmentation du nombre de 
cas d'exploitation dont ils étaient saisis. Plus de la moitié (59 p. 100) des 
procureurs de la Saskatchewan et un tiers de ceux de Hamilton (33 p. 100) et de 
Calgary (29 p. 100) ont affirmé qu'ils traitaient un plus grand nombre de cas 
d'exploitation sexuelle. En Saskatchewan, un fort pourcentage de procureurs du 
ministère public (59 p. 100) ont aussi indiqué que le nombre d'enfants qui 
témoignent avait augmenté et que les enfants témoignent plus jeunes. De plus, 
ces intervenants estimaient que le tribunal imposait des peines plus sévères 
(47 p. 100). Le changement le plus important signalé par les procureurs du 
ministère public à Calgary (40 p. 100) était la non-exigibilité de la corroboration. 

6  Nous avons aussi recueilli des données auprès des travailleurs sociaux de Hamilton et de 
l'Alberta, mais peu d'entre eux ont répondu à l'enquête. 

97 



Près du tiers (29  P.  100) des procureurs de cette localité estimaient en outre que 
les enfants témoignaient plus jeunes du fait des modifications apportées au projet 
de loi. À Hamilton, les procureurs du ministère public déclaraient qu'un nombre 
accru d'enfants devaient témoigner sous serment (67 p. 100), qu'on faisait 
davantage appel aux témoins oculaires (50 p. 100) et qu'on avait éliminé 
l'exigence relative à la corroboration (50 p. 100). 

Les juges ont aussi signalé que les enfants témoignaient plus jeunes; à 
d'autres chapitres, leurs perceptions, en Alberta, à Hamilton et en Saskatchewan, 
étaient variées quant aux modifications imputables au projet de loi C-15. 
À Hamilton, les juges signalaient le plus souvent les changements suivants : le fait 
d'assermenter les enfants (38 p. 100), qu'ils témoignent plus jeune (25 p. 100) et 
qu'ils témoignent davantage sous serment (25 p. 100). En Saskatchewan, les juges 
ont indiqué que le nombre d'enfants qui témoignent avait augmenté (50 p. 100). 
En Alberta, les juges avaient observé une augmentation du nombre de très jeunes 
enfants qui témoignent; ils ont indiqué qu'il y avait une augmentation du nombre 
de jeunes enfants qui devaient témoigner sous serment (28 p. 100). 

Les perceptions des avocats de la défense, au sujet des modifications 
imputables au projet de loi C-15, ont varié davantage que celles des autres 
professionnels. De même, la défense ne partageait pas, en règle générale, 
l'opinion de ses collègues. La modification la plus fréquemment signalée par les 
avocats de la défense était la non-exigibilité de la corroboration (25 p. 100) et le 
fait que le jeune enfant puisse témoigner sans être assermenté mais sur promesse 
de dire la vérité (21 p. 100). À Hamilton, la défense a signalé le plus grand 
nombre de changements, notamment le recours aux règles sur le ouï-dire 
(67 p. 100) et le poids du témoignage sous serment face au témoignage non 
solennel (67 p. 100). En Saskatchewan, la défense a déclaré qu'elle avait observé 
une augmentation du nombre de peines sévères (50 p. 100), que davantage 
d'enfants témoignent à un plus jeune âge (50 p. 100) et qu'il y a plus de juges qui 
font montre de compréhension à l'égard de la jeune victime (40 p. 100). 

5.4 	Conséquences, pour l'enfant, de son passage à la barre des témoins 

On a demandé aux intervenants qui ont participé à l'enquête de répondre 
à la question ouverte suivante : [TRADUCTION] «Selon vous, quelles sont les 
répercussions globales du système de justice sur les enfants qui ont dû témoigner 
dans un cas d'exploitation sexuelle?» En réponse, la plupart des personnes 
interrogées en Alberta et en Saskatchewan, indépendamment de leur 
appartenance professionnelle, estimaient que le fait de témoigner devant le 
tribunal était une expérience traumatisante pour un enfant. Les travailleurs 
sociaux (Alberta - 55 p. 100, Saskatchewan - néant), les agents de police 
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(Alberta - 51 p. 100, Saskatchewan - 58 p. 100) et les procureurs du ministère 
public (Alberta - 49 p. 100, Saskatchewan - 53 p. 100) ont fait part de 
préoccupations analogues à ce sujet, tandis que les avocats de la défense 
(Alberta - 25 p. 100, Saskatchewan - 40 p. 100) et les juges (Alberta - 22 p. 100, 
Saskatchewan - 18 p. 100) ne déclaraient pas aussi carrément que le fait de 
témoigner était «pire que l'exploitation sexuelle subie», bien qu'ils aient aussi 
signalé leurs préoccupations face aux effets du témoignage sur l'enfant. 
Toutefois, en deuxième lieu, par ordre d'importance, on déclarait que les 
conséquences du passage de l'enfant à la barre des témoins pouvaient avoir un 
effet positif. En outre, quelques procureurs de la Couronne, avocats de la 
défense et juges en Saskatchewan, ainsi qu'un avocat de la défense et des juges 
de Hamilton, ont déclaré que le fait de témoigner avait peu de conséquences 
pour l'enfant. En Saskatchewan, les avocats de la défense et les juges affirmaient 
généralement qu'ils ignoraient quelles étaient les conséquences, pour l'enfant, de 
son passage à la barre des témoins. 

5.5 	Effets du projet de loi C- 15 sur les professionnels 

5.5.1 Effets sur le travail 

La mesure dans laquelle l'introduction du projet de loi C-15 a modifié la 
charge de travail des professionnels ou la façon dont ils exécutent leurs fonctions 
est une question à la fois importante et pertinente. La plupart des personnes 
interviewées ont déclaré que le projet de loi C-15 ne «changeait rien» à la façon 
dont elles exécutaient leurs fonctions. Si l'adoption du projet de loi C-15 n'a pas 
modifié la façon dont les professionnels perçoivent leurs rôles, la charge de 
travail, selon nombre d'entre eux, s'est cependant accrue. Ainsi, nombre de 
procureurs du ministère public de l'Alberta et de la Saskatchewan (Alberta - 
29 p. 100, Saskatchewan - 41 p. 100) ainsi que d'agents de police (29 p. 100) et de 
juges (23 p. 100) de la Saskatchewan ont déclaré que leur charge de travail avait 
augmenté depuis l'adoption du projet de loi C-15. Toutefois, lorsqu'on a 
demandé à ces intervenants de commenter le nombre de cas traités, la plupart 
d'entre eux ont déclaré que leur charge de travail était la même. Seuls les 
procureurs de la Couronne (14 p. 100) et les agents de police (9 p. 100) de 
Calgary ont signalé que le nombre de cas qui font l'objet de poursuites en justice 
avait augmenté. Un tiers des procureurs du ministère public de la Saskatchewan 
ont affirmé que les poursuites étaient plus faciles à intenter, tandis que près des 
deux-tiers (60 p. 100) des avocats de la défense ont indiqué que la préparation 
d'un cas était plus difficile en raison du projet de loi C-15. Plus de la moitié 
(59 p. 100) des procureurs de la Couronne de la Saskatchewan ont aussi indiqué 
que le recours à un écran était limité. À Hamilton, le changement le plus 
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remarquable, et peut-être le plus important, a été signalé par les agents de 
police. En effet, quatre agents de police sur six ont affirmé qu'il était plus facile 
d'intenter une poursuite dans le cas d'une très jeune victime. Enfin, selon les 
avocats de la défense de Calgary (21 p. 100), les procès sont plus longs et plus 
complexes. 

5.5.2 Politiques adoptées 

On a demandé aux professionnels s'ils connaissaient des politiques ou des 
protocoles particuliers au projet de loi C-15 aux termes desquels ils pouvaient 
traiter les cas d'exploitation sexuelle d'enfants. 7  En règle générale, la plupart 
des professionnels n'étaient au courant d'aucune politique ou modification 
procédurale qui ait résulté de l'adoption du projet de loi C-15. Ce sont toutefois 
les agents de police qui ont le plus souvent indiqué connaître une politique ou un 
protocole particuliers. Plus des trois quarts des agents de police de Hamilton 
(83 p. 100) ont indiqué que des politiques ou des protocoles spéciaux avaient été 
prévus; en Saskatchewan, cette proportion était de 75 p. 100. Dans une moindre 
mesure, les procureurs de la Couronne (Alberta - 29 p. 100, Hamilton - 17 p. 100, 
Saskatchewan - 53 p. 100) et les travailleurs sociaux (Alberta - 23 p. 100, 
Hamilton - 67 p. 100) ont aussi indiqué connaître des politiques ou des protocoles 
spéciaux qui portent sur les cas d'exploitation sexuelle d'enfants. 

5.5.3 Formation 

Nous avons aussi demandé aux professionnels qui ont répondu à l'enquête 
s'ils connaissaient des programmes de formation reliés précisément au projet de 
loi C-15 et s'ils participaient aux activités prévues. La plupart des intervenants 
ont déclaré qu'ils ne connaissaient pas de possibilités de formation qui aient trait 
au projet de loi C-15 et dont ils pourraient se prévaloir. Toutefois, ce sont les 
travailleurs sociaux (92 p. 100), les procureurs du ministère public (50 p. 100) et 
les agents de police (83 p. 100) de Hamilton qui, parmi ceux qui connaissaient 
l'existence de tels programmes, étaient les mieux informés. Par contre, peu de 
professionnels de la Saskatchewan et de l'Alberta ont indiqué qu'ils connaissaient 
l'existence de possibilités de formation qui portent précisément sur le projet de 
loi C-15. On remarquera toutefois que la quasi-totalité des professionnels, quel 

7  Dans le cas des travailleurs sociaux de la Saskatchewan, des avocats de la défense de 
l'Alberta et des juges de Hamilton, nous n'avons aucune donnée comparable; par 
conséquent, nous ne mentionnerons pas ces intervenants dans la présente section. 
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que soit leur lieu de travail, ont signalé qu'ils avaient suivi des cours de formation 
lorsque ceux-ci étaient offerts. 

5.6 	Perceptions des jeunes victimes en Alberta 8  

On a interviewé sept enfants après l'instance. Tous ces enfants avaient 
assisté à l'audience et six d'entre eux avaient témoigné en justice. Quatre 
provenaient d'un milieu urbain et trois, d'un milieu rural. 

5.6.1 Préparation en vue du procès 

Deux enfants ont déclaré qu'ils avaient assisté à des séances de 
préparation en vue du procès : dans un cas, l'entretien avait eu lieu avec le 
procureur de la Couronne et un agent de police; dans l'autre, il s'était déroulé 
avec le procureur de la Couronne et un thérapeute. Les cinq autres enfants ont 
indiqué qu'aucune visite n'avait été prévue avant la tenue de l'audience. Les 
deux enfants qui avaient participé à la séance de préparation estimaient que la 
mesure les avait aidés à s'orienter et qu'elle leur avait permis de se familiariser 
avec la Cour. 

Tous les enfants qui ont décrit l'entretien avec le procureur du ministère 
public (n = 4) ont déclaré que cet intervenant était de leur camp; un enfant a 
affirmé que le procureur protège celui qui est innocent; un autre a soutenu qu'il 
«me protège». Six enfants sur sept ont indiqué que le procureur de la Couronne 
leur avait expliqué ce qui se déroulerait en salle d'audience. Sur les six enfants 
en question, quatre se rappelaient que le procureur leur avait recommandé de 
dire la vérité et trois disaient qu'il les avait incités à donner une réponse précise. 
La plupart des enfants (n = 4) étaient d'avis que ce processus les avait un peu 
aidés; dans un cas, l'enfant avait déclaré que l'entretien l'avait beaucoup aidé. 
Ces réponses reflètent une alliance entre le procureur et l'enfant qui doit 
témoigner; elles indiquent aussi qu'il est important que la jeune victime 
s'entretienne avec le procureur avant la tenue de l'audience si on veut aider 
l'enfant à se sentir préparé et soutenu. 

Six enfants sur les sept mentionnés ci-dessus pouvaient aussi s'appuyer sur 
un adulte, outre le procureur du ministère public; il s'agissait du père, de la mère 
ou du tuteur (dans trois cas), d'un travailleur social (dans trois cas également), 

8  Nous n'avons aucune donnée comparable pour les études menées à Hamilton et en 
Saskatchewan. 
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d'un thérapeute ou d'un membre de la famille. L'adulte aidait l'enfant, 
notamment, en lui indiquant qu'il était normal d'avoir peur. Trois enfants ont 
déclaré que ce conseil les avait beaucoup aidés et deux ont indiqué qu'il les avait 
aidés un peu. À la lumière de ces résultats, on voit qu'il est important qu'un 
adulte apporte un soutien moral à l'enfant et que les craintes de la jeune victime 
soient validées et normalisées. 

5.6.2 Commentaires des jeunes victimes à d'autres enfants 

On a demandé aux jeunes victimes comment elles pourraient aider un 
enfant à se préparer en vue du procès; en règle générale, elles ont répondu 
qu'elles lui conseilleraient de dire la vérité (n = 5). Dans d'autres cas, elles 
donnaient un encouragement de nature générale : avoir confiance, être brave, ne 
pas avoir peur, croire en soi, «tout ira bien» (n = 4). Les enfants ont aussi eu ce 
genre de commentaire : «tu n'y es pour rien», «il faut poser une question si tu ne 
comprends pas», «ça sera très long», «la personne ne sera peut-être pas punie», 
«c'est pénible, mais il faut continuer», «ne les laisse pas te faire dire ce que tu ne 
veux pas», «même si tu perds, on saura bien le rattraper un jour» et «tu vas avoir 
peur mais il faut dire ce que tu sais pour que ça n'arrive pas à quelqu'un d'autre». 

5.6.3 Commentaires sur le témoignage 

En règle générale, les jeunes victimes déclaraient que le rôle du juge 
consistait à prendre connaissance des témoignages et à trancher sur la culpabilité 
ou l'innocence de l'accusé. Un enfant a affirmé que «le juge est là pour vous 
protéger». La plupart des enfants (n = 4) estimaient que le juge les comprenait 
un peu. Dans un cas, l'enfant a déclaré que le juge le comprenait bien mais, 
dans un autre, l'enfant était d'avis opposé. 9  Selon les enfants, les juges pouvaient 
améliorer leurs questions en «parlant normalement», en n'étant pas si agressifs et 
en écoutant plus attentivement le témoignage de la jeune victime. 

La plupart des enfants ont déclaré que le procureur du ministère public 
les comprenait. Sur les six enfants qui ont témoigné, quatre étaient d'avis que le 
procureur les comprenait beaucoup, un, qu'il le comprenait bien et un, qu'il ne le 
comprenait pas du tout. Selon trois enfants, les questions posées par le procureur 
portaient à confusion et n'étaient pas assez précises. Dans un cas, l'enfant a dit 
ne pas s'être senti assez à l'aise pour demander des explications lorsqu'il le fallait. 

9  En l'occurrence, les accusations avaient été rejetées à l'audience préliminaire et l'enfant 
était très fâché. 
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Dans l'ensemble, les enfants avaient des sentiments plus négatifs au sujet 
du contre-interrogatoire. Sur les cinq enfants qui ont été contre-interrogés, trois 
ont déclaré que la défense ne les comprenait pas du tout et deux ont indiqué 
qu'ils s'estimaient compris dans une certaine mesure. Le type de commentaires 
relevés étaient que l'avocat de la défense était trop agressif (n = 2), que nombre 
de questions portaient à confusion et qu'elles ne devraient pas être posées deux 
fois et, enfin, que l'avocat de la défense n'écoutait pas l'enfant. 

Quatre enfants ont signalé que la présence d'un membre de la famille en 
salle d'audience les avait aidés à témoigner. Dans un cas, l'enfant a même 
prétendu que c'est aux membres de sa famille qu'elle adressait son témoignage. 
Dans un autre, l'enfant se sentait en sécurité parce que le juge et un agent de 
police se trouvaient dans la salle d'audience et que, de ce fait, l'accusé ne pouvait 
pas lui faire de mal. A trois reprises, les enfants ont indiqué que la présence 
d'une personne autre qu'un membre de la famille rendait leur témoignage plus 
difficile. En règle générale, la présence de membres de la famille dans la salle 
d'audience aidait grandement l'enfant à témoigner. Certaines données indiquent 
que la présence d'une personne qui inspire le respect sécurise l'enfant, mais que 
celle d'inconnus semble accroître le stress associé à la comparution. 

Deux enfants ont apporté en salle d'audience un objet qui, selon eux, 
pouvait les réconforter (une petite fille portait son pantalon favori et un enfant 
avait emmené un chapelet). Trois enfants étaient d'avis que le fait d'avoir avec 
eux un objet favori aurait pu les aider à témoigner. Aucun écran n'a été utilisé 
lors des comparutions, mais trois enfants estimaient que ce dispositif aurait pu 
faciliter leur témoignage. Tous les enfants sont restés debout pour témoigner. 
Un garçonnet de huit ans a indiqué qu'il s'était senti très fatigué et qu'il aurait 
bien aimé s'asseoir. 

5.6.4 Commentaires de nature générale sur le processus judiciaire 

Les enfants ont fait part de toute une gamme de sentiments à l'égard du 
processus judiciaire : dans un cas, l'enfant était généralement satisfait; trois 
enfants n'étaient ni heureux ni malheureux; dans deux cas, l'enfant éprouvait de 
la tristesse. Il semble que ces sentiments globaux à l'égard du processus 
judiciaire aient été grandement influencés par la décision rendue par le tribunal; 
ainsi, si on en revient aux deux témoins qui éprouvaient beaucoup de tristesse, 
l'accusé avait été acquitté dans un cas et, dans l'autre, les accusations avaient été 
rejetées. Ces deux enfants ont dit avoir ressenti une colère intense et ils 
croyaient que personne ne les ,avait crus. D'autres enfants ont déclaré que le 
processus était beaucoup trop long, qu'ils avaient dû décrire l'incident trop 
souvent et qu'ils ne comprenaient pas en quoi consistait l'acquittement. Une 
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enfant a indiqué qu'elle croyait que le fait d'avoir pu dire à son père (l'accusé) 
ce qu'elle pensait de lui devant le tribunal était positif. 

5.7 	Perceptions des parents et des tuteurs en Alberta l°  

On a interviewé sept parents ou tuteurs après l'instance, en utilisant les 
questionnaires prévus. Dans quatre cas, ces personnes provenaient d'un milieu 
urbain; dans trois cas, elles étaient d'un milieu rural. Six jeunes victimes ont 
témoigné; dans un cas, les accusations ont été rejetées et l'enfant, qui assistait à 
l'instance, n'a pas comparu à la barre des témoins. 

5.7.1 Personnes interviewées 

Deux personnes interviewées étaient tuteur d'un pupille de l'État; dans les 
autres cas, il s'agissait du père ou de la mère de la victime. Quatre personnes 
avaient fait leurs études secondaires et une détenait un diplôme de premier cycle 
universitaire. Cinq personnes avaient un revenu annuel inférieur à 15 000 $. 
Quatre personnes travaillaient à temps plein et une, à temps partiel. L'état 
matrimonial était varié : célibataire, marié, divorcé et conjoint de fait. 

5.7.2 Travailleurs sociaux 

Les parents et les tuteurs ont indiqué que les travailleurs sociaux ont pris 
part à cinq cas (sur un total de sept). Dans ces cas, les travailleurs sociaux ont 
fourni des services d'information ou de renvoi à des services de soutien, des 
services de suivi après l'instance ou une aide financière; ils ont aussi permis à 
l'enfant d'exprimer ses sentiments face au procès, assuré une liaison avec la 
police et aidé à trouver des services de consultation additionnels. Dans quelques 
cas, le travailleur social a donné de l'information sur l'enquête policière et 
l'instance; il a aussi accompagné l'enfant à la Cour. De l'avis des parents et des 
tuteurs, 26 interventions sur les 35 relevées (soit 74 p. 100) se sont avérées utiles. 

À quatre reprises, les parents et les tuteurs ont déclaré que le travailleur 
social était seul lorsqu'il a interviewé l'enfant au sujet de l'exploitation sexuelle 
subie. Les deux autres enfants ont été interviewés par le travailleur social et un 
agent de police. Sans exception, les parents et les tuteurs estimaient que les 

i°  Nous n'avons aucune donnée comparable pour les études menées à Hamilton et en 
Saskatchewan. 
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intervieweurs étaient sensibles aux besoins de l'enfant et qu'ils savaient 
communiquer avec lui. 

5.7.3 Agents de police 

Les parents et les tuteurs ont signalé que l'agent de police leur a fourni de 
l'information sur la nature de l'enquête et le processus judiciaire. Dans la plupart 
des cas, ils indiquaient que la police les avait soutenus et informés quant aux 
résultats de l'instance. Dans un faible nombre de cas, la police avait renvoyé les 
victimes à un organisme ou à un service spécialisés. De l'avis des parents et des 
tuteurs, l'intervention policière s'était avérée davantage utile aux chapitres 
suivants : le soutien assuré quant aux questions qui ont trait à l'exploitation 
sexuelle, le contact avec le procureur de la Couronne et la communication 
d'information générale sur le processus judiciaire. Selon les parents et les 
tuteurs, les services dispensés par la police avaient été utiles dans 69 p. 100 des 
cas (soit dans 24 interventions sur 35). 

Six personnes ont répondu aux questions sur le rôle joué par la police. 
Dans tous les cas, la police avait interviewé l'enfant dans les quelques jours qui 
avaient suivi la dénonciation. On considérait sans exception que la police s'était 
montrée sensible aux besoins de l'enfant et qu'elle avait su communiquer avec lui. 

5.7.4 Procureurs de la Couronne 

Une personne était d'avis que l'intervention du procureur du ministère 
public avait été utile; les cinq autres estimaient que ces services n'avaient été 
d'aucun secours ou qu'ils étaient quelconques. On considérait que l'intervention 
du procureur avait été utile dans 45 p. 100 des cas (soit dans 18 services sur 42). 

Le procureur de la Couronne offrait directement certains services; la 
plupart du temps, il donnait de l'information sur les dates pertinentes à l'instance, 
l'état du cas, le rôle des divers participants à l'instance, le processus judiciaire, la 
signification du Serment et les règles sur le témoignage. Dans un cas seulement, 
le procureur avait fait visiter la salle d'audience. Selon les personnes 
interviewées, l'intervention du procureur du ministère public était davantage utile 
aux chapitres suivants : la communication d'information sur la signification du 
serment, les règles sur le témoignage, les dates pertinentes à l'instance, les 
comparutions et l'horaire fixé. Il semble qu'on ait trouvé l'intervention du 
procureur de la Couronne plus utile quant aux aspects purement juridiques, c'est-
à-dire pour l'information qui ne peut être communiquée par d'autres 
professionnels. 
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Six personnes interviewées ont déclaré qu'elles n'avaient pas eu assez de 
contact avec le procureur du ministère public. Cinq d'entre elles ont observé 
l'entretien du procureur avec l'enfant; de ce nombre, trois estimaient que la 
conversation avait été au niveau de l'enfant, mais deux étaient d'avis contraire. 
Le procureur n'a renvoyé personne à un organisme ou à des services spécialisés. 

5.7.5 Répercussions générales de l'enquête et de la dénonciation 

À deux reprises, on a signalé que des techniques spéciales avaient été 
appliquées pour obtenir une preuve : dans un cas, on avait utilisé le dessin d'un 
enfant et, dans l'autre, on avait eu recours à un enregistrement sur bande 
magnétoscopique. Selon les parents et les tuteurs, l'enfant devait, en moyenne, 
raconter l'incident six fois (entre quatre et huit fois). 

Dans quatre cas sur six, on a déclaré que les répercussions de la 
dénonciation et de l'enquête sur l'enfant étaient négatives. On a demandé aux 
personnes interviewées comment on pouvait rendre ces processus moins pénibles 
pour l'enfant : deux d'entre elles étaient d'avis qu'on aurait dû enregistrer la 
dénonciation sur bande magnétoscopique. Selon une personne, il y avait trop de 
professionnels; une autre a affirmé que les parents devraient être autorisés à 
assister à l'entrevue avec l'enfant. Dans un cas, on a déclaré que personne ne 
s'était intéressé aux besoins affectifs de l'enfant; enfin, dans un autre cas, on 
estimait que l'enquête policière durait trop longtemps. 

5.7.6 Information sur le procès 

Dans deux cas sur six, la victime et la mère de la victime pouvaient 
attendre dans une salle spéciale, avant le début de l'instance. Dans un autre cas, 
on n'avait pu réserver de salle spéciale et la famille de l'accusé, qui était dans la 
même salle d'attente que la victime, avait passé des «commentaires 
désobligeants» qui avaient mis celle-ci mal à l'aise. On n'a dispensé une aide 
spéciale que dans un cas, lorsque l'audience était à huis clos pendant le 
témoignage de la victime. Dans trois cas, les personnes interviewées étaient 
restées dans la salle d'audience pendant tout le témoignage; les autres fois, elles 
n'avaient pas assisté au témoignage. 

Au chapitre de l'ensemble du processus judiciaire, la plupart des personnes 
interviewées étaient indifférentes face à l'interrogatoire que la police et le 
procureur du ministère public leur avaient fait subir à elles-mêmes et à leur 
enfant. Toutefois, en salle d'audience, elles s'étaient senties mal à l'aise face au 
même interrogatoire. 
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En moyenne, les personnes interviewées estimaient que leur enfant avait 
fort bien réagi face aux questions de la police, à l'assermentation et à l'entretien 
avec le procureur de la Couronne. Par contre, selon elles, l'enfant avait été très 
mal à l'aise à la barre des témoins, pendant le contre-interrogatoire, lorsqu'il 
s'agissait de raconter l'incident et face à la présence de l'accusé en salle 
d'audience. 

Par la suite, trois enfants sur sept ont indiqué à leur père, à leur mère ou 
à leur tuteur qu'ils craignaient de subir de nouveau un mauvais traitement aux 
mains de l'inculpé. En outre, les enfants ont fait part des préoccupations 
suivantes : ils craignaient d'être harcelés par des membres de leur famille, ils 
souhaitaient que l'instance n'ait jamais eu lieu et ils étaient extrêmement fâchés 
lorsque les accusations étaient rejetées. 

Dans cinq cas, les enfants ont eu des problèmes de santé ou de 
comportement qui, selon les personnes interviewées, étaient reliés au 
traumatisme causé par la comparution. Ainsi, les enfants étaient déprimés ou 
angoissés, ils n'arrivaient pas à dormir et à se concentrer, ils songeaient au 
suicide, ils menaçaient de s'enfuir et ils avaient des problèmes de comportement 
à l'école. 

De l'avis de la plupart des personnes interviewées, il fallait beaucoup de 
temps pour en arriver au procès et ce facteur rendait le processus 
particulièrement difficile. D'autres préoccupations ont aussi été signalées : la 
possibilité que la communauté découvre ce qui s'est passé, le fait que l'accusé, 
de façon non verbale, intimide la victime en salle d'audience, la question de 
l'acquittement, la sévérité de l'avocat de la défense, le harcèlement continu de 
l'accusé (qui, dans un cas, habitait en face de la victime), le sentiment qu'on n'est 
pas au courant des événements et le manque de coordination entre la police et 
les travailleurs des services de protection de l'enfance. 

On a demandé aux personnes interviewées ce qu'elles pensaient du 
processus judiciaire dans son ensemble; six personnes sur sept avaient des 
critiques à formuler. Dans un cas, les commentaires étaient généralement 
positifs : on estimait que le procès avait été juste et que les professionnels 
avaient fait montre de compréhension et d'empathie. Dans ce cas, selon la 
personne interviewée, l'expérience avait eu des effets positifs sur la jeune victime 
parce que le procureur de la Couronne avait été très bon et aimable. Par contre, 
la majorité des personnes interviewées affirmaient que l'enfant avait trouvé 
l'expérience pénible. Pour amoindrir ces effets négatifs, elles proposaient que 
l'enfant n'ait pas à témoigner, qu'il ne soit pas obligé de regarder l'accusé en 
salle d'audience, qu'on ait recburs à un enregistrement magnétoscopique, que 
l'enfant puisse s'asseoir pendant le témoignage, qu'un adulte puisse être à ses 
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côtés lorsqu'il témoigne, qu'on réduise la période d'attente entre le dépôt de 
l'accusation et le procès, que des groupes de soutien ou de consultation 
dispensent des services, qu'on explique en quoi consiste l'acquittement et qu'on 
sache mieux à quoi s'attendre de la part du procureur de la Couronne et de 
l'avocat de la défense. 

5.7.7 Aide postérieure à la comparution 

La seule autre aide dispensée aux familles était les services de 
consultation; quatre familles sur sept ont reçu ce type d'assistance. Lorsqu'on a 
demandé aux personnes interviewées s'il y avait des sources d'aide additionnelles, 
elles ont indiqué que ce sont des membres de leur famille qui leur avaient 
apporté le plus de soutien et communiqué davantage de renseignements. En 
outre, ce sont ces personnes qui les avaient accompagnées à la Cour. Les autres 
sources de soutien étaient le personnel des organismes spécialisés, les amis, un 
employeur et un prêtre. 

Quatre personnes estimaient que l'enfant aurait pu bénéficier d'un 
programme de soutien aux jeunes victimes. Un tel programme, croyaient-elles, 
aurait aidé la victime à apprivoiser sa colère face aux résultats de l'instance et 
aurait permis de lui expliquer le processus judiciaire. Dans deux cas, les 
personnes interviewées estimaient que ce genre de programme n'était pas 
nécessaire et qu'on devrait limiter le nombre de personnes qui prennent part au 
processus. 

5.8 	Sommaire 

5.8.1 Problèmes perçus quant aux dispositions de fond du projet de loi C-15 

• 	11 n'y avait pas de consensus chez les personnes interviewées au sujet des 
problèmes perçus quant aux dispositions de fond du projet de loi C-15. 

5.8.2 Observations sur les questions de procédure relatives au projet de 
loi C-15 

Le procureur de la Couronne demandait fréquemment au tribunal de 
rendre une ordonnance de non-publication (en vertu du paragraphe 
486 (3)), de permettre, en salle d'audience, la présence d'adultes qui 
apportent un soutien moral à l'enfant et d'exclure les témoins; l'avocat de 
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la défense s'opposait rarement à ces mesures et, en règle générale, le juge 
les accordait. 

Le procureur de la Couronne demandait parfois au tribunal d'autoriser 
l'enregistrement magnétoscopique (en vertu de l'article 715.1), de 
permettre à l'enfant de s'asseoir sur les genoux d'un adulte pour témoigner 
et d'accepter qu'un adulte accompagne la jeune victime à la barre des 
témoins; l'avocat de la défense s'opposait fréquemment à ces mesures 
mais, de façon générale, le juge les accordait. 

5.8.3 Changements perçus attribuables au projet de loi C-15 

De par les localités étudiées, il y avait une grande cohérence dans 
l'opinion des agents de police, des procureurs de la Couronne et des juges 
au sujet des changements attribuables au projet de loi C-15. Les 
changements le plus souvent mentionnés étaient l'augmentation du nombre 
de dénonciations relatives à l'exploitation sexuelle d'enfants et 
l'accroissement du nombre d'enfants qui témoignent plus jeunes. 

Les perceptions des avocats de la défense quant aux changements 
attribuables au projet de loi C-15 différaient de celles des autres 
professionnels. En effet, dans ce cas, les changements les plus 
fréquemment signalés étaient la non-exigibilité de la corroboration et 
l'augmentation du nombre de témoignages non solennels. 

5.8.4 Conséquences, pour l'enfant, de son passage à la barre des témoins 

De l'avis de la plupart des professionnels, le fait de témoigner devant le 
tribunal était une expérience traumatisante pour l'enfant. Toutefois, 
nombre d'entre eux estimaient que les conséquences, pour l'enfant, de son 
passage à la barre des témoins pouvaient être positives. 

5.8.5 Effets du projet de loi C-15 sur les professionnels 

La plupart des professionnels estimaient que le projet de loi C-15 n'avait 
pas modifié leur rôle mais que leur charge de travail s'était accrue depuis 
l'adoption de ce texte législatif. 

109 



o 

o  

Ce sont les agents de police qui déclaraient le plus souvent connaître et 
appliquer des politiques et des protocoles particuliers, dans les cas 
d'exploitation sexuelle d'enfants. 

Peu de professionnels étaient au courant de l'existence de programmes de 
formation spéciaux visant l'application du projet de loi C-15 ou assistaient 
à des séances d'initiation pertinentes. La plupart déclaraient cependant 
qu'ils suivraient des cours de formation si certains étaient offerts. 

5.8.6 Perceptions des jeunes victimes en Alberta 

Les jeunes victimes ont indiqué que la présence, en salle d'audience, d'un 
membre de la famille qui leur apporte un soutien moral les aide à 
témoigner. De même, la présence d'une personne qui impose le respect, 
tel un juge ou au agent de police, était sécurisante. Par contre, la 
présence d'inconnus ajoutait au stress de la situation. 

Les sentiments de la jeune victime, face au processus judiciaire, semblaient 
directement reliés à la décision rendue; ainsi, si une condamnation n'était 
pas prononcée, l'enfant était davantage troublé. 

5.8.7 Perceptions des parents et des tuteurs en Alberta 

La plupart des parents et des tuteurs étaient d'avis que le processus 
judiciaire avait généralement des conséquences négatives et que trop de 
temps s'écoulait entre l'enquête et la conclusion du procès. 
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6.0 CONCLUSIONS' 

Dans le présent rapport, nous entendons résumer et comparer les conclusions des 
études qui ont été menées à Calgary et à Edmonton, en Alberta, à Regina et à 
Saskatoon, en Saskatchewan, ainsi qu'à Hamilton, en Ontario. Trois objets distincts ont 
été définis : en Alberta et en Ontario, ils ont tous été examinés, mais en Saskatchewan, 
seuls les deuxième et troisième objets ont été étudiés. Voici en quoi consistent les trois 
objets en question 

1) Décrire le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de 
justice pénale, en ce qui a trait à l'exploitation sexuelle d'enfants. 

2) Examiner la situation de la jeune victime face au système de justice 
pénale, depuis la proclamation du projet de loi C-15. 

3) Déterminer dans quelle mesure on a atteint les buts et les objectifs du 
projet de loi C-15. 

Dans le présent chapitre, nous faisons état des conclusions qui ont trait aux objets 
susmentionnés. Ces conclusions se fondent sur le résumé des rapports d'étude et elles 
figurent aux chapitres 3, 4 et 5 du présent document. Elles sont présentées en fonction 
de chaque objet arrêté dans le cadre de l'étude. 

6.1 	Le lien entre le système de protection de l'enfance et le système de justice 
pénale2  

6.1.1 Protocoles en vigueur 

À Calgary et à Edmonton, conformément au principe selon lequel on doit 
s'ingérer le moins possible dans la vie privée de la personne («least 
intrusiveness»), exprimé dans la loi de l'Alberta intitulée Child Welfare Act 

I  Voir l'annexe C pour un résumé de l'étude des localités rurales de l'Alberta (Phillips et 
Hornick, 1992). Les conclusions tirées de cette étude ne peuvent être comparées à celles 
qui proviennent des études menées en milieu urbain. Par conséquent, on a inclus à 
l'annexe C un bref résumé des points pertinents. 

2  Aucune donnée pertinente à la présente section de l'étude n'a été colligée en 
Saskatchewan. 
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(1985),  l'Alberta Family and Social Services n'exige la tenue d'une enquête 
complète sur des allégations d'exploitation sexuelle d'enfants que lorsque la 
personne qui aurait commis l'infraction est un membre de la famille. Lorsque ce 
n'est pas le cas (il s'agit alors d'une affaire en dehors de la famille) et qu'on 
estime qu'il n'est pas nécessaire d'assurer des services de protection, le dossier 
peut être confié directement à une ressource communautaire, puisqu'on considère 
que la sécurité de l'enfant n'est pas menacée. 

En Alberta, aux termes du processus officiel, on n'exige pas que la police 
et l'Alberta Family and Social Services collaborent d'office, mais on a remarqué, 
à Calgary, que ces organismes coopèrent dans une large mesure lorsqu'un enfant 
est victime d'exploitation sexuelle et que le contrevenant vit avec lui. En outre, 
toujours à Calgary, ce sont les travailleurs du système de protection de l'enfance 
qui communiquent à la police le plus grand nombre de cas d'exploitation sexuelle 
d'enfants, et on tient nombre de consultations sur les dossiers. A Edmonton, la 
police et l'Alberta Family and Social Services collaborent encore plus et les cas 
sont de nature différente. À Calgary, les services sociaux travaillent davantage à 
des cas d'exploitation sexuelle au sein de la famille, tandis qu'à Edmonton, selon 
les données recueillies, ils se consacrent dans une large mesure à des cas 
d'exploitation sexuelle en dehors de la famille, ce qui reflète une interprétation 
moins stricte du mandat de l'Alberta Family and Social Services dans cette 
localité. À Calgary comme à Edmonton, des comités formés de représentants du 
système de protection de l'enfance, de la police et d'autres organismes pertinents 
ont élaboré un système de règles qui orientent les enquêtes sur l'exploitation 
sexuelle et les mauvais traitements de nature physique. 

À Hamilton, on communique à la police ou à la société d'aide à l'enfance 
(SAE) les allégations d'exploitation sexuelle d'enfants. Aux termes du «Child 
Sexual Abuse Protocol», la police et la SAE doivent s'informer mutuellement de 
la perpétration possible d'une infraction, quel que soit l'organisme auquel le 
rapport est communiqué en premier. La SAE, du fait du mandat qui lui a été 
confié par la loi, se penche principalement sur les cas d'exploitation sexuelle 
d'enfants au sein de la famille. Cependant, la Catholic Children's Aid Society fait 
généralement une enquête sur tous les cas de mauvais traitements. 

Unités de police spéciales 

Le service de police d'Edmonton, le service de police de Calgary et le 
service de police de Hamilton-Wentworth comportent tous des unités spécialisées 
dans les crimes de nature sexuelle et les mauvais traitements infligés aux enfants. 
A Edmonton et à Hamilton, les cas d'exploitation sexuelle d'enfants sont renvoyés 
directement à ces unités. Par contre, à Calgary, les plaintes communiquées aux 
bureaux de district sont souvent traitées par l'agent de police qui répond à l'appel 
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et, en règle générale, elles ne sont pas renvoyées à l'unité spéciale qui enquête 
sur l'exploitation sexuelle d'enfants, laquelle est située au quartier général de la 
police. 

Chevauchement des cas 

Comme on peut s'y attendre du fait des divers processus en vigueur, le 
chevauchement des dossiers actifs entre les organismes de protection de l'enfance 
et la police à Hamilton est très élevé (87 p. 100) par rapport à Calgary 
(41 p. 100) et à Edmonton (48 p. 100). 

6.2 	La situation de la jeune victime face au système de justice pénale 

6.2.1 Taux de dénonciation 

Le nombre de dénonciations relatives aux cas présumés d'exploitation 
sexuelle d'enfants qui ont été communiquées à la police était, au minimum, de 
73 par 100 000 habitants, à Hamilton en 1990, et, au maximum, de 158 par 
100 000 habitants, à Saskatoon en 1989. Le taux de dénonciation est resté 
relativement stable au cours des diverses études, sauf à Saskatoon où il a 
augmenté considérablement entre 1988 et 1990. Globalement, le taux de 
dénonciation qui porte sur l'agression sexuelle d'enfants est élevé si on le 
compare au nombre de rapports relatifs à cette infraction en général. On peut 
donc conclure que les enfants sont considérablement surreprésentés en tant que 
victimes d'agression sexuelle. 

6.2.2 Profil des cas 

Victimes 

Dans toutes les localités, la proportion des victimes de sexe féminin 
atteignait entre 70 et 80 p. 100. De plus, l'âge de la victime était semblable, sauf 
à Edmonton où, en général, celle-ci était âgée de plus de 12 ans. Dans les 
autres localités, la victime avait habituellement moins de 12 ans et, dans une 
proportion importante (de 15 à 22 p. 100), elle avait moins de cinq ans. 

Accusés 

La grande majorité (plus de 94 p. 100) des accusés étaient de sexe 
masculin et la plupart des actes criminels avaient été commis à l'égard d'une 
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personne de sexe féminin. La plupart des accusés étaient des adultes; toutefois, 
un nombre important d'entre eux étaient mineurs, surtout en Saskatchewan 
(29 p. 100). Dans l'ensemble, la plupart des accusés n'avaient aucun lien de 
parenté avec la victime mais, dans une forte proportion (d'un minimum de 
30 p. 100 en Saskatchewan à un maximum de 57 p. 100 à Calgary), l'accusé était 
le père ou un parent de la victime. 

Fréquence 

Globalement, de par les localités, l'exploitation sexuelle dénoncée était 
d'un type remarquablement similaire. L'acte le plus couramment dénoncé était 
des caresses aux organes génitaux, suivi de la fellation. Dans 11 p. 100 des cas, à 
Hamilton, à 20 p. 100 des cas, en Saskatchewan, l'allégation avait trait à la 
pénétration du vagin par le pénis. 

Conclusions 

Globalement, la situation est fort analogue de par les localités en ce qui a 
trait au profil des cas. Les quelques différences importantes sont dues, 
vraisemblablement, à la façon dont les données sont consignées et conservées. 

6.2.3 Taux de dénonciations non fondées 

En règle générale, le taux de dénonciations non fondées était bas : il 
passait de 7 p. 100 des cas, à Edmonton, à 22 p. 100 des cas, à Hamilton. 

Allégations mensongères 

Les allégations mensongères, selon les conclusions de la police, 
représentaient moins de 5 p. 100 des cas rapportés à la police de Hamilton et 
moins de 2 p. 100 des cas signalés à la police de Calgary. 

6.2.4 Taux de règlement 

Le taux de règlement, par accusation, variait considérablement selon la 
localité. Toutefois, la plupart des différences semblent dépendre de la façon 
dont les dossiers sont consignés; il faut donc faire preuve de prudence lorsqu'on 
évalue le travail de la police au moyen du taux de règlement. 
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6.2.5 Taux de condamnation 

Le taux de condamnation relatif aux accusations d'agression sexuelle 
d'enfants était fort élevé dans toutes les localités étudiées (d'un minimum de 
59 p. 100 à Edmonton à un maximum de 83  P.  100 à Hamilton). Si on étudie les 
données en fonction du type de tribunal, on remarque que le tribunal pour 
adolescents, qui agit en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants, a prononcé le 
plus grand nombre de condamnations. Dans le cas de la Cour provinciale et de la 
Cour du Banc de la Reine, devant lesquelles les adultes comparaissent, le taux de 
condamnation était moins élevé. 

6.2.6 Taux d'incarcération 

Globalement, le taux d'incarcération correspond aux résultats de 
recherches antérieures. Il va d'un minimum de 51 p. 100 des condamnations, à 
Edmonton, à un maximum de 74 p. 100 des condamnations, à Hamilton. 

6.2.7 Durée des cas 

En moyenne, un cas s'étendait sur un minimum de huit mois, à Edmonton, 
à un maximum de 11 mois, à Hamilton; par «durée des cas», il faut comprendre 
la période qui va de la perpétration de l'infraction, à la dénonciation et au 
procès. 

6.2.8 Comportement de l'enfant à la barre des témoins 

Du fait du nombre limité de cas, nous nous en sommes tenus, pour une 
analyse détaillée, aux causes qui se sont déroulées à Calgary et à Edmonton. En 
règle générale, les observateurs de toutes les localités ont eu une impression très 
positive du processus. Selon eux, les enfants qui ont témoigné en justice ont eu 
des réactions appropriées et ont su garder leur calme lorsque la situation était 
tendue. On a'tiré les conclusions suivantes de l'analyse quantitative détaillée des 
observations en salle d'audience qui ont eu lieu à Calgary et à Edmonton et des 
entrevues menées avec la jeune victime : 

• L'enfant qui a souffert de blessures physiques pendant la perpétration de 
l'acte criminel a plus de difficulté à témoigner. 

• L'enfant a de la diffiCulté à «raconter ce qui s'est passé» si l'acte criminel 
a été commis longtemps auparavant. 
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• Moins il y a d'inconnus dans la salle d'audience et plus l'enfant est entouré 
d'adultes qui l'appuient, plus il témoigne facilement. 

• Le contre-interrogatoire des avocats de la défense est clairement l'élément 
du processus judiciaire le plus stressant. 

Face au processus judiciaire, les sentiments de la jeune victime (selon les 
entrevues qui suivent l'audience) semblent dépendre directement du 
résultat de l'instance : ainsi, la jeune victime est davantage contrariée si 
l'accusé est déclaré innocent. 

6.3 	Répercussions du projet de loi C-15 

Les conclusions qui suivent sont présentées en fonction des répercussions 
d'articles précis du projet de loi C-15. Dans la présente partie de l'étude, nous 
entendons signaler les composantes du projet de loi C-15 qui s'avèrent 
satisfaisantes et celles qui ne le sont pas. 

L'article 150.1 (inadmissibilité du consentement du plaignant) 

Les avocats de la défense ont continué à invoquer le consentement du 
plaignant dans 48 p. 100 des cas examinés à Calgary, 18 p. 100 des cas à 
Edmonton et 15 p. 100 des cas en Saskatchewan. Ce moyen n'a toutefois pas été 
retenu dans les causes qui ont eu lieu à Hamilton. Lorsque le consentement du 
plaignant est invoqué, rien n'indique si le tribunal a admis ce moyen de défense. 
La question de l'erreur au sujet de l'âge du plaignant est rarement soulevée. 
Dans l'ensemble, les résultats indiquent que l'article 150.1 est appliqué avec 
succès dans les localités étudiées. 

Le paragraphe 150.1 (2) (consentement et différence d'âge) 

Ce paragraphe n'était pertinent que dans un nombre limité de cas à 
Calgary et à Edmonton. On ne peut donc tirer aucune conclusion à partir des 
résultats de l'étude. 

L'article 151 (contacts sexuels) 

D'après les résultats tirés de toutes les études, on invoquerait largement 
l'article 151. En effet, après l'article 271 (agression sexuelle), il s'agit de la 
disposition à laquelle on fait le plus fréquemment appel pour porter une 
accusation. De plus, à trois endroits (à Calgary, à Edmonton et en 
Saskatchewan), on a déclaré qu'on avait de plus en plus recours à cet article. 
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Dans le cas de Calgary et de la Saskatchewan, cet accroissement va de concert 
avec le recours moins fréquent à l'article 271. 

Dans toutes les localités étudiées, on a invoqué l'article 151 pour une 
vaste gamme de conduites et le modèle de comportement associé aux accusations 
portées en vertu de cet article était analogue. Le plus souvent, le rapport avait 
trait aux caresses des organes génitaux, suivi par d'autres types de caresses. 
Moins de 15 p. 100 des accusations portées aux termes de cet article portaient sur 
la pénétration du vagin par le pénis. 

On avait fortement tendance à porter simultanément une accusation aux 
termes de l'article 151 et de l'article 271, surtout à Calgary. En outre, à Calgary 
comme à Hamilton, on a retiré un nombre important d'accusations portées en 
vertu de l'article 151. Cela peut indiquer qu'il y a eu négociation de plaidoyer ou 
que certains procureurs de la Couronne ont préféré intenter un procès en vertu 
de l'article 271, qui est plus sûr. 

Le taux de condamnation en vertu de l'article 151 était partout élevé, 
atteignant entre 52 et 80 p. 100. Ce taux s'explique toutefois en grande partie par 
un pourcentage important de déclarations de culpabilité, surtout à Edmonton et 
en Saskatchewan, et par la proportion considérable d'accusations retirées, à 
Hamilton et à Calgary. Le taux d'incarcération s'élevait à 48 p. 100 à Edmonton 
et à 60 p. 100 à Calgary. En outre, à Calgary, la peine d'incarcération la plus 
courante était brève; en effet, 50 p. 100 des condamnés se voyaient imposer une 
sentence égale ou inférieure à trois mois, tandis qu'à Edmonton, cette proportion 
atteignait 30 p. 100. 

Du fait qu'on a fréquemment recours à l'article 151, que le taux de 
condamnation est élevé et que cette disposition est invoquée pour une vaste 
gamme de conduites, on peut conclure que l'article 151 est appliqué dans sa 
totalité et qu'il s'agit d'une disposition appropriée et efficace. 

L'article 152 (incitation à des contacts sexuels) 

Par rapport à l'article 151, un nombre considérablement moins important 
d'accusations ont été portées en vertu de l'article 152, en raison, sans doute, de 
l'application plus précise de cette disposition. Néanmoins, d'après des données 
limitées, on a invoqué cet article pour une vaste gamme de conduites (dont 
l'incitation à des contacts sexuels et l'exhibitionnisme) qui sont moins importunes 
que celles visées à l'article 151. Ici encore, le taux de condamnation était 
considérablement élevé. Dans l'ensemble, l'article 152 semble être utile et 
efficace, malgré qu'il soit, p .ar définition, limité à un certain type de conduites. 
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L'article 153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) 

Dans l'ensemble, on ne relève que peu d'accusations portées en vertu de 
l'article 153. Ce faible nombre peut s'expliquer par le fait que la disposition vise 
à protéger la victime plus âgée (qui a entre 15 et 18 ans) et qu'elle ne porte que 
sur l'accusé qui est en situation d'autorité ou de confiance vis-à-vis de 
l'adolescent. 

Malgré que l'article 153 soit peu utilisé, son évaluation, à l'instar des 
articles 151 et 152, ne doit pas être faite indépendamment des autres articles. Il 
s'agit en fait d'un «ensemble» d'accusations précises conçues pour englober toute 
une gamme de situations, l'article 151 étant la disposition la plus large et 
l'article 153, la plus précise. 

Délinquantes (articles 151, 152 et 153) 

Il est assez inattendu qu'un faible nombre de cas impliquant des 
délinquantes fasse l'objet d'un règlement judiciaire, puisque le suspect est de sexe 
féminin dans 5 p. 100 des cas étudiés par la police de Calgary et 2 p. 100 des cas 
examinés par la police d'Edmonton. Il semble toutefois que la plupart de ces 
dossiers soient écartés avant le dépôt d'une accusation. Si on considère 
exclusivement les cas classés par la police, par accusation, la proportion tombe à 
moins de 2 p. 100 à Calgary (n = 6) et à Edmonton (n = 9). 

L'article 155 (inceste); l'article 159 (relations sexuelles anales); l'article 160 
(bestialité); l'article 170 (père, mère ou tuteur qui sert d'entremetteur); 
l'article 171 (maître de maison qui permet des actes sexuels interdits); 
l'article 172 (corruption d'enfants)  

La fréquence de ces infractions était trop faible pour qu'on puisse 
procéder à une analyse valable. Ou bien les conduites visées par ces articles se 
produisent rarement (comme l'indiquent les données tirées des études 
pertinentes) ou bien ces dispositions sont trop difficiles à appliquer. 

Le paragraphe 173 (2) (exhibitionnisme - personne qui, à des fins d'ordre 
sexuel, exhibe ses organes génitaux devant un enfant âgé de moins de  
14 ans)  

Selon les rapports de dénonciation, on invoquait rarement le paragraphe 
173 (2). Ainsi, pendant l'étude, la police de Calgary n'a porté que deux 
accusations aux termes de ce paragraphe. À Edmonton, où la disposition était le 
plus fréquemment invoquée, on relevait une inculpation aux termes de ce 
paragraphe lorsqu'il s'agissait seulement d'exhibitionnisme. Lorsque l'infraction 
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était liée à un acte criminel plus grave, comme c'était souvent le cas, la police 
portait généralement une accusation en fonction de cet acte criminel, sans faire 
mention de l'infraction sommaire. Par conséquent, bien que peu d'accusations 
aient été portées en vertu de ce paragraphe et que les condamnations aient 
surtout été prononcées par suite d'une déclaration de culpabilité (surtout à 
Edmonton), il semble que le paragraphe 173 (2) soit utile dans le cas de 
l'infraction sommaire qu'est «l'exhibitionnisme seul». 

Les paragraphes 212 (2) et 212 (4) (personne qui vit des produits de la 
prostitution d'une personne âgée de moins de 18 ans et Obtention des  
services sexuels d'une personne âgée de moins de 18 ans)  

En 1989, neuf accusations ont été portées à Calgary aux termes de 
l'article 212. Un an plus tard, ce nombre est tombé à cinq. A Edmonton, en 
1989, dix accusations ont été portées aux termes de l'article 212, par rapport à 
cinq en 1990. En Saskatchewan, seules sept accusations ont été portées en vertu 
des paragraphes susmentionnés; on ne relève aucune inculpation à Hamilton. 

Le nombre d'accusations portées en vertu de l'article 212 ne semble pas 
refléter le niveau réel de la prostitution chez les jeunes. Le document intitulé 
Calgary Police Commission Prostitution  Report  (1991) offre une explication 
probable. Selon ce document, en 1988, on a porté 52 accusations aux termes de 
l'article 195.1 (sollicitation) contre des prostituées de moins de 18 ans. En 1989, 
on a relevé 57 accusations portées en vertu de cet article et le nombre 
d'inculpations a atteint 79 en 1990. Dans certains cas, le délinquant inculpé en 
vertu de cette disposition avait 13 ans. Malheureusement, aucune donnée 
comparable n'existe pour les autres localités. On peut néanmoins supposer que 
l'on continuera à invoquer l'article 195.1 dans le cas de la prostitution des 
personnes de sexe féminin âgées de moins de 18 ans. 

Le fait qu'on applique peu les paragraphes 212 (2) et 212 (4) mais qu'on 
continue à avoir recours à l'article 195.1 est contraire à l'esprit du projet de 
loi C-15, c'est-à-dire à la protection de la jeunesse. Toutefois, selon le rapport de 
la police de Calgary, le recours à l'article 195.1 vise à empêcher la jeune 
personne de continuer à s'adonner à la prostitution (Calgary Police Commission 
Prostitution Report, 1991). À Calgary, avec l'aide du juge de paix et des juges du 
tribunal pour adolescents, les jeunes se voient souvent interdire, comme condition 
de mise en liberté, la fréquentation des secteurs de la ville qui invitent à la 
«flânerie». Il semble donc que la police n'emploie les mesures législatives qui 
sanctionnent la sollicitation que parce que celles-ci sont plus facilement 
applicables. 
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En outre, à la lumière de renseignements anecdotiques obtenus en cours 
d'étude et de données tirées de l'enquête professionnelle, il semble que le 
paragraphe 212 (2) (personne qui vit des produits de la prostitution) ne soit 
applicable que lorsque la personne qui se prostitue «se retourne contre» son 
souteneur. De même, les accusations portées en vertu du paragraphe 212 (4) 
(personne qui obtient les services sexuels d'une personne âgée de moins de 
18 ans) ne peuvent être appliquées que si le «client» est pris sur le fait. Il semble 
donc que les méthodes policières traditionnelles ne sont pas appropriées pour 
faire exécuter les paragraphes 212 (2) et 212 (4), et que ces dispositions ne sont 
pas efficaces pour régler le problème de la prostitution chez les jeunes. 

L'article 271 (agression sexuelle) 

Comme nous l'avons indiqué dans l'exposé sur l'article 151, l'article 271 est 
souvent utilisé de concert avec cette disposition. Les répercussions de l'utilisation 
de l'article 271 dans la présente étude étaient impressionnantes. Le taux de 
condamnation était partout très élevé. En outre, on relevait nombre de 
déclarations de culpabilité mais le nombre d'accusations retirées était 
relativement bas. Le taux d'incarcération était élevé. Dans l'ensemble, les 
résultats de l'étude indiquent que l'article 271 sert effectivement à traiter 
l'agression sexuelle des enfants dans le système de justice pénale. 

L'article 272 (agression sexuelle de niveau II et de niveau III) 

Il est impossible de procéder à une analyse en raison de la faible 
fréquence des accusations portées en vertu de cet article. 

L'article 274 (non-exigibilité de la corroboration) 

Il semble que des variables telles la présence de plus d'une victime et celle 
d'un témoin corroborant aident grandement à prévoir si la police portera des 
accusations. Toutefois, ces éléments n'indiquent pas qu'une condamnation sera 
prononcée. Cette conclusion, jointe au fait qu'il n'existe aucune indication de 
l'importance de la corroboration, appuierait donc l'interprétation selon laquelle 
les tribunaux considèrent sérieusement l'article 274, puisque, dans un nombre 
considérable de cas, ils ont prononcé une condamnation sans qu'il y ait eu 
corroboration. 

L'article 275 (abolition des règles relatives à la plainte spontanée) 

Par le passé, les tribunaux étaient habilités à admettre en preuve les 
déclarations faites à un tiers par la victime d'une agression sexuelle. 
L'article 275, par lequel les règles relatives à la plainte spontanée sont abolies 
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dans le cas des infractions de nature sexuelle, a été adopté en 1982 (dans le 
cadre du projet de loi C-127) et prorogé par les dispositions du projet de loi C-15. 
Aucune donnée n'était directement pertinente à l'abolition des règles relatives à 
la plainte spontanée. 

Le paragraphe 276 (1) (comportement sexuel du plaignant) 

Il est très rare qu'on ait présenté en défense une preuve concernant le 
comportement sexuel du plaignant. Par conséquent, en l'absence de données qui 
vont en sens contraire, ce paragraphe serait appliqué avec succès et il serait 
efficace dans un cas d'exploitation sexuelle d'enfants. Il a toutefois été invalidé 
par la Cour suprême du Canada, en août 1991, dans les arrêts R. c. Seaboyer; 
R. c. Gayme. 

L'article 277 (preuve de réputation)  

À Calgary et à Hamilton, la preuve de réputation n'a jamais été présentée 
en défense. Elle a toutefois été invoquée dans 18 p. 100 des cas à Edmonton et 
quatre p. 100 des cas en Saskatchewan. Le fait que les victimes étaient 
relativement plus âgées à Edmonton explique peut-être la fréquence du recours à 
ce moyen dans cette localité. On peut néanmoins conclure que cet article est 
relativement efficace puisque, dans les procédures, le nombre de questions qui 
concernent la réputation sexuelle du plaignant est relativement bas. 

Le paragraphe 486 (2.1) (témoignage à l'extérieur de la salle d'audience) 

On a remarqué un grand nombre de divergences, de par les localités, au 
chapitre de l'application du paragraphe 486 (2.1). Ainsi, l'écran était utilisé dans 
25 p. 100 des cas observés en Saskatchewan et dans 9 p. 100 des cas à Calgary. 
Par contre, les tribunaux de Hamilton utilisaient rarement ce dispositif. Seuls les 
tribunaux de la Saskatchewan avaient recours à la télévision en circuit fermé 
(dans 24 p. 100 des cas), pendant la période visée par l'étude. La seule autre 
innovation utilisée dans un nombre important de cas, de par les localités, était la 
présence d'adultes qui, en salle d'audience, apportaient un soutien moral au 
témoin. Ces données indiquent qu'il y a des problèmes majeurs dans l'adoption 
et l'application de cet élément du projet de loi C-15. On utilisait toutefois 
d'autres innovations. 

Le paragraphe 486 (3) (ordonnance de non-publication) 

Dans plus de 50 p. 100 des cas, une demande a été faite pour qu'on 
interdise la publication d'information précise, et une ordonnance en ce sens a 
presque toujours été rendue. Bien que le paragraphe 486 (3) soit antérieur à 
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l'adoption du projet de loi C-15, il est particulièrement pertinent aux cas 
d'agression sexuelle et il est effectivement utilisé. 

L'article 715.1 (enregistrement magnétoscopique) 

Pendant la période visée par l'étude, on a réalisé un enregistrement 
magnétoscopique de la victime dans 34 p. 100 des cas en Saskatchewan, 18 p. 100 
des cas à Edmonton et trois cas à Calgary; à Hamilton, aucun enregistrement de 
cette sorte n'a été réalisé. En Alberta, du fait de la décision R c. Thompson 
rendue en 1989, très peu de bandes magnétoscopiques ont été utilisées dans un 
procès. Bien que, par la décision R. c. Thompson, on ait essentiellement 
empêché l'application de cet élément du projet de loi C-15, il est intéressant de 
noter que la police d'Edmonton et celle de la Saskatchewan continuent à réaliser 
des enregistrements magnétoscopiques dont elles se servent dans le cadre d'une 
d'enquête. 

Le paragraphe 16 (3) de la Loi sur la preuve au Canada (serment)  

À Calgary, plus de 75 p. 100 des jeunes victimes ont été assermentées; à 
Edmonton, cette proportion a atteint 50 p. 100. Les enfants qui n'ont pas prêté 
serment ont témoigné sur promesse de dire la vérité. À Hamilton, quatre jeunes 
victimes sur cinq ont été assermentées. Cette disposition semble donc avoir été 
appliquée aisément et elle facilite le témoignage des enfants en justice. 

Question additionnelle : prescription 

Avant l'adoption du projet de loi C-15, l'article 141 prévoyait que certaines 
infractions de nature sexuelle qui y figuraient ne pouvaient pas faire l'objet d'une 
poursuite si plus d'un an s'était écoulé à partir du moment où l'infraction aurait 
été commise. Cette prescription a été abrogée par l'entrée en vigueur du projet 
de loi C-15. 

L'abrogation de cette prescription visait à protéger les enfants dans des 
situations où la dénonciation était retardée. Dans la présente étude, l'article 141 
a été appliqué dans un nombre limité de cas où une dénonciation a été 
effectuée plus d'un an après l'infraction (6 p. 100 des cas pertinents à Calgary et 
2 p. 100 des cas à Edmonton); de ce fait, on a relevé un taux de condamnation 
de 60 p. 100 à Calgary. Un très grand nombre d'accusations pertinentes 
(77 p. 100) ont également été retirées à Calgary. Les problèmes en matière de 
poursuite sont peut-être imputables aux difficultés que l'enfant peut devoir 
surmonter pour se rappeler les détails de l'infraction. 
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6.4 	Buts atteints 

Comme nous l'avons indiqué au chapitre 1 du présent rapport, les 
modifications apportées au Code criminel esquissées dans le projet de loi C-15 
étaient définies par quatre buts généraux qui ont trait aux politiques. La mesure 
dans laquelle ces buts ont été atteints reflète non seulement l'application 
fructueuse des composantes du projet de loi C-15, mais encore le bien-fondé de la 
politique qui étaye ce document. Par conséquent, les buts sont révisés ci-dessous 
à la lumière des conclusions globales tirées des études. 

6.4.1 But n° 1: Mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation 
sexuelle 

À la lumière des conclusions du présent rapport, on peut affirmer que les 
modifications esquissées au projet de loi C-15 ont permis de mieux protéger la 
jeune victime d'exploitation sexuelle. Les conclusions à l'appui sont énumérées 
ci-dessous. 

En Ontario comme en Alberta, les organismes pertinents coopéraient 
grandement à l'élaboration de processus applicables aux cas d'exploitation 
sexuelle d'enfants. 

La police de Calgary et d'Edmonton, en Alberta, ainsi que celle de 
Hamilton, en Ontario, avaient prévu des unités d'enquête spéciales qui 
s'occupaient des cas d'exploitation sexuelle d'enfants. 

Partout, le nombre de dénonciations relatives à l'exploitation sexuelle 
d'enfants était élevé : il passait d'un minimum de 73 pour 100 000, en 
1990 à Hamilton, à un maximum de 158 par 100 000, en 1989 à Saskatoon. 

• Les enfants sont considérablement surreprésentés en tant que victimes 
d'agression sexuelle. 

La plupart des victimes étaient de sexe féminin et avaient moins de 
12 ans; un nombre important d'entre elles (de 15 à 22 p. 100) avaient 
moins de cinq ans. 

• Une grande proportion (de 17 à 29 p. 100) des accusés étaient de jeunes 
contrevenants (âgés de 12 à 17 ans). 

• On relevait un grand nombre d'accusations portées aux termes des 
dispositions du projet de loi C-15; ce nombre allait s'accroissant. En outre, 
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le nombre d'inculpations formulées aux termes de l'article 271 (agression 
sexuelle) était élevé. 

Le taux de condamnation était élevé pour la plupart des articles; cela était 
particulièrement vrai si l'accusé était un jeune contrevenant. 

Le nombre de déclarations de culpabilité était élevé, surtout dans le cas 
de l'article 271 (agression sexuelle). 

Les articles 151 (contacts sexuels), 152 (incitation à des contacts sexuels), 
153 (exploitation sexuelle par une personne en situation d'autorité) et 271 
(agression sexuelle) englobaient une vaste gamme de conduites. 

Nombre de cas (de 20 à 30 p. 100) impliquaient des victimes de sexe 
masculin et des délinquantes ont été inculpées. 

Outre ces conclusions qui indiquent que le but n° 1 a été atteint, on doit 
signaler les faits suivants : 

Aucune accusation n'a été portée en vertu des paragraphes 212 (2) 
(personne qui vit des produits de la prostitution) et 212 (4) (personne qui 
obtient les services sexuels d'une personne âgée de moins de 18 ans), ce 
qui indique que la nouvelle loi ne vient pas en aide aux prostitués mineurs. 

Dans une proportion importante de cas dont le bien-fondé avait été établi, 
il n'y a eu ni accusation ni condamnation subséquente. On sait peu de 
choses sur ces cas. En outre, si l'affaire impliquait un accusé qui n'avait 
aucun lien de parenté avec la victime, celle-ci n'était pas suivie par le 
système de protection de l'enfance. 

6.4.2 But n° 2 : Accroître le taux de succès des poursuites intentées dans 
le cas d'exploitation sexuelle d'enfants 

À la lumière des conclusions du présent rapport, on peut affirmer que les 
modifications qui ont été apportées au projet de loi C-15 au chapitre de la 
procédure ont permis d'accroître le taux de succès des poursuites intentées dans 
le cas d'exploitation sexuelle d'enfants. Les conclusions à l'appui sont énumérées 
ci-dessous. 

• 	Généralement, la jeune victime était assermentée, surtout si elle était 
âgée de 12 ans ou plus. 
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• Si l'enfant ne prêtait pas serment, il témoignait sur promesse de dire la 
vérité. 

La corroboration jouait un rôle important lorsqu'une accusation était 
portée; toutefois, elle n'était pas reliée à la condamnation prononcée à 
l'instance. 

• On faisait parfois appel à un témoin expert, surtout lorsque la cause 
impliquait un enfant en bas âge. 

L'enregistrement magnétoscopique s'est avéré utile aux enquêtes 
policières; ce dispositif a aussi permis de rafraîchir la mémoire de l'enfant 
avant le procès, comme ce fut le cas dans la décision R. c. Beauchamp et 
Beauchamp. 

Il y a cependant un élément qui indique que le but n°  2 n'a pas été 
atteint : 

• Dans le cours de l'étude, par la décision R. c. Thompson, on a restreint 
l'utilisation de bandes magnétoscopiques pour présenter une preuve. 

6.4.3 But n ° 3 : Rendre moins pénible la situation de la jeune victime à 
la barre des témoins 

En supposant que, pour la victime d'une agression sexuelle (qu'il s'agisse 
d'un adulte ou d'un enfant), toute comparution en justice est traumatisante, les 
conclusions des études menées dans les diverses localités indiquent que les 
modifications apportées au projet de loi C-15, de même que d'autres innovations, 
ont permis de rendre moins pénible la situation de la jeune victime face au 
système de justice pénale. Nous en sommes arrivés à cette conclusion à la 
lumière des faits suivants. 

Dans toutes les localités, on appliquait largement les ordonnances de non-
publication (paragraphe 486 (3)). 

En règle générale, la jeune victime qui témoignait en justice était 
autorisée à se détourner de l'accusé. À certains endroits, l'agencement de 
la salle d'audience facilitait cet arrangement. 

Souvent, des adultes qui apportaient un appui moral à l'enfant assistaient 
au procès. On a déinontré que leur présence aidait l'enfant à témoigner. 
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Les juges, les procureurs de la Couronne et les avocats de la défense se 
montraient prêts à avoir recours à des moyens innovateurs pour faciliter le 
témoignage des enfants. 

Outre ces conclusions, qui indiquent que le but n° 3 a été atteint, on a 
signalé un certain nombre de questions importantes qui sont énumérées ci-après. 

• 	On fait rarement usage d'écrans et de la télévision en circuit fermé. 

Dans les quelques cas où des bandes magnétoscopiques ont été utilisées 
en preuve, on a continué à soumettre l'enfant à un contre-interrogatoire 
approfondi. 

L'enfant avait du mal à «raconter ce qui s'est passé» si l'incident avait eu 
lieu longtemps auparavant. 

Pour la jeune victime à la barre des témoins, le contre-interrogatoire de 
l'avocat de la défense était clairement l'élément le plus stressant du 
processus judiciaire. 

6.4.4 But n° 4 : Adapter la sévérité de la peine à la gravité de 
l'infraction 

Malheureusement, on ne dispose pas d'assez de données pour conclure que 
le but n° 4 a été atteint. Il faut obtenir des données comparatives et de 
l'information sur les tendances en cours pour déterminer si la peine imposée est 
adaptée à la gravité de l'infraction. Les quelques conclusions pertinentes sont 
énumérées ci-dessous. 

Le taux d'incarcération relatif à l'article 151 (contacts sexuels) et à 
l'article 271 (agression sexuelle) est passé de 48 p. 100 (à Edmonton, dans 
le cas de l'article 151) à 62 p. 100 (à Calgary, dans le cas de l'article 271). 

Dans le cas d'une infraction à l'article 271, l'incarcération était 
légèrement plus longue que s'il s'agissait d'une contravention à 
l'article 151 (6,7 mois à Calgary et 11,1 mois à Edmonton, dans le cas de 
l'article 151, par rapport à 9,9 mois à Calgary et à 11,2 mois à Edmonton, 
dans le cas de l'article 271). 
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6.5 	Aperçu 

o 

L'aperçu des répercussions du projet de loi C-15 peut se résumer comme 
suit : 

• Les dispositions de fond du projet de loi C-15 offrent une meilleure 
protection aux enfants victimes d'agression sexuelle. 

• Les dispositions de forme du projet de loi C-15 contribuent au succès des 
poursuites pour exploitation sexuelle d'enfants. 

Le recours aux mesures innovatrices pendant les procédures judiciaires 
améliorent l'expérience qu'ont les enfants (victimes ou témoins) avec le 
système de justice. 

En bref, nous sommes convaincus que la plupart des dispositions du projet 
de loi C-15 sont efficaces et que les intervenants professionnels se sont adaptés 
aux changements et les ont acceptés. Nous souhaitons toutefois souligner, comme 
nos données l'indiquent, que la nature complexe et la portée du problème de 
l'exploitation sexuelle des enfants nécessitent beaucoup plus qu'une simple 
réponse sur le plan juridique. 
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Tableau B-1 	Taux de renvoi des questionnaires sur l'exploitation sexuelle 
d'enfants, selon la profession et l'endroit  

Juges 	Procureurs 	Avocats de 	Police 	Personnel du 
du 	la défense 	 système de 

	

ministère 	 protection de 
public 	 l'enfance 

n%n%n%n%n 	%  

Calgary et 
Edmonton 	40 	34,0 	52 	55,0 	46 	46,0 	63 	78,0 	135 	48,0 

Hamilton 	7 	41,0 	6 	46,0 	3 	14,0 	6 	43,0 	12 	40,0 

Saskatchewan 	22 	28,0 	17 	63,0 	10 	20,0 	24 	86,0 	n/d 
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Tableau B-2 	Fiabilité des sous-séries élaborées aux fins du barème applicable 
à l'évaluation des observations en salle d'audiencel  

Sous-séries et composantes 	 Coefficient de fiabilité 2  

Anxieux et renfermé 	 ,8190 

Donne des signes d'impatience 
Angoissé 
Renfermé 
Préoccupé 
Timide 
Semble désorienté 

Tristesse/larmes 	 ,6808 

Semble triste 
Pleure 
Facilement embarrassé 

Aptitude à la communication 	 ,8115 

L'enfant parle-t-il aisément? 
Peut-on l'entendre facilement? 
Détails communiqués spontanément par l'enfant 
Confiance en soi lors du témoignage 

1  L'analyse des facteurs a servi à élaborer des sous-séries à partir des éléments originaux. 

2  L'Alpha de Cronbach. 
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Tableau B-3 	Variables utilisées lors de l'analyse menant à une inculpation 

Localité 	 Calgary et Edmonton 

Échelle  

Variables 	1. 	Personne à qui l'enfant a signalé l'incident 	1 - 12 
indépendantes 	2. 	Résistance opposée par la famille 	 1 - 2 

3. Moment où l'incident a été signalé 	 1 - 6 
4. Personne qui a signalé l'incident 	 1 - 16 
5. Nombre de victimes 	 1 - 2 
6. Nombre de contrevenants .' 	 1 - 2 
7. Sexe de la victime 	 1 - 2 
8. Âge de la victime au moment où l'infraction a 	1 - 6 

été signalée 
9. Durée de l'exploitation sexuelle' 	 1 - 6 
10. Sexe du contrevenant l 	 1 - 2 
11. Âge de la victime au moment où l'exploitation 	1 - 6 

a débuté 
12. Lien entre le contrevenant et la victime 	 1 - 16 
13. Degré d'ingérence 	 1 - 13 
14. Recours à la force l 	 1 - 3 
15. Séduction 	 1 - 2 
16. Usage d'alcool' 	 1 - 2 
17. Usage de drogues' 	 1 - 2 
18. Témoin 	 1 - 2 
19. Lésions corporelles 	 1 - 2 
20. Blessures émotives 	 1 - 2 
21. Examen médico-légal 	 1 - 2 
22. Premier contact avec l'organisme' 	 1 - 6 
23. Âge de du contrevenant 	 1 - 8 

, 
Variables 	Inculpation et autres cas - 
dépendantes 

1  Ces variables n'ont pas été incluses dans l'analyse des données tirées de l'étude menée 
à Hamilton. 

2  On a omis de la présente analyse les cas non fondés, ceux où le contrevenant présumé 
a moins de 12 ans et ne peut 'être inculpé ainsi que ceux où on ignore l'identité du 
contrevenant. 
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Tableau B-4 	Échantillonnage des paramètres et des variables utilisés lors de 
l'analyse 

Variables 

Échelle  

Variables 	 1) 	Sexe du témoin 	 1 - 2 
indépendantes 	2) 	Age du témoin 	 1 - 6 

3) Durée de l'interrogatoire principal 	 1 - 9 
4) Durée du contre-interrogatoire 	 1 - 9 
5) Nombre de comparutions en justice 	 1 - 4 
6) Nombre de victimes 	 1 - 2 
7) Nombre de contrevenants présumés 	 1 - 2 
8) Sexe des contrevenants présumés 	 1 - 2 
9) Utilisation d'une arme 	 1 - 2 
10) Nombre de témoins 	 1 - 3 
11) Témoins experts 	 1 - 2 
12) Personne à qui l'enfant a signalé l'incident 	 1 - 12 
13) Moment où l'incident a été signalé 	 1 - 6 
14) Personne qui a signalé l'incident 	 1 - 16 
15) Lien entre le contrevenant et la victime 	 1 - 16 
16) Degré d'ingérence; gravité de l'exploitation 	 1 - 13 
17) Recours à la force 	 1 - 3 
18) Séduction 	 1 - 2 
19) Usage d'alcool 	 1 - 2 
20) Usage de drogues 	 1 - 2 
21) Lésions corporelles 	 1 - 2 
22) Blessures émotives 	 1 - 2 
23) Examen médico-légal 	 1 - 2 
24) Premier contact avec l'organisme 	 1 - 6 
25) Age du contrevenant présumé 	 1 - 8 
26) Durée de l'exploitation sexuelle 	 1 - 6 
27) Application de méthodes innovatrices 	 1 - 3 
28) Nombres ci:. personnes dans la salle d'audience pendant le 

témoignage de l'enfant 	 1 - 7 
29) Présence, dans la salle d'audience, d'un adulte qui apporte 

un soutien moral à l'enfant 	 1 - 2 
30) Le juge fait évacuer la salle 	 1 - 2 

Variables 	 Comportement du témoin : anxieux et renfermé; semble triste et 
dépendantes 	pleure; apte à communiquer. 
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Nombre d'accusations portées en vertu des articles pertinents à  
l'exploitation sexuelle d'enfants et à l'agression sexuelle d'enfants, à 
Calgary, de 1986 à 1990  

Tableau B-5 

Article pertinent' 	 1986 	 1987 	 1988 	 1989 	 1990 

	

n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 

Ancien Code 
Paragraphes 146(1) et (2) 	5 	32 	6 	2,8 
Article 150 	 3 	1,9 	2 	0,9 
Article 151 
Article 152 	 1 	0,6 
Article 153 
Article 155 	 2 	1,3 	1 	0,5 
Article 156 
Article 157 	 30 	19,5 	55 	25,7 
Article 166 
Article 167 
Article 168 
Article 169 	 11 	7,1 	12 	5,6  

Agression sexuelle 
Ancien et nouveau Codes 2  
Articles 
246.1, 246.2, 246.33 	 102 	66,2 	138 	64,5 	147 	57,2 	156 	49,7 	130 	46,8 
et Article 271 

Article 272 	 8 	2,5 	6 	2,2 
Article 273  

Nouveau Code 
Article 151 	 47 	18,3 	81 	25,8 	74 	26,6 
Article 152 	 9 	3,5 	6 	1,9 	14 	5,0 
Article 153 	 5 	' 	1,9 	15 	4,8 	17 	6,1 
Article 155 	 5 	1,9 	3 	1,0 	5 	1,8 
Article 159 	 / 	0,8 	8 	2,5 	2 	0,7 
Article 160 
Article 170 
Article 171 
Article 172 
Paragraphes 173(1) et (2) 42 16,3 28 8,9 25 9,0 
Article 212 	 9 	2,9 	5 	1,8 _ 

TOTAUX 	 154 	100,0 	214 	100,0 	257 	100,0 	314 	100,0 	278 	100,0 

Pourcentage du changement 
par rapport à l'année 	 + 39,0 % 	+ 20,1 % 	+ 22,2 % 	- 11,5 % 
précédente 

Voir le tableau 1.1, aux pages 6 et 7, pour une brève description de chaque article. 

2  Le nouveau Code Criminel a été proclamé le l er  janvier 1988. Les articles 246.1, 246.2 et 246.3, qui portaient sur l'agression sexuelle, 
sont devenus, respectivement, les articles 271, 272 et 273. Leur teneur n'a toutefois pas été modifiée. 

3 La plupart du temps, on ne précise pas le paragraphe pertinent (le paragraphe 246.1 plutôt que 246.2, par exemple) puisque le système 
d'information de la police ne consigne que trois chiffres. 

Source : Police Information Management System (PIMS) (Système de gestion de l'information de la police) 
Unité retenue pour l'analyse : l'accusation 
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Nombre d'accusations portées en vertu des articles pertinents 
à l'exploitation sexuelle d'enfants et à l'agression sexuelle 
d'enfants, à Edmonton, de 1986 à 1990  

Tableau B-6 

Article pertinent' 	 1986 	 1987 	 1988 	 . 1989 	 1990 

	

n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 

Ancien Code 
Paragraphes 146(1) et (2) 	15 	5,7 	8 	3,6 	10 	3,8 	1 	0,4 	7 	2,0 
Article 150 	 6 	2,3 	4 	1,8 
Article 151 
Article 152 
Article 153 
Article 155 	 6 	2,3 	3 	1,3 	3 	1,1 	3 	1,1 	1 	0,3 
Article 156 	 2 	0,8 
Article 157 	 28 	10,7 	31 	13,8 	20 	7,5 	9 	3,2 	16 	4,5 
Article 166 
Article 167 
Article 168 
Article 169 	 27 	10,3 	15 	6,7  

Agression sexuelle 
Ancien et nouveau Codes 2  
Articles 246.1, 246.2, 246.33 	176 	67,4 	160 	71,4 	164 	61,7 	159 	56,4 	191 	53,4 
et Article 271 	 3 	1,1 	2 	0,9 	4 	1,5 	5 	1,8 

Article 272 	 1 	0,4 	 1 	0,4 
Article 273  

Nouveau Code 
Article 151 	 19 	7,1 	45 	16,0 	76 	21,2 
Article 152 	 11 	4,1 	9 	3,2 	13 	3,6 
Article 153 	 2 	0,8 	8 	2,8 	6 	1,7 
Article 155 	 7 	2,6 	1 	0,4 	6 	1,7 
Article 159 	 3 	1,1 	2 	0,7 	4 	1,1 
Article 160 	 3 	0,8 
Article 170 
Article 171 
Article 172 
Paragraphe 173(1) 	 14 	5,3 	24 	8,5 	23 	6,4 
Paragraphe 173(2) 	 6 	2,3 	5 	1,8 	7 	2,0 
Article 212 	 1 	0,4 	10 	3,5 	5 	1,4  

TOTAUX 	 261 	100,0 	224 	100,0 	266 	100,0 	281 	100,0 	358 	100,0 

Pourcentage du changement 
par rapport à l'année 	 - 14,2 % 	+ 18,8 % 	+ 6,0 % 	+ 27,0 % 
précédente 

I  Voir le tableau 1.1, aux pages 6 et 7, pour une brève description de chaque article. 

2 Le nouveau Code Criminel a été proclamé le l' janvier 1988. Les articles 246.1, 246.2 et 246.3, qui portaient sur l'agression sexuelle, 
sont devenus, respectivement, les articles 271, 272 et 273. Leur teneur n'a toutefois pas été modifiée. 

3 
La plupart du temps, on ne précise pas le paragraphe pertinent (le paragraphe 246.1 plutôt que 246.2, par exemple) puisque le système 

d'information de la police ne consigne que trois chiffres. 

Source : Systèmes d'information de la police (registres et CLA) 
Unité retenue pour l'analyse : l'accusation 
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Nombre d'accusations portées en vertu des articles pertinents à  
l'exploitation sexuelle d'enfants et à l'agression sexuelle d'enfants, 
de 1988 à 1990 1  

Tableau B-7 

Article pertinent 	 1988 	 1989 	 1990 

	

n 	% 	n 	% 	n 	% 

Ancien Code 
Article 140 	 17 	2,2 	4 	0,5 	2 	0,3 
Article 141 	 1 	0,1 
Paragraphes 146(1) et (2) 	 5 	0,6 	3 	0,3 
Article 149 	 3 	0,4 	6 	0,8 	2 	0,3 
Article 150 	 2 	0,3 
Article 151 	 2 	0,3 	7 	0,9 
Article 152 	 1 	0,1 
Article 153 	 2 	0,3 	3 	0,3 
Article 156 	 4 	0,5 
Article 157 	 4 	0,5 	6 	0,8 
Article 169 	 5 	0,6 	 . 

Agression sexuelle 
Ancien et nouveau Codes 
Article 195 	 4 	0,5 
Paragraphe 246(1) 	 110 	14,0 	90 	11,5 	12 	1,5 
Paragraphe 246(2) 	 3 	0,4 	 3 	0,4 
Article 247 	 4 	0,5 
Article 271 	 2 	0,3 	134 	17,1 	69 	8,8 
Article 272 	 2 	0,3 	1 	0,1 

Nouveau Code 
Article 151 	 1 	0,1 	68 	8,7 	137 	17,5 
Article 152 	 1 	0,1 	10 	1,3 	2 	0,2 
Article 153 	 6 	0,8 	10 	1,3 
Article 155 	 1 	0,1 	4 	0,5 
Article 159 	 2 	0,3 	5 	0,6 
Paragraphe 173(2) 	 2 	0,3 	12 	1,5 
Article 212 	 7 	0,9 
Article 279 	 4 	0,5 

TOTAUX 	 156 	19,9 	354 	45,1 	275 	35,0 

Pourcentage du changement par rapport 
+ 127 % 	 - 22 % 

à l'année précédente 

I  Source : Examen des dossiers de la police 
Unité retenue pour l'analyse : l'accusation 
Données manquantes : 11 
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Tableau B-8 	Méthodes procédurales employées par le procureur de la Couronne, par localité 

Méthode procédurale ou 	 CALGARY (n = 35) 	 HAMILTON (n = 6) 	 SASKATOON (n = 17) 

dispositif demandés 	 Demande 	Objection 	Permission 	Demande 	Objection 	Permission 	Demande 	Objection 	Permission 

	

n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	%  

Enregistrement 	 13 	37,1 	11 	84,6 	10 	76,9 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	7 	41,2 	- 	- 	- 	- 
magnétoscopique (art. 715.1)* 

_ 
Écrans (par. 486(2.1))* 	 17 	48,6 	9 	52,9 	10 	58,8 	2 	33,0 	1 	50,0 	1 	50,0 	10 	58,8 	- 	- 	- 	- 

Siège d'appoint 	14 	40,0 	- 	- 	9 	64,3 	1 	17.0 	1 	100.0 	1 	100,0 	2 	11,8 	- 	- 	- 	- 

L'enfant apporte un jouet 	13 	37,1 	- 	- 	11 	84,6 	1 	17,0 	- 	 1 	100.0 	1 	5,9 	- 	- 	- 	- 

L'enfant s'assoit sur les genoux 	8 	77,9 	7 	87,5 	4 	50,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	5 	29,4 	5 	100,0 	3 	60,0 
d'une personne  

Un adulte accompagne l'enfant à 	18 	51,4 	11 	61,1 	13 	72,2 	2 	33,0 	2 	100,0 	1 	50,0 	13 	76,5 	7 	53,9 	12 	92,3 
la barre du tribunale  

Présence, en salle d'audience, 	33 	94,3 	12 	36,4 	25 	75,8 	5 	83,0 	2 	40,0 	4 	80,0 	14 	82,4 	7 	50,0 	13 	92,9 
d'un adulte qui apporte un appui 
moral à l'enfant  

Le juge fait sortir les témoins de 	33 	94,3 	12 	36,4 	25 	75,8 	4 	67,0 	1 	25,0 	4 	100,0 	11 	64,7 	7 	63,6 	9 	81,8 
la salle d'audience 

Le juge fait évacuer la salle 	32 	91,4 	19 	59.4 	26 	81,3 	4 	67,0 	1 	25,0 	4 	100,0 	11 	64,7 	7 	63,6 	9 	81,8  

Ordonnance de non-publication 	35 	100,0 	9 	25,7 	29 	82,9 	6 	100,0 	- 	- 	5 	83,0 	7 	41,2 	2 	28,6 	5 	71,4 
(par. 486(3))*  

L'enfant témoigne en se 	 9 	25,7 	2 	22,2 	7 	77,8 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	5 	29,4 	2 	40,0 	5 	100,0 
détournant de l'accusé 

Microphone 	 - - 	 - 	- 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	10 	58,8 	- 	- 	- 	- 

Soutiens techniques 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	10 	58,8 	- 	- 	- 	- 

Expert sert d'interprète 	1 	2,9 	1 	100,0 	1 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 

Témoignage d'un expert sur les 	14 	40,0 	8 	57,1 	13 	92,9 	1 	17,0 	- 	- 	1 	100,0 	4 	23,5 	- 	- 	- 	- 
déclarations faites par l'enfant 
au tribunal 

* Les méthodes et dispositifs sont prévus au projet de loi C-15 



Tableau B-9 	Méthodes Drocédurales employées par l'avocat de la défense, par localité 

Méthode procédurale ou 	 CALGARY (n = 24) 	 HAMILTON (n = 3) 	 SASKATOON (n = 10) 

dispositif demandés 	 Demande 	Objection 	Permission 	Demande 	Objection 	Permission 	Demande 	Objection 	Permission 

	

n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	%  

Enregistrement 	 3 	12,5 	2 	66,7 	3 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	6 	60,0 	3 	50,0 	5 	83,3 
mag,nétoscopique (art. 715.1)*  

Écrans (par. 486(2.1))* 	7 	29,2 	4 	57,1 	5 	71,4 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	6 	60,0 	- 	- 	- 	- 

Siège d'appoint 	 1 	4,2 	- 	- 	1 	100,0 	1 	33,0 	- 	- 	1 	100,0 	1 	10,0 	- 	- 	- 

L'enfant apporte un jouet 	1 	4,2 	- 	- 	1 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	1 	10,0 	1 	100,0 	1 	100,0  

L'enfant s'assoit sur les genoux 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	1 	20,0 	- 	- 	- 	- 
d'une personne 

Un adulte accompagne l'enfant à 	4 	16,7 	2 	50,0 	2 	50,0 	1 	33,0 	1 	100,0 	- 	- 	1 	10,0 	- 	 - 	- 
la barre du tribunal  

Présence, en salle d'audience, 	16 	66,7 	2 	12,5 	14 	87,5 	3 	100,0 	1 	33,0 	1 	33,0 	8 	80,0 	1 	2,5 	4 	50,0 
d'un adulte qui apporte un appui 
moral à l'enfant 

Le juge fait sortir les témoins de 	17 	70,8 	2 	11,8 	14 	82,3 	1 	33,0 	- 	- 	1 	100,0 	7 	70,0 	1 	14,3 	4 	57,1 
la salle d'audience  

Le juge fait évacuer la salle 	16 	66,7 	2 	12,5 	13 	81,3 	1 	33,0 	1 	100,0 	1 	100,0 	4 	40,0 	1 	25,0 	3 	75,0  

Ordonnance de non-publication 	22 	91,7 	2 	9,1 	20 	90,9 	3 	100,0 	- 	- 	3 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 
(par. 486(3))*  

L'enfant témoigne en se 	 4 	16,7 	1 	25,0 	3 	75,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	3 	30,0 	- 	- 	- 	- 
détournant de l'accusé  

Microphone 	 - 	- 	- 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	2 	20,0 	- 	- 	- 	- 

Soutiens techniques 	 - - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	3 	30,0 	1 	33,3 	3 	100,0  

Expert sert d'interprète 	 - 	- 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	1 	10,0 	1 	100,0 	- 	- 

Témoignage d'un expert sur les 	5 	20,8 	5 	100,0 	2 	40,0 	- 	- 	- 	- 	 - 	5 	50,0 	5 	100,0 	3 	60,0 
déclarations faites par l'enfant 
au tribunal 

* Les méthodes et dispositifs sont prévus au projet de loi C-15 



Tableau B-10 	Méthodes procédurales employées par le juge, par localité 

Méthode procédurale ou 	 CALGARY (n = 18) 	 HAMILTON (n = 8) 	 SASKATOON (n = 22) 

dispositif demandés 	 Demande 	Objection 	Permission 	Demande 	Objection 	Permission 	Demande 	Objection 	Permission 

	

n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	% 	n 	%  

Enregistrement 	 3 	16,7 	2 	66,7 	3 	100,0 	- 	- 	 - 	- 	- 	3 	13,6 	1 	33,3 	1 	100,0 
magnétoscopique (art. 715.1)*  

Écrans (par. 486(2.1))* 	8 	44,4 	2 	25,0 	8 	100,0 	3 	38,0 	1 	33,0 	1 	33,0 	12 	54,5 	3 	25,0 	12 	100,0  

Siège d'appoint 	1 	5,6 	- 	- 	1 	100,0 	2 	25,0 	- 	- 	1 	50,0 	6 	27,3 	1 	16,7 	5 	83,3  

L'enfant apporte un jouet - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	8 	36,4 	- 	- 	8 	100,0  

L'enfant s'assoit sur les genoux 	1 	5,6 	- 	- 	1 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	2 	9,1 	I 	50,0 	2 	100,0 
d'une personne 

Un adulte accompagne l'enfant à 	4 	22,2 	- 	- 	3 	75,0 	1 	13,0 	- 	- 	1 	100,0 	10 	45,5 	6 	60,0 	10 	100,0 
la barre du tribunal  

Présence, en salle d'audience, 	14 	77,8 	2 	14,3 	10 	71,4 	3 	38,0 	1 	33,0 	3 	100,0 	17 	77,3 	5 	29,4 	16 	94,1 
d'un adulte qui apporte un appui 
moral à l'enfant 

Le juge fait sortir les témoins de 	13 	72,2 	4 	30,8 	11 	84,6 	5 	63,0 	1 	20,0 	4 	80,0 	19 	86,4 	6 	31,6 	18 	94,7 
la salle d'audience  

Le juge fait évacuer la salle 	11 	61,1 	4 	36,4 	9 	81,8 	5 	63,0 	1 	20,0 	2 	40,0 	17 	77,3 	7 	41,2 	13 	76,5  

Ordonnance de non-publication 	16 	88,9 	1 	6,3 	13 	81,3 	6 	75,0 	1 	17,0 	5 	83,0 	20 	90,9 	- 	- 	17 	89,5 
(par. 486(3))*  

L'enfant témoigne en se 	 4 	22,2 	1 	25,0 	4 	100,0 	1 	13,0 	- 	- 	- 	- 	9 	40,9 	2 	22,2 	9 	100,0 
détournant de l'accusé  

Télévision en circuit fermé 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	1 	4,5 	- 	- 	1 	100,0  

Microphone 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	10 	45,5 	1 	10,0 	10 	100,0  

Expert sert d'interprète 	1 	5,6 	- 	- 	1 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	1 	4,5 	1 	100,0 	1 	100,0  

Témoignage d'un expert sur les 	5 	27,8 	3 	60,0 	4 	80,0 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	1 	4,5 	- 	- 	1 	100,0 
déclaration- faites par l'enfant 
au tribunal 

• Les méthodes et dispositifs sont prévus au projet de loi C-15 



Bas: 	18,2 % 
Haut: 	81,8 % 

n = 11 

Bas: 	51,6 % 
Haut: 	48,4 % 

n = 62 

Non 

Bas: 	0,0 % 
Haut: 	100,0 % 

n  =4  

Bas: 	55,2 % 
Haut: 	44,8 % 

n = 58 

Graphique B-1 	Modèle de comportement prévu : témoin anxieux ou 
renfermé, poursuites intentées à Calgary' 

Bas: 	46,6 % 
Haut: 	53,4 % 

n = 73 

Lésions corporelles 

Oui 	 Non 

Témoin expert 

Oui 

Niveau de signification : 0,05 
Sources : 1. Programme d'observations en salle d'audience 

2. Échelles d'évaluation applicables aux résultats des observations en salle d'audience 
3. Examen des dossiers de la police 
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Bas: 	87,5 % 
Haut: 	12,5 % 

n = 16 

Bas: 	0,0 % 
Haut: 	100,0 % 

n = 5 

De 1 jour à 1 an 
plus tard 

Bas: 	50,0 % 
Haut: 	50,0 % 

n = 52 

Plus de 1 an plus tard 
ou aucune date indiquée 

Immédiatement 

Graphique B-2 	Modèle de comportement prévu : témoin apte à communiquer, 
poursuites intentées à Calgary' 

Bas: 	54,8 % 
Haut: 	45,2 % 

n = 73 

Moment où l'incident 
a été signalé à la police 

Niveau de signification : 0,05 
Sources : 1. Programme d'observations en salle d'audience 

2. Échelles d'évaluation applicables aux résultats des observations en salle d'audience 
3. Examen des dossiers de la police 
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1 
Bas: 	84,3 % 
Haut: 	15,7 % 

n = 51 

I 
Bas: 	33,3 % 
Haut: 	66,7 % 

n = 3 

Graphique B-3 	Modèle de comportement prévu : témoin anxieux ou renfermé, 
poursuites intentées à Edmonton' 

Bas: 	81,5 % 
Haut: 	18,5 % 

n = 54 

Nombre de comparutions 
devant le tribunal 

1  
i 

0, 1 2 

1  Niveau de signification : 0,20 
Sources : 1. Programme d'observations en salle d'audience 

2. Échelles d'évaluation applicables aux résultats des observations en salle d'audience 
3. Examen des dossiers de la police 
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Bas: 	 74,1 % 

Haut: 	 25,9 % 

n = 54 

0, 1 

1 

Bas: 	 78,4 % 

Haut: 	 21,6 % 
n = 51 

Bas: 	 0,0 % 

Haut: 	 100,0 % 
n = 3 

Bas: 	 0,0 % 

Haut: 	 100,0 % 
n = 2 

Bas: 	 81,6 % 

Haut: 	 18,4 % 
n = 49 

Graphique B-4 	Modèle de comportement prévu : témoin qui semble triste ou qui 
pleure. poursuites intentées à Edmonton' 

Nombre de comparutions 

devant le tribunal 

1 	  

Le juge fait sortir les témoins 

de la salle d'audience pendant 

le témoignage de la victime 

2 

Non Oui 

Sexe de la victime 

r--  
Masculin 

Bas: 	 100,0 % 

Haut: 	 0,0 % 

n = 16 

Féminin 

Bas: 	 72,7 % 

Haut: 	 27,3 % 

n = 33 

Niveau de signification : 0,05 
Sources : 1. Programme d'observations en salle d'audience 

2. Échelles d'évaluation applicables aux résultats des observations en salle d'audience 
3. Examen des dossiers de la police 
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Bas: 	35,2 % 
Haut: 	64,8 % 

n = 54 

Bas: 	20,8 % 
Haut: 	79,2 % 

n = 24 

Bas: 	46,7 % 
Haut: 	53,3 % 

n = 30 

Graphique B-5 	Modèle de comportement prévu : témoin apte à communiquer, 
poursuites intentées à Edmonton l  

Nombre de personnes dans la salle 
d'audience pendant le 
témoignage de l'enfant 

11 - 20, 21 - 30, 
plus de 60 

1 - 10 

Niveau de signification : 0,05 
Sources: 1. Programme d'observations en salle d'audience 

2. Échelles d'évaluation applicables aux résultats des observations en salle d'audience 
3. Examen des dossiers de la police 
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RÉSUMÉ - ÉTUDE ET CONTRÔLE DES CAS 
D'EXPLOITATION SEXUELLE D'ENFANTS 

DANS CERTAINES RÉGIONS RURALES DE L'ALBERTA 

INTRODUCTION 

Dans la présente étude, nous voulons examiner comment, depuis l'entrée en 
vigueur du projet de loi C-15, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la preuve au 
Canada, le système de protection de l'enfance et le système de justice pénale traitent les 
cas d'exploitation sexuelle d'enfants dans certaines communautés rurales de l'Alberta. 
Nous avons examiné trois localités rurales pour recueillir de l'information qui peut être 
comparée aux résultats d'une étude plus large menée dans deux villes importantes, 
Edmonton et Calgary. 

Les trois communautés rurales visées par l'étude sont Bassano, Peace River et 
Gleichen. Ces commaunautés sont fort différentes l'une de l'autre. La population de 
Bassano, qui compte environ 1 200 habitants, est principalement de race blanche et vit 
de l'agriculture. La localité est à environ 200 kilomètres à l'est de Calgary. Peace 
River compte 6 043 habitants; ici encore, la population est principalement de race 
blanche, mais on remarque un fort pourcentage d'autochtones, de Mennonites et de 
francophones. La localité est à 485 km au nord-ouest d'Edmonton. La nation Siksika 
(connue auparavant comme les membres de la réserve Blackfoot, numéro 146) peuple la 
région de Gleichen. La réserve fait environ 64 km sur 32 km. Elle est située à 90 km 
à l'est de Calgary. La population autochtone de Gleichen s'élève à environ 3 738 
habitants. 

Méthodologie 

En raison du faible nombre de dossiers dans les localités rurales, nous avons eu 
recours à la méthode de l'étude de cas. Les trois composantes principales de l'étude 
étaient les suivantes : 

1) l'examen des dossiers du système de protection de l'enfance; 

2) l'étude des dossiers de la police (GRC); 

3) les observations en salle d'audience. 
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Au chapitre des dossiers de la police, nous avons étudié les cas dans lesquels, 
après le premier janvier 1988, on a porté des accusations ou intenté un procès. En 
règle générale, le dossier était classé. Nous avons également examiné les dossiers du 
système de protection de l'enfance qui portaient sur ces cas. 

Du 31 juillet 1989 au 31 juillet 1990, nous avons étudié les dossiers de la police et 
du système de protection de l'enfance qui étaient actifs pendant l'étude. En règle 
générale, ces cas étaient non résolus et faisaient l'objet de discussions continues avec les 
professionnels compétents. Les outils et les procédés utilisés pour les deux types 
d'examen étaient identiques à ceux retenus dans l'étude principale (voir l'annexe C du 
document intitulé Étude et contrôle des cas d'exploitation sexuelle d'enfants en certains  
endroits de l'Alberta. Les méthodes d'observation étaient également pareilles à celles 
utilisées dans cette étude. Nombre de cas ont été suivis de près et ont fait l'objet de 
longues discussions avec des professionnels compétents. 

En tout, 43 dossiers de police ont été examinés : 14 avaient trait à Bassano, 16 à 
Peace River et 13 à Gleichen. A Bassano et à Gleichen, nous avons examiné les 
dossiers ouverts pendant la période de l'étude (du 1 janvier 1988 au 31 juillet 1990). 
À Peace River, les secteurs relevant de la GRC et du système de protection de l'enfance 
se recoupaient mais n'étaient pas identiques, de sorte que nous n'avons examiné que les 
dossiers de police qui relevaient aussi de la compétence du bureau du système de 
protection de l'enfance de cette localité. Nous avons examiné 53 dossiers de ce bureau : 
13 avaient trait à Bassano, 13 à Gleichen et 27 à Peace River. 

CONLUSIONS 

Profil des cas 

La plupart du temps, l'exploitation sexuelle d'enfants en milieu rural prenait place 
au sein de la famille, au domicile de la victime. Il était assez probable que des témoins 
soient impliqués dans l'affaire. La victime avait tendance à dénoncer plus souvent 
l'infraction aux représentants du système de protection de l'enfance plutôt qu'aux 
membres de sa famille, et la dénonciation avait lieu plus tard qu'en milieu urbain. 

Dans les cas relevés en milieu rural, on faisait fortement usage d'alcool 
(37 p. 100) et le recours à la violence verbale était relativement élevé. A Gleichen, la 
violence physique était fréquente (31 p. 100). 

Le taux de dénonciation relatif à l'exploitation sexuelle d'enfants était plus élevé 
qu'à Calgary et Edmonton; le taux de règlement, par accusation, était également élevé, 
à l'instar du nombre de déclarations de culpabilité. À Gleichen, la fréquence des cas 
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d'exploitation sexuelle d'enfants était de 22 p. 100 supérieure au taux le plus élevé noté 
en milieu urbain. En outre, du fait de la nature et de la structure de la communauté et 
de la culture autochtones, la victime avait de la difficulté à faire part de l'infraction (ce 
qui pourrait indiquer que le problème de l'exploitation sexuelle à Gleichen peut être 
plus voilé que dans les autres localités). Le fort pourcentage de rétractation, dans cette 
région, est aussi une indication de la nature cachée du problème et de la pression 
qu'exerce la communauté sur la jeune victime. 

Le projet de loi C - 15 

Du fait de la disposition du projet de loi C-15 qui autorise l'usage de bandes 
magnétoscopiques pour communiquer le témoignage du plaignant, on a enregistré un 
fort pourcentage de dénonciations. Toutefois, aucun enregistrement magnétoscopique 
n'a été utilisé en salle d'audience. 

Le projet de loi C-15 semble avoir eu d'autres répercussions, puisque le personnel 
du système de protection de l'enfance et celui du système de justice pénale collaborent 
étroitement. Des processus ont été élaborés et nombre de consultations et d'enquêtes 
communes ont eu lieu. 

Questions qui intéressent les autochtones 

D'après les conclusions du présent rapport, il semble que les autochtones 
devraient administrer leur propre système de protection de l'enfance. Cette approche 
est particulièrement importante parce qu'elle permettra au personnel des services 
sociaux de comprendre la dynamique communautaire et culturelle propre à l'exploitation 
sexuelle d'enfants autochtones et à prendre des mesures appropriées. En outre, on 
devrait favoriser le travail en équipe, de façon continue. 

Questions rurales de nature générale 

Le personnel du système de protection de l'enfance, la police et les procureurs de 
la Couronne des localités rurales ont su régler des cas très difficiles. Cette coopération 
semble obligatoire, surtout si on considère l'absence de ressources en matière de 
traitement et la distance que doivent parcourir certaines personnes qui jouent un rôle 
clé. Le taux élevé d'exploitation au sein des familles et le fait que la famille de la 
victime se sente isolée et observée minutieusement par la communauté indiquent aussi 
qu'il faut clairement prévoir des interventions familiales coordonnées. 
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